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Services de i'l1gricu/lure 

ARRETE N0 278 Cab. dia 15 avril 1947. 

LE OOUVI!RNEUR D!S COLONl!S, 

CHEVALIER Of! LA L!oION n'HONNEUR, 


CROI?: nI! OUERRe - MtoAIUI! DI! LA RtsrsTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 m.... 1921 déterminant les attributiol1$ et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblb:s 
repré&entatiV't'S ; 

Vu le dérret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioll 
el de publication d .. lextes réglementai(e. au TOIfO; 

Vu le décret nO 46-637. du 6 avril 1946, réglant l'organi­
sation génêrale -et le statut du personnel des services d~ 
l'agriculture aux (."O[onies) promulgué au Togo le 30 avril 
1946; 

,
ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Est prOmulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret no 47-334 du 22 février 1947. 
modifiant le décret nO 46-637 du 6 avril 1940 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, 	 le 15 avril 1947. 

1- NOUTARY. 

, 
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Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de ta France d'outre*mer, 

Vu le décret nO 46·637 du 6 avril 1946 réglant l'organi­
sation générale et le statut du pe~nnel des services de 
l'agricu[tul'C aux colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions du paragra­
phe 2 de l'article 35 du décret no 46-637 du 6 aVf(1 
1946, réglant l'organisation générale et le statut du 
personnel des services de l'agriculture aux colonies, 
sont complétées comme suit: 

" A titre exceptionnel, les ingénieurs adjoints de 
1re classe et les ingénieurs adjoints de .2e classe ayant 
au minimum un an d'andenneté civile dans leur classe 
(2' classe), qui ne seraient pas titulaires de l'un des 
diplômes énumérés au premier alinéa du présent para_ 
graphe mais que la commission de reclassement pré­
\lUe à l'article 35 du décret n" 46-637 susvisé aurait 
reconnus aptes, en considération de leurs connaissances 
générales et techniques et des fonctions qu'ils ont 
déjà remplies dans les territoires d'outre-mer, à tenir 
des emplois entrant dans les attributions du nouveau 
cadre, pourront y être reclassés de la façon suivante; 

« a) A la 1~ classe du grade d'ingénieur avant 4 
ans: les ingénieurs adjoints de 1" classe qui réunis­
sent à la date du 6 avril 194o, au minimum quinze 
années de services civils effectifs dans les serviccs de 
l'agriculture aux colonies, dont au moins trois années 
dans le cadre général; 

({ b) A la (2< classe du grade d'ingénieur: les ingé­
nieurs adjoints de 2' classe ayant au minimum un an 
d'ancienneté civile dans cette classe au 6 avril 1946 
d qui réunissent à la date indiquée ci-dessus au 
minimum quatorze années de services civils effectifs 
tlans les services de l'agrioulture aux colonies dont au 
moins trois années dans le cadre général. 

" Tou. ks ingénieurs adjoints des services techni­
ques et scientifiques de l'agriculture aux oolon!es, re­
classé! dans ces conditions perdront le bénéfico de 
l'ancienneté qu'ils avaient acquise dans leurs anciens. 
grade et classe » •. 

ART. ;2. - Ces reclassements seront effectués sui­
vant les dispositions prévues aux articles 35 et 37 du 
décret no 46-637 du 6 avril 1946 et fixés, sur la pro­
position du directeur de "l'agriculture, de l'élevage et 
des forêts, par arrêté du ministre de la France d'olt­
tre.rr.er, après avis favorable de la commission de 
reclassement prévue à l'article susvisé. 

Ils prendront effet à compter du l'ec janvier 19-17 
tant du point de vue de la solde que de 1'3ncimllet".' 

Les agents pour qui cette commission n'aurait pas 
émis un avis favorable seront exclus définitivement 
du bénéfice des dispositions prévues au présent décret, 
mai, conserveront dans le cadre général des ingénieurs 
de l'agriculture aUX rolonies organisé par le décret 
no 46-637 du 6 avril 1946, les grades, classes et ancien­

neté civile et militaire qui leur ont été attrihués par 
les arrêtés nos 3595 du 6 avril )946 et 4081 du 16 
septembre 1946. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer èst 
chargé de l'exécution du présent décret, qui Sera 
publié au Joarnol officiel de la RépubHque française 
et inséré au BuUdin olficiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 22 février 1947. 
Paul RAMADIER. 

Par le président du conseil de<; ministres : 

Le mittisfre de la FrOltCe d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Logement - Ameublement 

-ARRETE No 273 Cab. du 15 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉaION otHONNEUft. 

CROIX DE GUERR,E - MtoAILLE DE LA RtslSTANCE, 

CoMMlSSAIRI! DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi""" 
et 1.. pouvoirs du Colll",;"air. de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo ct création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 192~ sur le mode de promo.lga­
Hon et de p\lblication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation app1i~ 
cab-Ie au Cameroun et au Togo} promulgué au Togb le 12 
juillet 1924; 

à.RRETf; 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret no 47-572 du 27 mars 1947, 
complétant l'article premier du décret du 23 janvier 
1914 portant règlement sur l'installa/ion, l'ameuble­
ment, la domesticité et les frai's divers des hôtels des 
gouvemeurs et autres fondionnaires ayant droit à la 
gratuité du logement et de l'ameublement dans les 
colonies et pays de protectorat. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et commllniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 avril 1947. 
J. l'\OUTAIlY. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur la proposition du ministre de la Franee d'outre-mer, 
Vu Je décret du 23 janvier 19H portant règlement sur 

l'instaHatïQn, l'ameublement) la domesticité et les frais div-e13 
des hôtels des gouverneurs et autres fonctionnaires ayant droit 
à la gratuité du logement et de l'ameublelnent dans les 
colonies et pays de protectorat; 

Vu le décret du 24' septembre 1946 portant réorganisa­
tion administrative de l'archipel des Comores; 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PnEMIER. - L'article 1"" du décret du 
23 janvier 1914, portant règlement sur l'installation, 
l'ameublement, la domesticité et les frais divers des 
hôtels des gouverneurs et autres fonctionnait-es ayant 
droit il la gratuité du logement et de l'ameublement 
(Jans les colonie~ et pays de protectorat, est modifié 
et complété comme suit: 

" Ar!. 1<'. - Les conditions d'installation et d'entre­
tien des hôtels affectés dans chaque groupe de colo­
nies Ou dans chaque colonie ou pays de protectorat 
au gouverneur général, gouverneur, résident supérieur, 
ainsi qu'à l'administrateur supérieur du territoire des 
Comores et à l'administrateur dt's îles Saint-Pierre 
et Miquelon. sont déterminées par les articles 2 à <) 
ci-après ». 

ART. 2. -- Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution ùu présent décret, qüi sera 
publié au JO:Jrnal officiel de la République française 
et inséré au 8!JliEiin oJtùù'l du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 27 mars 1947. 
Paul RAMAOlER. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de ta FrlJJlLe d'outre-mer, 
lv\arius MOUTET. 

Tré. .wye.ries 

Par arrêté interministériel du ministre des Finances 
et du ministre de la france d 'outre-mer en date du 
28 mars 1947 les indemnités de responsabilité a!louées 
aux trésoriers généraux et aux trésoriers-payeurs 
des colonies sont fixées ainsi qu'il suit à compter ùu 
1er février 1945: 

Trésoreries hors catégorie 75.000 F 
Trésoreries de l,'" catégOrie 67.500 
Trésoreries de 2<" catégorie 56.250 
Trésoreries de Je çatégoric Ü.OOO 
Trésoreries de 4e catégorie 45.000 
Trésoreries de :;e catégorie 31.500 

ARRETE No 214 Cab. dit 15 avril 1947. 

LE OOIJVEIt"iEUI{ DES COLONIES, 
CHEVALIER. De LA LWION D'HONNEUR.. 

CR.01X DE GUERRE MéDAILLE DE LA RÉS1ST,\NCE., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminiStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication: des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 1er noyembre Iq28 règlementant la caisse 
intercoloniale de retraites, promulgué au Togo le 7 décembre 
1928} cns-cmbie les textes modifkatîf~ 'subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est- promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret no 47-623 du 5 avril 1947, 
portant répartition de la contribution supplémentaire 
des oolonies au service financier de la Caisse Inter­
coloniale de retraites pour l'année 1<)47. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et com,muniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 avril 1941. 

J. NOUTARY. 

Le président du conseil des mmistres, 

Sur le: rapport du ministre de la France d'outre-mer; 

Vu la loi du 14 itvril 192-1 portant régime des pensionli 
civiles et militaires, notamment $011 artËcle 71 portant créa.. 
tion de la t'ai$se intercoloniale de retraites; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 réglementant la caisse 
int>crc{)lQniale de retraites et les textes subséquents qui l'am 
modifté ou complété, notamment le décret du 31 décembre 
1937; . 

Vu la di:Hbération du conseil d'administration de la caisse 
interroloniale de retraîtes; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~. Le montant global des con­
tributions supplémentaires dues au service financier 
de la caisse intercoloniale de retraites pour l'année 
1947 par les territoires d'outre-mer est fîxé à quatre­
vingt-quatre millions de francs. 

ART. 2. - La répartition de cette somme est fixée 
aÎnsÎ qu 1il suit entre ceS territoires: 

Togo 227.389 F 

• 

ART. 3. Le millÎstre de la France d'ol1tre-mer est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publîé 
au J()lifltal ofJiCiel de la République française. 

l'aris, le 5 avril 1947. 

Paul RAMADIER. 

Par le président du çonseil des ministres: 

Le ministre de la Frrmce d'outre.mer, 
Marius MOUTET. 
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Frais d« déplac:emenl des militaires 

ARRETE No 285 Cab. du 19 avril 1947. 
•

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA' llOlON O'HONNfUR., 

CR.OIX DE OU'fRRE - MÉOAILI...E: De LA RtsISTA;';:CE, 

COMMISSAIRE I:II' LA RÉPUBJ)QUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret du 3 janvîer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréSentativesj 

Vu le décret du 16 avril 1924 !!Ur le mode de promul­
ration et de publication des textes réglementaires au Togo; 

vu le décret du 22 mai 1924, fixant la législation appli­
cable au Cameroun et an.Togo, promulgué au'Togb le 12 
juillet 1924; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter­
ritoire du Togo, le décret no 47-645 du 8 avril 1947, 
portant modification du décret du 5 octobre 1922 sur 
les frais de déplacement des militaires isolés aux 
rolonies. 

AI<T. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, te 19 avril 1947. 

J. NOUTARY. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du miniStre de la France d'Qutre-mer, du 
Ulinistre de la guerre et du ministre des finances, 

Vu l'ordonnance du Zj juin 1945 portant réforme du 
régime de solde; 

• 
Vu le décret du :i JUIllet 1897 portant règlement sur 

les indemnitér. de route et de séjour du persopne! coloniaJ 
et les textes qui l'ont modifié j 

Vu' 1 e décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur 
la solde et les accessoires de solde des troupes coklnîales et! 
métropolitaines â la ehar~e du dèparlement des colonies et 
les textes quî l'ont modifié; 

Vu le décret du 5 octobre 1922 sur les frais de déplacemt'nt 
des miHtaires isolés aux colonies ct les te!\tes. ql\i l'ont mo­
difié; 

"'Le con~ciJ des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMlEll. L'article 10 ( Grade et situa­

tion de famille " du décret du 5 octobre 1922 est 
modifié comme suit: 

« b) Situation de famille: lcSl indemnités journaliè­
res normales et réduites, l'indemnité partielle de repas 
comportent deux taux différents applicables, l'un aux 
militaires chefs de famille, accompagnés régulièrement 
de leur famille aux colonies, l'autre aux militaires chefs 
de famille non accompagnés de leur famille et aux 
..,élibalaires. 

TERRITOIRE DU TOGO 

" En ce qui concerne les sous-officiers, caporaux­
chafs, caporaux ou brigadiers et soldats, les disposi­
tions relatives aux chefs de famille ne sont applicables 
qu'à ceux qui servent au delà de la durée légale de 
service. 

« Sont considérés comme chefs de famille, pour 
l'attribution des différentes indemnités pour frais de 
déplacement susceptibles d'être allouées aux person­
nels militaires: 

(' Les agents mariés; 

« Les agents qui ont des cnlanls à charge vivant 
avec eux à ra colonie; 

« Les agents qui vivent actuellement avec leur mèrc 
veuve; 

« Sont considérés comme enfants à charge les en­
fants qui, indépendamment de leur nombre, sont, 
par suite de leur qualité ou de leur âge, S'Ilsceplibl:es 
d'ouvrir droit au bénéfice des allocations familiales 
ou, éventuellement, au bénéfice des ancienues indem­
nités pour charges de famille l'. 

ART. 2. _... L'article 16 du décret du 5 octobre 1922 
est annulé ct remplacé par le suivant: 

« Indemnité de déménagement. 
« L'indemnité de déménagement est allouée au 

cours du séjour colonial en caS de changement de rési­
dense imposé d'office par nécessité de service et à éga­
lité de solde. 

z; Elle est également due à l'arrivée de la métropole 
et au départ de la colonie. 

« Elle est attribuée: 
« 10 - Aux officiers de tous grades ct assimilés; 
« 2° - Aux sous-<lfficiers et hommes de troupe 

de carril-re et assimilés, il l'exception des caporaux­
cHefs, caporaux et soldats de carrière céli,bataires. 

. ({ Cette indemnité n'est allouée qu'une fois pour 
chaque changement de résidelJ{:c. Elle n'est pas due 
pour un déménagement sans changement de garnison. 

« Elle comprend le remboursement sur justification 
des dépenses réellement faites pour 'Ie camionnage 
du mobiHer, tant il l'arrivée dans la nouvelle rési­

. dence qu'au départ de l'ancienne, ainsi que les frais 
de stationnement ct d'emmagasinage du mobilier. 

" Le remboursement est basé, sur le nombre de kilo­
grammes effectivement transportés, dans la limite du 
POids maximum fixé, pour chaque grade, par le tableau 

. :> annexé au présent décret. 
" Le transport proprement dit des bagages et du 

mobilier est toujours effectué en nature au complc 
du budget colonial dans la limite des poids autorisés. 
A cet effet, l'intendant ou son suppléant établit tes 
réquisitions nécessaires au nom des titulaires des mar~ 
ehés de transport. Quand il n'existe aucun marché de 
transport, l'intendant oU son suppléant passe un con­
trat spécial de transport. 

" Les frais d'emballage et d'aménagement donnent 
lieu à l'allocation d'une indemnité forfaitaire de 1.000 
F pour les quatre premières personnes et 250 f, par 
personnes au-dessus de quatre » . 

• 
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ART. 3. - L'artide 19 ois du décret du 5 octobre 
1922 est annulé et remplacé, par le suivant: 

" Art. 19 bis. - Indemnités journalières pour frais 
d'hôtel. 

« Pendant les séjours coloniaux, les miHlaires peu­
vent prétendre à l'indemnité journalière pour frais 
d'hôtel d~ns les conditions suivantes: 

« 1. Cas des militaires ayant un mobilier à Irans· 
port~r. 

" Les militaires chefs de famille changeant de rési. 
dence reçoivent, en outre, une indemnité journalière 
de frais d'hôtel altouée pendant la durée ùu transport 
de mobilier et calÇtlléè par journée de déplacement 
d'après les tarifs annexés au présent décret. ' 

{( La durée du transport du mobilier est déterminée 
par la date de remise figurant sur la lettre de voiture 
ou la pièee en tenant lieu et celle de l'avis portant 
notification de l'arrivée du mobilier. Ce délai est aug­
menté d'une journée an départ et d'une 
l'ardvée•. 

{( 0) Cas des militaires n'ayant pas de 
transporter. 

« L'indemnité journalière pour frais 

journée à 

mobilier à 

d'hôtel est 
calculée d'après la durée du trajet pour aller de J'an­
cienne à la nouvelle résidenee. Ce .décompte sera 
effectué par période ~e vingt-quatre heures donnant 
droit à l'attribution .II une Indemnité' journalière de 
frais d'hôtel complète. 

« Il. - Les indemnités de frais d'hôtel ne pourront 
être payées que pendant vingt jours au maximum si 
la IlOOvelIe résidence se trouve à moinS de cinq cents 
kilomètres de l'ancienne, et à trente jours au maximum 

si la distance est. égale ou supérieure à cinq cents 
kilomètres ou dans le caS de traversée maritime ». 

ART. 4. - L'article 22 du décret du 5 octobre 1922 
est annulé et remplacé par le suivant: 

Inspections spéciales d'officiers généraux 
ou SUpérifllllli 

" Ar!. 22. - Les officiers généraux ou supérieurs 
ou assimilés chargés par le ministre d'une inspection 
spéciale, acddentelIe ou temporaire, qui ne constitue 
1)aS pour celui qui en est charglé lun service nOflTlal 
et permanent, ont droit, pendant toute la durée de 
cette mission: 

« 1" - Aux indemnités de transport; 

({ 20 A une indemnité journalière que fixe le 
ministre dans chaque cas et qui ne peut être infé­
rieure à celle prévue par le tableau no 2 pour les 
officiers du même grade, ni supérieure à celle fixée 
par le tableau nu 4 annexé au présent décret 

" Au COurs de ces missions, les officiers généraux 
peuvent se faire accompagner d'un offièier qui a droit 
aux allocations prévues par le tableau no 2. Par excep­
tion, l'officier accompagnant un membre du conseil 
supérieur de la gTlIerre ou un inspecteur généra! d'ar­
mes peut recevoir une indemnité journalière dont le 
taux maximum ne devra pas excéder celui fixé au 
tableau n" 4 ». 

AllT. 5. - Les tableaux annexés au décret du 5 
octobre, 1922 sont annulés et remplacés par les sui. 
vants: 

TABLEAU l'i' 1 • 
fillant la cla.se d'établissement des réquisition. de transport' et, e:ll<:eptlonnellement, les l:ondltioR. 

de remboursement de 'l'Iftdemnlté kilométrique. 

• 
INDEMNITÉ KILOMÉTRIQUE 

Aul,.. 1l10)fD.
GRADES tb.min •• I" LÎ!I'" ..~!n, d.lroo'p.1l ' Voilura ID l.mol!il 

oll .. m"IY 01 ,ltal..p" ••Ia...., •• Iam.bil" 
; : •• I ...g. 1 

o-m-C-j-e-T-'-g-é-n-é-ra-u-x-e-t-"-"-S-im-il-é-.----------I--l-":-C~J-as-.-'e- --I-,.-.-\'-a-.-.e-' 1)'. près la dé- ' -S-U-iv-a-'n-t-ta-T-j-fs 

Officiers el asslrniJés 
Aspirants. adjud:lnt~-chefs, adjudants. sergents-ma.lors 

et assimiiés. 
Sergents-chefs, sergênts et assimilés. caporaux-chefs 

et brigadiers-chefs. caporaux. brigadiers et soldats 
et assimilés. , . 

l'l' classe ftt: classe i pense réeIle­ fixés par ar~ 
, ! men t effec­ rêtés du gou­

2" classe 2e classe tuée. verneurgéné· 
tal ou gou­
verneur des 

3­ cI~ls!Se le classe 1 colonies 

• 
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TABLEAU N" .2 

fixant la 	tarif des Indemnité. journalléres de déplacement, 
das Indamnltés da repas et de découcher. 

.. - .-- - --- .. _- . , ,. , .~... ._-­ ----~ -
INDEMNITÉ JOURNALIÈRE 

avec: logementsans logement 
.--~-_._-_., 

1 ­

N()..male(dQ.n~ laGRA DES 
Iimit~ de 30 jours). 

--,,~-----

Cile!" Çéhb.. ­

de famill. taÎTes 

(rll-ni::t, 

A. 

Officier général et assimilés 3:'0 " 
Colonel, lieutenant-colonel et 

assimilés :"15 )1 

Chef de bataillon et assimilé. 285 » 
Capitaine et assimilés 260" 
Lieutenant. sous-lieute'nant et 

assimilés 240 » 

Aspirant. adjudant-chef, adju­
dant. sergent-major et assimilés 215 " 

Sergent-chef, ~e·rgent et assimilés 200 » 
CMporal-chef, caporal. soldat et 

assimilés: 185 » 

Membre civil. non fonctionbaire 
des commissions (a), 285 " 

500 » 

Colonel. lieutenant-colonel et 
aasimilés 

016cier général et asgimilés 

465 » 
Chef de bataillon et assimilés 415,) 
Capitaioe et assimilés . 365 » 
Lieutenant, sou~-lieutenant et 

assimilés 335 » 
Aspirant, adjud_mt_cbef. adju­

dant; sergif'nt-major etass;milés 310 » 
Sergent-~hef, sergent et assimilés 300 » 

Caporal-chef, caporal. soldat et 
assimHés 285 » 

fr.aucs fran"!i,fl'''Hel;. fnl0<!'1. 
! 

! 

- A compter du 1" octobre 1945. 

ifr'anct' fnllu:s, francs. 
1 

270" 1 310" 240" 250'" 170" 125" 85.100­

245 )J 

215 » 

200» 
L 

280 » 

250 » 
235. 

180» 2151; 

165» 175 » 
150» 160» 

135. 145 li 

210 • 

190 " 
180 " 

160 » 

140 " 
130 » 

230 » 

210 » 

188 • 

160 » 
140. 
128 » 

172 i! 112 » 

150 »: 100» 
140» 90'» 

130» 80 » 90" ­
1 

65. 

B. - A compler du 15 août 194(;, 

400 )1 

345 » 

315 )) 
295 » 

265 l) 

250 " 
250 » 

1 2351} 

440 ); 

400 » 

360 » 
310 1) 

34t~ » 

285 » 
255 » 
225 » 

270 II : 205 Il 

250 '1
240 l) 

195 " 
190 » 

185 » 

360" 1 

340.1 
300 .1 
260» 1 

1 

240" : 

220 .. 

210 " 

260 » 

220, 
200 » 

190 " 

170 )) 

160" 
160 " 

200» 150" 

115. 
105 » 
95 » 

85 " 

i5 » 

70 » 

65 » 

80 » 
70 )1 

65 » 

55 » 

50 » 

45 » 

40. 

85 l:' 

75 " 
72. 

68· 

65 » 

60­

55 }) 

franc),. 

-_...... 
R'dltiH~ {il putir 

du 31. jour de u~jour ~orlllal." (d.ua 1. 
dans la miim. loea" 

lit;;, c'est-fi·diro limite. dé lO_i~llr~), 

d" U' au 9(y jour}. 1-- ­
ckeI~ : Cêlibu· ' Chefs 1 CélihA­

de ramille tain!;. de famine taite•. 
! 

Membre civil, non fonctionnaire 1 
t; des commissions (a). 300 »;415»J315 .»I3I.60~'- 255 » 

Rtd!.lit~ (~--;~: 
du 3t' jour de séjou 
du"" la m~meloea-

lité, ç·e&t-à..din, 
du ;U·,... 9il" jour}. 

, 
Chefs 1 Ciliba­

de famille, taire ~ 

frnuC$. frano. 

210" 140" 

195 .' 125» 
175 ,1 
163 » 

115. 
108 » 

147 » 92 » 

110 » 
100 » 

75 li 

70 » 

160 )'275 )1 

245 )! 140 » 

120 »205 » 

175 .. 1110' 

160'" 105» 
150 ,,_ 100" 

145" ·100" 

1NOEM NIT É 
PARTIELI.E (1 ) 

"--=--=":-;;':;;,==~-",,=---=-

Oe ff:pAl<. dt 
décourner 

---~ .... ., ...... ­ ,---­
Chef. 

1 

1 Céliba­ de broîUeChef, 
et 

de fan'lilllll' talc"'" çéliba_ 
(ailes 

180 ': 130» 140» 
, ! 

170»' 110' 125» 
1501) 100 , 115 • 
130 » 93. 105 .. 

120 )) 85 )) 95 » 

110. 80 » 90 » 
105 h j 80 • 90 » 

i 

1(0» i 85. 

1 

200" 1 -'45" 140" 1 150 "1 100» 1 115» 

(a) Par vacation de trojs heures dans la, localité d~ résidence: 234 F; par heure ~upplémentaire: 78 F. 

(1) l'jndemnîté joumaUère' normale ou réduite et l'indemnité partielle sont exclusives de toute allocation en nature 
ou des indemnît~ représentath'es dèsdites allocations (vivres. tabac, elrauffageJ éclairage, etc). 
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TABLEAU N' 3 

INDEIIITE JDURIALlm DE fRAIS D'HDTEL IIDllmi DE IElEIiIlElUT (1) 
Paids maximum dl! "gagn allell' 

: EnfanlmîllrlU daa. la cD!lIni,.GRADES 
Chc'f de fAmill.. ÈpOIl,ui; 011 Gl'èfiJ TÎ'V.nt ------;---__ 

_ -,-_________--;-____________1__.,--________1 anc-Iui Chef defi!lalille 1 Célibalatrc 

frade. frtlllU .! rrnnci kilolftammc. kiloira..,mt-lt 

A. -A compter du 1" octobre 1945 

Of6cier général et assimilés, 
Colonel, lieutenant-colonel et assimilfs 
Chef de bataillon et assimilés. 
Ca.pitaine et assimilés . 

Lieutenant, sous-Jjeutenant et assimilés 

Aspirant, adjudant.chef, adjudant. ser~ent-major et 

assimilés 
Sergent-chef~ sergent et assimHés 
Caporal-chef, caporal. soldai et assimilés. 

280 Il 195 » 140 ), 4000 2.000 
250 ') 170 » HO. 3.000 1.000 
230 » 170" 140. 3.000 1.000 
200 " 140 » 120 » 2.000 500 

190 " 140 i) 120 » 2.000 500 

1!"}O Il 120 » 100, 1.000 400 

140 " 
130 " 

120 lj 

121) » 
100 }) 
100 » 

1.000 
500 

.400, 
" 

, 

B. A compter dll 15 août 1946' 

4.000 2.000 
Colonel. lieutenant-colonel et assimilés 

400 » 280 " 200 »Officier général et assimilés. 
3.000 1.000 

Chef de bataillon ei assimilés 
370 )' 250 J> 200 )! 

330 ù 230. 200 j) 3.000 1.000 
Capitaine et assimilés 300 » 210 ;) 180 » 2.000 500 
Lieutenant, soüs~lieu tenant et a5simil~s 260 » 190 » 160 )) 2,000 500 
AspiTant, adjudant-chef, adjudant l .ergent~major et 

assimilés 1.000 400 
Sergent-èhcf. sergent et assimilés 

220 )' 180 " ISO » 
200 » 170 )\ 140 » 1.000 400 

CJporal-chef. caporal. soldat et assimilés­ 180 » . 160» 130 • 500 » 

....__._-_.~- - --_. ­

(1) En ee qui concerne les chefs de famille, autres que les célibataires ou veufs sans enfants, vivant avec leur 
mère veuve) le poids maximum est augmenté, pOUT chaque membre de la famille. teUe qu'elle est définte par
l'article 10 b du décret, mais à l'exclusion de la femme. d'un supplément fixé à 500 kg pour tes officiers généralLx 
et les officiers et à 350 kg. pour les. ~us-offideT~ et hom mes de troupe. 

TABLEAt.: N' 4 

fixant les taux maxima des indemnités journalières pouvant étre allouées aux offh;iers généraux 
ou supérieurs chargés d'Inspections spéciales (art. 22 du décret). 

TAUX 

GRADES OU FONCTIONS il ef;)mpt.flr 

t1u i" oetob~ 1945 

fralle3 

Général. membre du conseil supérieur de la guerre ou commandant d'armée 4,60 ) 
Général, commandant de corps ô'armée oU de région 415 )1 

Général de diVision ou de brigade ou assÎmilés 3iO» 
Officiers supérieurs ou assimilés personnellement chargés d'une inspection 

spéciale. :\20. 
Officiers accompagnant un membre du conseil supérteur de Ja guerre ou ',;In 

inspecteur général d'armée 290 » 

MAXIMA 

i). e-ot'llpt~r 

du 15 lto'llt 1'.6 

frane. 

645 » 
580. 
520 > 

4SO • 

410 • 
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ART. 6. -- Sont abrogées toutes dispositions con­
traires au présent décret. 

ART. 7. - Le ministre de la france d'outre-mer, 
le ministre de la guerre, le ministre des finances sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au fourMI officiel 
de 'la Répulilique française, et aura effet il compter 
du lei odobre 1945. 

. fait à Paris, le 8 avril 1()47. 
Paul RAMADIER. 

Par le président du l'Onseil des ministres: 

Le ministre de la FraJ/Ce d'ontrc_mer, 
Marius ."\OUTET. 

Le ministre de la guerre) 
Paul COSTE· FLORET. 

Le minJstre des financi*s, 
SCHUMAN. 

ARRETE No 2ï6 Cab. du 15 aI'ril 1947. 

LE GOUVERNEUR D'ES COLONIES, 
CHEVAUfI< DE LA LÈGION D'HONNEUR, 


CROIX DE OUEItRL - MÉDAJLLE DE LA RtsISTAi'lCE1 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et' les pou\'oirs du Commissaire de la Républiqué au T-ogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoue du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga· 
tion et de publication des 1extes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le Ter-
rit.oire du Togo, la l.oi n" 47·585 du 2 avnl 1947, 
relative au statut des entreprises de !,lToupage et de 
distribution des journaux et pllvlications périodiques. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin sera. 

L.omé, le 15 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

U A..~emblée nationale et le Conseîl d~ la République ont 
déJibérê, 

l'Assemblée nationale a auopté, 
le Président de la Republique promulglle la loi dont la 

teu('ur suit: 

ARTICLE. PREMIER. La diffusion de la presse 
imprimée est libre. 

Toute entreprise de presSe est libre d'assurer dle­
m~e la distribution de ses propres journaux ct publio 
cations périodiques par les moyens qu'elle jugera 'les 
plus convenables à cet effet. 

ART. 2. - Le groupage et la distribution de plu" 
sieurs jçurnaux et publieations périodiques ne peuvent 
être assurés que par des sociétés 'coopératives de mes­
sageries de presse soumises aux dispositions de la 
présente loi., 

Toutef.ois, la distributi.on des exemplaires destinés 
aUl( abonnés n'est pas régie par les prescriptiol1lS 
de l'alinéa ci-dessus. 

TITRE PREMIER 

Statnt des société> cooperatives de messageries 
de presse 

ART. 3. - Sous réserve des dispositions de la pré· 
sente loi, les sociétés coopératives de messageries de 
presse sont régies par les dispositions du titre III de 
la loi du 24 juillet 1807. 

ART. 4. - A peine de nullité, l'objet des sociétés 
coopératives de messageries de presse est limité aux 
seules opérations de distrihution et de groupage des 
journaux et publications périodiques, édités par les 
associés de la société coopérative. Toutefois. cette 
limitation ne fait pas obstacle il l'accomplissement 
des opérations commerciales relatives à l'utilisation 
des divers éléments du matériel qu'elles emploient à 
cet effet. Si les saciétés coopératives décident de 
confier l'exécution de certalnes opérations matérielles 
à des entreprises commerciales, elfes devront s'assurer 
une participation majoritaire d~ns la direction de ceS 
entreprises, leur garantissant l'impal'lialité de cette 
gestion et la surveillance de leurs comptabilités. 

ART. 5. - Le capital social de chaque société coopé­
rative né peut être souscrit que par les personnes 
physiques ou morales propriétaires de journanx et 
périodiques qui auront pris l'engagement de conclure 
un L'Ontrat de transport (ou de groupage et de distri­
bution) avec la sodété. 

Toute infraction aux disposili.ons du présent article 
est punie d'un emprisonnement de six mois à deux 
ans· et d'une amende de ,,0,000 à 50tl.OOtl F, ou de 
l"Ul1t:: de ces deux peines seulement) sans préjudice 
de la dissolution de la société, qui pomra être pro­
noncée à la requête du ministère public. 

A1<T. 6. Devra être .ohligatoirement admis dans 
la société coopérative tout JOllrnal ou' périodique qui 
offrira de conclure avec la sodété un contrat de trans­
port (ou de groupage et dc distribution) sur la base 
du barème des tarifs visé il l'article In ti.al)f~s. 

Alu. 7. ,-" Le Gouvernement est autorisé, pendant 
une période d'un moi~ à dater de la promulgation 
de la présente loi, à donner, par décrets, délibérés en 
conseil des ministres et contresignés par tous les mem· 
bres du Gouvernement, la garantie de l'Etat aux ou· 
vertures de crédits bancaires consenties à tonte société 
coopérative de messageries de presse qui s,· rait cons­
tituée, conformément à l'artide 5 ci.dessus. dans des 

·conditions de contrôle garantissant aux entreprises 
l'accès libre et égal il ses services et ce, dans la 
limite totale de 200 millions de francs et d'un maxi. 
mum de 50 p. '100 desditcs ouvertures de crédits, 

Il sera rendu compte au Parlement, pour le 30 avrll 
1947, des oondi!ions dans lesquelles le Gouvernement 
aura usé de l'autorisation ci.dessus. 

• 
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ART. 8. - L'article 49 de la loi du 24 jpillet 186ï, 
modifiée par la loi du 2 mars 1943, n'est pas applica­
ble aux sociétés coopératives de messageries de presse. 

ART. 9. ~ Les sociétés coopératives de messageries 
de presse assurant la distribution des journaux et pu­
blications périodiques doivent comprendre au moins 
trois assodés, quelle <!'le s,it leur forme. 

ART. 10. - L'administration et la disposition des 
biens des sociétés coopératives de messageries de pres-­
se appartiennent à l'assemhlée générale, à laquelle 
tous les Sociétaires ont le droit de participer.' Quel 
que soit le nombre des parts sociales dont il est titu­
laire, chaque sociétaire ne pourra disposer, 11 titre per_ 
sonnel, dans les assemhlées générales, que d'une seule 
voix. 

ART. 11. _.. Tout directeur d'une société coopérative 
de messageries de presse doit être de uationalité fran­
çaise, majeur, domicilié et résidant en France, pour­
vu de son entière capacité civile et de la plénitude de 
ses droits civiques. 

Les fonctions de directeur d'une société coopérative 
de messageries de presse assurant une distribution à 
l'échelon national sont incompatibles avec celles de 
directeur d'un journal quotidien ou d'un journal pério­
di<!'le ou de directeur d'une agence de presse, d'infor­
mation, de reportage photographique (JlJ de publicité 
et 'avec loutes autres fonctions soit commerciales, sOit 
industrielles, soit agricoles qui constitueraient rému­
nération principale de ses activitéS. , 

ART. 12. - Le barème des tarifs de messageries 
est ,SQUmis à l'approbation de l'Assemblée générale. 
II s'impose à toutes les entreprises de presse dientes 
de la société coopérative. 

ART. 13. - Les excédents nets résultant de la ges-­
tion et non réinvestis en matériel d'exploitation, pour 
chacun des exercices, sont répartis enlre les associés 
au prorata des chiffres des afl1aires faites avec la socié· 
té coopérativè par ('haque associé. 

Une fraclion au moins égale il 25 p. 100 des excé. 
dents distribués est attribuée à l'ensemble du person­
nel de l'entreprise. 

ART. 14. - La comptabilité des sociétés coopéra­
tives de messageries de presse doit être tenue confor­
mément aux dispositions d'un plan comptable qui 
sera arrêté par un règlement d'administration pubHque. 
Le bilan desdites sociétés devi'a être étaMi conformé­

. ment à ce plan. 

ART_ 15._· Toute société coopérative de messageries 
de presse doit publier, chaque année, dans un délai de 
six ruois après la clôture de l'exercice ~-omptablè, 
dans un bulletin d'annonces légales: 

la - Le dernier bilan social approuvé; 
20 - Le montant des subventions et prêts d'argent, 

sous quelque forme que ce soi!, tels que dons, verse.. 
ments ou comptes courants, avances sur commandes, 
etc., lorsqu'une telle opération dépasse 50.000 francs, 
avee mention des noms, professions, nationalités et 
~omiciles des bailleurs de fonds. 

Les infractions au présent article seront punies d'un 
emprisonnement de six mois à deux ans et d'une 
amende de 50.000 à 500.000 F OU de l'une de ces 
deux peines seulement. 

ART. 16. - Le contrôle de la comptabilité et de la 
documentation financière visée à l'article ci-dessus est 
assuré par le secrétariat permanent du conseil supé­
rieur des messageries de presse créé par la présente 
loi. 

Les résultats de ces vérifications seront communi­
qués au parquet territorialement compétent, au service 
de documentation ratlaché au département ministériel 
chargé de l'information et au conseil supérieur des 
messageries de presse. 

Le ministre chargé de l'information et le ministre 
des finances pourront, d'autre part! demander à des 

-magistrats de la cour des comptes de procéder à tQutes 
vérifications de la comptabilité des sociétés coopé­
ratives de messageries de presse. 

TITRE Il 
Du conseil supériewr des IIÙlssagriries de presse 

ART. 17. --- JI est créé un conseil supérieur des 
messageries de presse dont le rôle est de coordonner 
l'emploi des moyens de transports à long-ue distance 
utilisés par les sociétés coopératives de messageries 
de presse, de faciliter l'application de la présente loi 
et d'assurer le contrôle comptable par l'intermédiaire 
de son secrétariat permanent. 

ART. 18. Le conseil supérieur des messageries 
de presse est composé comme suit: 

Un représentant du ministre des finances. 
Un repré!entant du ministre des affaires étrangères. 
Un représentant du ministre de l'économie na­

tionale. 
Un repré!entant du ministre des transports. 
Un repré!entant du ministre chargé des .postes, télé­

graphes et téléphones. 
Un représentant du ministre chargé de l'information. 
Trois représentants des sociétés coopératives de 

messageries de presse désignés par' les organisations 
professionnelles les plus r .. présentatives ou, il défaut,. 
par une assemblée générale des sociétés coopéra­
tives de messageries de presse. ­

Neuf représentants des organisations profession­
nelles de presse les plus représentatives. 

Deux représentants des dépositaires de journaux 
et publications périodiques désignés par les organisa­
tions professionnelles les plus representatives ou, à 
défaut, par une assemblée générale des dépositaires. 

Un représentant des entreprises commerciales con­
courant il la distribution de la presse. '. 

Trois représentants du personnel occupé dans "les 
entreprises de messageries de pfl'\Sse désignés par les 
organisations syndicales les plus représentatives. 

Le président de la Société nationale des chemins 
de fer français ou son représentant. 

Le président de la compagnie Air-France. 
Le président de l'organisation professionnelle la 

plus représentative des transporteurs par route. 
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Le président du conseil supérieur des messageries 
de presse est élu pour un an par les membres du con­
seil; il est rééligible. 

Il nomme les membres du secrétariat permanent. 
Les frais afférents au fonctionnement dn conseil 

et du secrétariat sont à la charge des sociétés coopé­
ratives de messageries de presse régies par la présente 
loi. 

TITRE III 

Du. sort des lliens des messageries Hachettes. 

ART. 19. En attendant l'organisatio6 des socié- . 
tés coopératives prévues par la présente loi, les réqui­
sitions actuellement en vigueur sont maintenues et 
régularisées. Le ministre chargé de l'informatbn et 
I~ ministre chargé des postes, télégraphes et télépho­
nes laissent les biens sur lesquels portent les réqui­
sitions à la d;sposition des messageries françaises de 
presse, ou de toute Société qui pourrait provisoirement 
leur être substituée, contre le payement d'une juste 
indemnité. Un cahier des charges subordonnera cette 
mise à la disposition à l'engagement pris par le béné­
ficiaire de la réquisition de traiter sur un plan d'égalité 
tous les journaux, indépendamment de Jeur orientation 
politique. Seules, les considérations commerciales et 
techniques entrent en ligne de compte· pour l'établis­
sement du prix de la distribution. 

A~T. 20. ~ Une loi ultérieure fixera le· sort du maté­
riel et des entreprises de distribution actudlement 
réquisitionnés. 

AIIT. 21. ~ Le conseil supérieur des messageries 
de ptesse nommera auprèS de chaque coopérative un 
commissaire pris dans son sein parmi les représentants 
de l'Etat. 

Ce oommissaire pourra s'opposer, après avis du 
conseil supérieur des messageries de presse, à toute 
décision altér.ant le caractère coopératif pe la société 
OU compromettant son équilibre financier. 

Il pourra également exercer son conlrôk sur les 
entreprisliS commerciales visées à l'article 4 et dans 
lesquelles les coopératives de messageries de presse 
auraient une participation majoritaire, 

. JI pourra s'opposer à toute décision de ces entre­
prises qui aurait pour. conséquence d'altérer le carac­
tère ooopératij ou de compromettre l'équilibre finan­
cier des sociétés visées à l'article 2. Ce contrôle sera 
limité .ilu seul secteur des messageries. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 avril 1947. 
VINCENT AURIOL. 

Par le Président de la République: , 

Le président da conseil des m.inistres, 
Paul RAMAOIER. 

Le ministre d'Etai, 
vice-président du cOl1Seil, 

Maurice THO~EZ. 
Le ministre d'Etat, • 


vice-pdsir1ent da conseil, 

Pierre-Henri TElTGEN. 

Le mittistre d'Etai, 
Félix GOUIN. 

Le ministre d'Etai, 
y l'On DELBOS. 

Le ministre d'Eiai, 
Marcel ROCLORE, 

Le garde des sceaux, ministre de l'il justice, 
André Marie. . 

Le mïn.isfre des allairts étrangères, 
Georges BIOWL T. 

Le ministre de l'iniérÙHJT 
Edouard DEPREux. 

Le ministre de la dé/~ns·:- natio{1ale, 
François BILLOUX. 

Le filinislre de la guerre, 
Paul COSTE-FLORET. 

Le ministre de la marine, 
Louis jACQnNoT. 

Le ministre de l'aÎr, 
André MAROSELLl. 

Le ministre des ;il!f1nce.s, 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'éc<Jllolnie na/iollaie, 
A. PHILIP. 

Le m.inistre de l'agriculture, 
Tanguy PRIOFJ'iT. 

Le ministre de la production il1iÙJStrielte, 
Robert LACOSTE. . 

Le ministre de l'éducaiion naiional.e, 
M.-E. NAEGELEN. 

Le ministre des travlUlX publicS 
et des transports, 

jules MOCH. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 
Marius MOUTET. 

Le ministre du travail 
et de la sécuriié social, 

A. C~OIZAT. 
Le tnit/tstre d" la santé publique 

et de la population, 
Georges MARRANE. 

Le ministre de la rf'construd;i<Jn 
et de l'urbatlis me, 

Charles TILLON. 
Le ministre du commerce,

Jcan LETOURNEAU. 
Le ministre de la ieu/Zesse, 

des arts et des lettres, 
Pierre BOURDAN. 

Le milùstre des anâens combattants, 
et vidimes de III {[UErre, 

François MITTEIlRASD. 
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Ju.tice 

ARfŒTE No 275 Cab. du 15 avril 1947. 

LE .GOUVERNEUR DES COLONJES, 
CHEVAl.IER DE LA LÉOlQN D'HONNEUR., 

CRe!X DE GUFRRf - MÉDAILLe: DE LA RtsISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant le; attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganîsat1on 
administrative du Territoire du Tog<l et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes règiementaires au Togo i 

Vu le dëcret du 21 avril 1933 réorganisant la justice 
indigène aU Togo, promulgué au Togo le 26 jUjn 1<)33; 

ARRETE: 

.ARTICLE PREMIER, Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo, le décret no 47-608 du 4 avril 194;, 
portant modification de l'article 6(} du décret du 21 
avril 1933 susvisé. 

_ART, 2. Le présent arrêté' sera enregistré, publié 
et communiqué partont où besoin sera. 

Lomé, le 15 avril 1947. 
J. NOUTARV. 

Le président du t'Onseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de ~a France d'<JUtr{'~mer et du 

garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice 
indigène au Togo~ 

Vu le décret du JO avril 19ib portant supprê:isiol! de la 
justice indigène en rnatiêre. pénale dans les territoires rele.. 
\'ant du ministère de la France d'Qutre-mer) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER_ L'article 69 du décret du 21 
avril J933 réorganisant la justice indigène au Togo 
èst abrogé et remplacé par les dispositions suivantes: 

" Art. M. Le pourvoi est formé directement par 
les parties, Ül1, d'office, par le procureur général ». 

AlIT, 2. ~ Le ministre de la France d'outre-mer et 
le garde des sceaux, ministre de la justice, sont char­
gés, chacun en ce qui le COncerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au JourlUll oilicie! 
de la République française, ainsi qu'au Joumal officiel 
du Togo, et inséré au Bulletin oificiel du ministère des 
()Olonies, 

Fait à Paris, le 4 avril 1947. 
Paul RAMADIER, 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'dutre_mer, 
Marius MOUTET. 

Le garde des sceaux, mill$tire de ta {ustice, 
André Marie. 

ARRETE No 321 Cab. du 30 avril 1947_ 

LE GOUVEI<:-<EUR DES COLONIES, 
CHEVALIfR DE LA WIQN D'HONNEUR," 


CROIX or.: GUERR.E - MWAILLE DE LA RésISTANCE) 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vit le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assem w 

blées représentatives; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu le décret du 15- juin 1944 relatif â la creation ~P'Un 

servicr général d'hygiène et de (irûphylaxie en Afrique 
occidentale française et au Togo en Afrique Equatoriale" 
française et an Cameroun. prornulg"Lf(~ aU Togo le 20 
février 1945: 

ARRETE: 

ARTlClJ' PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret du 19 avril 1947 modifiant 
en ce qui COnCCrne le TOgl> français le décret du 15 
juin 1944 susvisé. 

ART, 2. ~- Le prélse.nt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 30 avril 194ï. 
J. NOUTARV. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret du 15 juin 1944 relatif à la création d'un 

service général d'hvgiène mobile et de lprophyl'axie en; 
Afrique ()C{:identale française et au Togo, e~ Afrique équ.... 
torial-e françaîse et au Cameroun; 1 

Vu le décret du :, janvier 1946 relatif à l'autonomie 
adntjttistr:itiv~' du Togo) 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, L'article 1er du décret du 15 
juin 1944 est modifié comme suit: 

« Le haut commissaire de la République, gouverneur 
général de l'Afrique occidentale française, et le gou-. 
l'etneur général de l'Afrique. équatoriaie française, 
le haut commissaire \:Ie' la République au C;ametoun, le 
commiSsaire de la République au TOgl> fixeront par 
arrêté soumis à l'approbation du ministre de 'Ja France 
d'outre-mer, pour tout" l'étendue des territoires qu'ils 
administrent, les modaHtés d'un s.ervice général ou 
local d'hygiène mobile et de prophylaxie placé sous 
l'autorité et le contrôle technique des directeurs géné­
raux de la santé publique e'n 'Afrique occidentale 
française et en Afrique équatoriale française, et des 
directeurS de la santé publique au Cameroun et au 
Togo. Toutefois, en ce qui concerne le Togo, le 
directeur du service général d'hygiène mobile et -de 
prophylaxie de l'Afrique" occidentale française est nom­
mé oonseiller technique du commissaire de la Républi­
que de ce territoire en \"tiC' d'assurer la liaison entre 
les services "",isins de l'Afrique occidentale française 
et du Togo " . 

• 
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ART. 2. Le ministre de la France d'outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal olticiel de la République française, 
au Journal officiel du Togo et inséré au Bulletin 
officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à PariS. le 19 avril 19n. 
Pauf RAMADIER. 

Par le Président du oonseil des ministres: 

Le Ministre de la FrlJl/.Ce d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Par décret en date du 12 avril 1Q~7, sont promus 
et nommés dans l'ordre national de la Légion d'Hon­
neur j au titre de l'Union Française: 

Au grade de chevalier 

M..At~y{ Amaté'JOhn: chargé d; l'étai civil i~di­
• 	gène de Lomé; 41 ans 8 mois 2 jours de services et 

de pratique professionnelle. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ladcmnlli 

,4RRETE No 913 P. du 25 novembre 1946. 

1.E GO';VERNEUR DES COLONIES, 

CHEYAUER [}~ LA LtOlON n'HONNfUR, 


CROIX Of Gt:ERRE - MWAILLE DE LA RéiISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RépUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant (es: attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194-6 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb1ées 
représentatives; 

Vu le décret du .5 juillet ldQi, f:ur les déplacements et 
les passages dl\ personnel colonial et les acte~ qui Pont modi­
fje; 

Vu te décret du 2 marS 19W notamment en SDn artidt' 109, 
modifié l''' le décret du 29 juillet 19.16: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financkr 
des Colonies et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le di.ocret du tl juillet 19.45 SHI' la solde et les indem­
nités du personnel cokmJaf nQtammCnt en son article 3; 

Vu le décret nO 45.3258 du 4 octohre 1iltS et du i) novem­
bre 1945, pour les rectificatifs fixant les taux d'indemnités 
journalières en faveur des agents de l'Etat classés. dan::; le 
Orou'pe 1; 

Vu la circulaire ministt:rielle nO 55ôol/8/PEL/RJ en date 
du 1) novembre 1946 (Direction du Personnel - Section 
ù'Etudeë); 

Le Conseil Pl'jvê t'iltendu dans sa séance du 25 no\'emhre 
1946: 

Vu la lettre nO 1815 AlPEL,'RO du "5 janvier IQ47 du 
ministre dc la France d'Outrc·Mer (Direction du Personnel 
S.~tklH d'Etudes) 

ARRETE: 
ARTJCLE PRE,\ilER. ~ Le Commissaire de la Répu­

blique a:u Togo reçoit soit lorsqu'il Se déplace dans 

l'intérieur du Territoire, salt lorsqu'il se rend dans une 
colonî<; voisine Une indemnité JOLirnalière fixée il. 350 
francs. 

ART. 2. Le Commissaire de la République au 
Togo reçoit également, lorsqll"il se trouve en d~la('e­
ment définitif une indemnité journalière fixée à 350 F. 

ART. J. ~. L'indemnité journal1ère de déplacement 
est due au fonctionnaire qui occupe effectivement le 
poste soit comme titulaire, soït comme intérimaire, 
elle n'est acquise que pendant la J)ériode de pré­
sence effective au dit poste. 

ART. -1. - L'indemnité journaiièrt: prévue à l'arti~ 
cle 1 lorsque l'aller ct le retour ont licu dans la 
même journée, est réduite de moitié. 

ART. 5. Le HautcFonctionnaire ci-dessus peut 
prétendre en outre, au remboursement s'Ur mémoire 
de dépenses de transport ou portage, lorsque ce trans­
port ou portage n'est pas effectué gratuitement, quand 
le voyage comporle un parcours sur paquebot, che­
min de fer ou avion, la mémoire ne comprend pour 
la durée du. trajet ainsi accompli que le prix de la 
réquisition ou du billet. 

ART. 6. - Le présent arrêté qui aura effet il comp. 
tcr du 1er octobre 1945 sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2'> novembre 1946. 
J. NOUTARY. 

Approbation mitu'stérietle notifiée par lettre No 
6.633 APELRO da 18 février 194Ï. 

ARRETE No 272 A.P.A. du 14 avril 194ï. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CrtEVALrER [JE LA LtmoN O'HONNEU'R, 


C~OIX 'OE Ot:ERR.t - MEDAILLE DE LA RêSISTANCE, 


COMMISSAIRE ilE LA RÉpt:BLlQUE AG Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant Îes attributions ~t 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 Janvier 19-16 porta'llt réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée& 
replésentatives; 

Vu le décret du -l lTIai 1928 réglementant le commerce, 
Il dételltiOIl et l'emploi des substances vénéneuses au Togo; 
enscmble le décret du 25 mai 1932 le l'omplétant: 

Vu k' décret du .t. mai N'lB réglemt:ntant l'exercice de fa 
pharirtacie au Togo; 

Vu l'arri,tt nO 6.5.(\ du 1:') novembre: 1928 portant appli­
cation des disp03îtlons du décret du -l mai 1928; ensemhle 
tous arr6tés Je modifiant ou le complétant; 

Vu tt décret du 3 mai 1945 relatif aUX pouvoir's de poliœ 
des Gouverneurs (jénéraux. Gouverneurs, Résid~nts Supé.. 
rieurs ct Chefs de Territoire; 

Sur la proposition du DÎrectenr de' la Santé Publique; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER..~ Les articles 7. 8 et 9 de l'ar­

rêté No 650 du 15 novembre 1928 tels qu'Us sont 
établis à la suite des modifications intervenues avant 
le IN avril 1947 sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes: 

• 

http:FrlJl/.Ce


356 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE ~U TOGO 1"' mai 1947 

« Ar!. 7. Les produits dont la vente est autori­
« sée dans ceS dépôts doivent-être contenus dans des 
« boîtes, paquets, flacons, pots scellés avec des ca­

'« chets et étiquettes libellés en français d'un pharma­
« cien ou d'un établi!.sement légalement établi en 
« fr.nce, en Afrique Occidentale française ou au 
« Togo ». ­

Ces produits sont énumérés dans la liste No 1 ci­
dessous: 

LISTE No 1 

Remèdes olficinaux et drogues simples non toxiq'Ues 
dont la vente est dutorisée dans les dépôts 'de médi­
caments au Togo. 

Alcool camphré 
Antipyrine (cachet ou comprimés à 0,25 ou 0,50) 
Aspirine, Aspm - Métaspirin'e (tubes de 2() com­

primés à 0,50) • 
Bicarbonate de soude (paquets de 100grs.) 
Capsules de copahu 
Capsules et perles de Santal 
Capsules de térébenthine 
Charbon végétal 1 

Chlorate de potasse (poudre et comprimés à 0,25) 
Comprimés de Vichy-Etat 
Dermatol (paquets ou flacons de 5 et 10 grs.) 
Eau chloroformée (flacon de 60 et 12() grs.) 
Eau oxygenée 
farine de lin 
farine de moutarde 
Glycérine 
Huile camphrée 
Huile de foie de morue 
Huile goménolée 
Huile de parafine 
Huile de ricin 
Iodure de potassium 
Iodoforme 1 

Limonades purgatives 
Mercurochrome (solution flacon de 10 et 30 grs.) 
Papier sinapisé 
Permanganate de potasse (poudre et comprimés) 
Pommades antivénériennes 
Pommades ch-rysophanique 
Pommades goménolée 
Pommades Helmerich 
Pommades à l'oxyde de zinc 
Pommades Reclus 
Quinine (sels divers) en cachels ou comprimés 0,10, 

0,20, 0,25 
Sels de fruils 
Sirop iodotannique 
Sirop iodophosphaté 
Sirop de Tolu 
Sirops pectoraux (ne contenant pas de produits des 

tableaux A et B) • 

Sulfate de magnésie (paquets de 20, 30, 40 grs.) 

Sulfate de soude (paquets de 20, 30, 40 grs.) 

Teinture d'iode (flacons de 15 et ;JO grs.) 

Teinture de quinquina 

Urotropine (poudre et comprimés) 

Vaseline boriquée 

Vaseline mentholée 


Vaseline simple 
« Art. 8. - Peuvent ;être également vendues dans ces 

« dépôts des spécialités (produits spéciaux vendus 
« dans un but curatif) sous étiqudte et cachet d'lUn 
« pharmacien légalement établi en france, en Afrique 
« Occidentale française ou au TOgD ». . 

Ces spécialisés sont énumérées dans la liste No 2 ci­
dessous: 

LISTE N° 2 
Produits spéciaux pouvtmi être vendJrs tlans un but 

curatif tlans les dépôts de m'41icaments du Togo. 
. Arrhéol Astier 

Boldo Verne 
Baume Courvoisier 
Baume du CommandC!llr 
Ciella 
Collyre frida 
Compriinés Onett 
Curoxyure 
Cryogenine Lumière· 
Dentinetle Crapez 
Dépuratif Chatelain •Dragées laxatives Canonne 

Dragées peyrard 

Dragées Norgès 

Dragées Verex 

Eau de Mélisse des Carmes 

Elixir antiglaireux Guillet 

Elixir vermifuge Guillet 

Embrocation Chatelain 

Emgé Lumière comprirnés 

Extraits biliaires Chatelain 

forxol 

Gandol 

Gargarisme Chatelain 

Globéol Chatelain 

Goultes florides 

Goudron Guyot 

Grains de Vals 

Hémostyl 

Hépatrol buvable 

Iodure d'amidon Lumière 

lnotyol pommade , 

jouvence de l'Abbé Saury 

jubol 

Kalmine 

Kola Astier 

Kola Chatelain • 

Lactéol Boucard 

Lactobacilline 

Laxatif Miraton 

Liniment Sloan 

Liniment Olympia 

Lithinés Chatelain 

Magnésie Bismurée 

Meta - titane (pommade et crème) 

Minéraloxine Le Tanneur 

Muscolosine Byla 

Opobyl Bailly 

Opozones Lumière 

Optraex 

Ouate révulsive Chatelain 


• 
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Pagéol 
Pancrinol 'buvable 
Pastilles et pâctes pectorales (ne contenant 'pas de 

substance des tableaux A et B) 
Pipérazine Midy 
Pilules Dupuis ' . 
Poudre Antiasthmatique Chatelain 
Pulmoserum 
Quinacrine 
Quintonlne 
Rhéantine Lumière 
Rhil1O-Lactéol 
Rhinette 
Saltrates RodelJ 
Santal Chatelain 
Sels Kruschen 
Sirop Famel 
Sirop d'Hémostyl Roussel 
Sirop Delabarre 
Sirop Chatelain 
Sirop Rami 
Sirop Teyssèdre 
Sirop des Vosges Cazé 
Tisanes de Santé, Vichyflore, Tisanes des Chartreux, 

Boldoflorine 
Tonique Roche 
Tulle gras Lumière 
Urodonal 

{( Art. 9. - Aucun produit officinal ou de spécialité 
" !1QUVeau ne poot être ajouté aux listes ] et 2 sans 
« arrêté du Commissaire de la République pris' sur 
« la proposition du Directeur de la Santé Publique 
" et l'avis de l'Inspecteur des Pharmacies. 

L'analyse des produits nouveaux dont l'addition 
aux listes ] et 2 sera demandée, devra être effectuée, 
aux frais des importateurs, si les autorités médicales 
le jugent nécessaires. 

Toutefois, seront dispensés de l'analyse prévue au 
paragraphe ci-dessus les produits dont l'Introduction 
et la vente auront été autorisées en Afrique Occidentale 
Française dans les conditions fixées par l'arrêté gé­
nérai dl} 3 décembre 1926 sur l'exercice de la Phar­
macie en A.O.F. ». 

ART. 2. - Les infractions à l'arrêté No 650 du 15 
novembre 1928 susvisé et aux textes le modifiant 
ou le complétant seront punies de 1 à quinze jours 
de prison et de 60 à 1.'200 francs d'amende ou dej 
l'une de ces deux peines seulement. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

-------''-- ­

0",.. <lu I.avu, 

ARRETE No 271 Cab. du 15 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLON.ES, 
Ctin'AL1ER DE LA L!OION D'HONNEUR, 


ClitOl:lt De GUDU~E - MtDAlLLt: DE LA RésISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions et 
1.,. pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le déeret du 3 Janvier 1946 purtan! réorganisatiOll
a<tministrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 565 du 31 octobre 1939 relatif aux heures 
de travail dans le territoire du Togo et les actes modificatifs 
subséquents ; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté no 565 du 31 octobre 

1939 relatif aux heures, de travail dans le Terrlt<lire 
du Togo et les actes modificatifs subséquents sont 
abrogés. 

ART. 2. - La durée du travail dans les Services 
du Territoire du Togo, à l'exception de ceux dépen­
dant de l'Instruction Publique et des Sports, lesquels 
demeurent régis par leurs horaires particuliers, est 
fixée à quarante-cinq heures par semaine, à raison de 
huit heures par jour, sauf le samedi. 

Chaque jour ouvrable sera divisé en deux séances 
de durée répartie comme suit: 

Le matin: de sept heures à midi; 
L'après-midi: de deux heures il cinq heures. 
Le Samed'~, il n'y aura qu'une seule séance de cinq 

heures conséculives le matin. 
Une permanence sera assurée par roulement dans 

les différents services et bureallx le samedi après-midi 
et le dimanche matin, les caisses publiques demeurant 
ouvertes tous les jours - dimanches et fériés flOU' 
compris ....- jusqu'à 10 heures. 

Dans les Administrations en rapport direct avec le 
public, (Douanes P.T.T., etc. ..) un service réduit 
fonctionnera dans l'après-midi du samedi, de façon 
que le public n'ait pas à souffrir de la nouvelle règle­
ment.tion. 

MT. 3. - Le présent arrêté qui abroge toutes 
dispositions contraires prendra effet pour compter du 
1 9 avril 1947. 

Lomé, le 15 avril ]947. 
______-:!.J.:...,:NOUTARY. 

Mercurlal.. "lfIclallu 

ARRETE N° 281 AE. du ]0 avril 1947. 
LE GOUVERNWR DES COLONIE!, 

CHEVALIER DE LA LrolON O'HoNNE'UR, 

CROIX nI!. aU!R~1!. - M!DAILtt DI! tA RÉS1STAMCI!., 


COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUe AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les -attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et crÉation d'alSemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 22 septembre 1912 approuvant l'arrêté du 
17 juillet 1942 fixant res quotitésJ le mode d'assÎette et les 
règles de perception des droits d'exportation en A.O.F.j

Vu l'arrété nO 866 AE. du 12 novembre 1946 fixant les 
mercurÎales officielles pour les produits du cra de la campagl'le 
194(j.1947; .. 

Vu les propositions formulées par la commlss~n des 
M.ercuriales. 

Sous réserve d'approbation en conseil prive. 

ARRETE: 
AllTlCLE PREMIER. - L'arrêté no 800 AE du 12 

novembre 1946 est et demeure rapporté. 
ART. 2. Les droHs ad valorem applicables il la 

sonie du Territoire aux produits du crû de la campa­

http:COLON.ES


~~--~~~----------

358 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO le, maÎ 1947 
.&. 

administratives et des P.T.T. gne 1946-1947 seront liquidés par les douanes en 
conformité des indications du tableau ci-annexé. Lomé, !e 10 avril 1947. 

ART. 3~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu J. NOUTARY. 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 

.. dL' 1 B .. Approuvé en COllSeil privé le 21 avril 1947. MaIne e orne, dans es ureaux des CIrconSCriptions 

Tableau des Merçurlales Olllçlelle. en Vigueur pour le çalçul des droits ad valorem 
appliçables à la sortie dIA Territoire du Togo ~pour les produits du cr6 de la campagne 

1946 ~ 1947 
~~ 

~~~.- "---- -~-- -- _.- - - --.. ~--

N­
UNITÉ DE V.\­DE LA NO'\1El'\~ 

V..\LORATIONOESIGNATION DES PRODUITS 
CLATCRB DU LORATIO=" 

TARIF 

PREMIERE SECTION 

CHAPITRE II. 

Produits et Dépouilles d'Anlmauz. 

~Peaux arseniquées ou séchées 1" choix .33 à 39 
2' choix. 

3' choix, 


Cuirs secs i:\l'seniqués brousse plats 1&? choix, 

2~ choix. 

3' choix. 


CUAPl1'RE V. 

Matière. dures il tailler 

Défens•• J'éléphant105 - 106 

DEUXIEME SECTION 

CHAPITRH VI 

Farlneuz alimentaires 

Fécule d. m~nioc 


Cossettes de manioc. , 


131 

CH.\PIT,~n:~ VII. 

Fruits et Graines 

Arachide. décortiquées \Irae 

184 

1S! 

Amandes de coeo Ou coprah \Irae ou logé. 

186 
 Graines d. coton il) !vrac.Amandes de palme ou palmistes193 a 

logé. 

193 b Am.ndes d. karité logées. . . 
196 Graines d. ricin logées 


Divers 
 Graines de kapok ( 1) . 
(1) _ Toutu nicohl:!< tmÎlarqllemoni lUt l~ Maroc.. 

· 

la peau 
~ 

-
la lonne 

- ... 

" 

. 
· 
· 

le kilog 

. 
, 

la tonne 
-

la tonne 
-
-, 

~-

-~~ 

-, 

-~ 

-

2S,­
n.- ­
19,­

35~885,~ 

26.62S,­
18~200,-

350.­

10.000 
3.500 

10.010. 
4,000 
2.790 

7.135 
7.345 

6.025 
8.525 
3.710 
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N' 
DB l.A "NOMS ..... 

CLATUItE DU 

TARIF 

DESIGNATION DES PRODl1ITS 
UNITÉ DE VA~ 

LORATION 
VALORATlOJ14 

.' C ...... ,'l'RI! VIlL 

Denrées Coloniales de Consommatlo.. 

224 -225 

210-III-tii 

222 ­ 223 

Cacao en fèves 

PiOlents ~ ~ moyens
1petits 

Café d'origine locale 
Arabica supérieur. 

courant 
brisu res et triage 

Robusta prima, 
supérieur 
courant 
brisures et triage 

1

4
5

3
3
2
2
2
2
1

5,940,­

5.000,­
0,000,­

4.5511.­
1.035,­
4,775,­
7.440,­
6,020,­
4.470,-­
9.885.-· 

CHAPITRE IX. 

HIIlles et Sucs Végéta"" 

:!5IJ - 251 

268 

Huile de palme type 

Beurre de karité 

n' 5 vrac. 
fats à rendre. 

la tonne 
-
-

1
1

2

0,375,"" 
0,850,~ 

1,480,­

CHAPITRE XII. , 

3%4 à 330 

337 - 1311 

673 

Goton égrené 
\ S. /. A, 
t BUDI 

Kapok égrené 
\ blanc 
/ gris. 

Tapioca log~ 
Sac 'neuf à l'exportation 

. 

. 
. : 

. 
Je sac , 

35. \35,-" 
3

2
2

\

4.320.­

4,570,­
2,040,­

3,710,­
22,' 

. " ' -

Viii........',r'.all.. 


DECISION No 227 f. da 16 avril 1947. 

LE OOlJVERNeU~ DES CoLONIES, 
CHrYAUr.:Jt Dt: LA t1olON n'HONNEUR, 

CROIX DE OtJ~Re - MtoAIl..LE DE L.A. RtsIsTANcr.:, 
COMMISSAIRE DE LA R!':PUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lu pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admInistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~présentatives ; 

Vu l'arrêt/; No 57 du 25 janvier 1938 portant réglementa. 
tion des villages de ségrégation des lépreux; , 

Vu 1. décision N° 66 F du 27 janvier 1940 fixant pour, 
l'année 1946, les taux des allocatiollS attribuées aux Chefs, 
_ritaire et lépreux d.. villages de ségrégation, 

~ 

DECIDE: 

Al(TICLE Pl(EMIEl(. ~ Les taux des allocations attri­
buées aux chefs secrétaires et lépreux des villages de 
ségrégation sont fixés comme suit pour l'année 1941: 

CERCLE DE KLOIlTO 

Village â'Akota-Diokpé 
Chef de village. 
Secrétaire 

. . 
aide·infirmier 

450 francs 
350 francs 

par 
par 

mois 
mois 

CERCLE QE SOI<ODÈ 

Village de Kolowaré 
Chef de villag" 
Secrétaire 

. 
. . . 

• 300 francs 
. 200 francs 

par 
par 

mois 
mois 

• 
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" ._.. 

C8tégori~s Cercles 

- -

Villages Taux mensuel 

Al Hommes f femmes et enfants sans mutilation et sus~ 
eeplibles de travailler normalement et hommes, f~mmes 
et enfants ayant Une légère invalidité ................... 

B) Grands malades et vjeillard~ . " . , . .................. 

Cl Grands malades totalement impotents ...... " . 

.­ . . . ~ .. ,,~--

..... 

Klouto 
Sokodé 

Klouto 
Sokodé 

"Iouto 
S"kodé 

... -·-iiiiiliM 
• 

Akata-Djokpé 
KoJowaré 

Akata-Djokpé 
Kolowaré 

Akata- Djokpé 
Kolow31'é 

.. 

80 francs 
55 fr~ncs 

100 francs 
75 francs 

130 francs 
105 fr","cs 

-----~--"~ 
c • 

, AIlT. 2. - Conformément aux dispusitions de l''arti ­
de 17 de l'arrêté No 57 du 25 janvier 1938, les lépreux 
sont classés 'dans les catégories susvisées, par décision 
du Commandant de Cercle sur la proposition de la 
commission de surveillance et après avis du médecin, 
chef de la subdivision sanitaire. 

AIlT. 3. - Par application des dispositions de 1'ar­
rêté f'l0 359 du 11 juin 1942 sont exemptées de l'ar­
rondissement au franc voisin, les allocations aux lé­
preux, 

AIlT. 4. - Le montant de ces allocations sera im­
puté à la rubrique prévue aH chapitre XIII Article 
3 - § 1 - Budget local - allocation aux lépreux. 

ART. 5. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le Hi avril 1947. 
J. NOUTARY. 

Vébicul•• aulo.obi]'•• 

ARRETE No 282 TP. da 18 avril 1947. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER nE LA LimoN n'HONNEUR., 

CR,OIX DE GuERRE - MrnA1U..:E nE LA RESiSTANCE) 

COMMISSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions e1 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; \ 

Vu l'arrêtê 330 du 10 juin 1935 réglant les moyens de 
transport administratif du Togo~ 

Vu l'arrêté 63ï du 19 novembre 1941 fixant les conditions 
clans lesquelles les garages aùministratifs peuvent mettre 
des véhÎ<:ules à la ùiSposition des SJ.P.; 

Vu l'arrêté 307 du 29 maî 1942 modifiant pour comI!ter 
du 12 juin 1942 le montant de la prime forfaitaire kilometri~ 
que fixée pai Particle 2 de l'arrété 637 du 19 novembre 1942; 

Vu l'arrêté 56 TP du 26 janvier 1943 fixant les nùuv.:aux 
tarifs pour utilisation des véhicules administratifs; 

Sur la propositioh du Chef du Service des Travaux Publics 
et des Tri!nsports; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMtER. A compter du le, mai 1947, 

les priX des transports effecrués par les véhicules 

:administratifs pour le compte des divers services 
administratifs, S.I.P. et, éventuellement, les particuliers 
sont fixés à: 

10 francs le kilomètre pour les voitures touristes 
et camionnettes; 

14 francs le kilomètre pour les camions à partir de 
2 tonnes de charge utile; 

Toutes dépenses de fonctionnement (chauffeur, car­
burant, etc.) étant à la charge du service local. 

Le prix s'applique aux kilomètres effectivement 
parcourus depuis le départ du Garage jusqu'au même 
point. 

ART. 2. - Lorsq.ue le véhicule loUé reste absent du 
garage pendant plus de 24 heures pour les besoins 
des utilisateurs le IlJ{)ntant ch! transpott sera majoré 
de 200 francs par journée d'absence au delà des pre­
mières 24 heures. ( 

Cette surtaxe n'étant pas appliqu'ée si le prolonge­
ment de la durée de l'absenee est dû à une panne 
du véhicule. 

AIlT. 3. - Dains le cas de cession à des particuliers, 
les tarifs ci-dessus sont majorés de 25 0/0. 

ART. 4. ~- Les dispositions des ~rticles 1 et 2 d­
dessus ne s'appliquent qu'aux services administratifs 
du chef-lieu, Cercle de Lomé-Ts.évié et aux S.\.P. 

AIlT. 5. - Les transports des cercles -de l'intérieur 
restent soumis aux dispositions antérieures c'est-,à-dire: 
les services utilisateurs supportent les dépenses de 
fonctionnement sur les crédits mis à leur disposition 
à cet effet, à l'exclusion de prime kilométrique. 

ART. 6. - Les dispiOsi1ions des arrêtés 11" 637 du 
19 novembre 1941, nO 307 du 29 mai 1942 et nb 56 
TP. du 26 janvier 1943 sont annulées. 

AIlT. 7. - Le Chef du Service des Travaux Flublics 
et le Chef du Bureau des Finances sont chargés, cha­
cun en ce qui le cOncerne, de l'application du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et pub1i" 
partout oit besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

-----..;;... ­
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DECISION No 233 AE. du 18 avril 1947. 
LE OOUVE:RNE:UR DES COLONIE:S, 
CHEVALIER. nE LA LWON D'HO:-lNfUR., 


CROIX DE GUfR.RE - MrnAILLE De: LA RtslSTANCE, 


COMMiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du ,Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rel?résentatives ; 

Vu le décr,et du ~ février 1938 sur le régimt' forestier 
du TogoQnotamment en son article 21; 

Vu Parrêtê :nO 483 du 23 novembre 1940 règlementant 
il I1OU\t"eaU l'exploitation des forêts du TOgQr notamment en 
son article 26~ 

Vu les nécessité.s du service, 

DECIDE: 

AIUICLE: PREMIER. -- La zone dans laquelle sont 
interdits, sauf autorisation, l'abatage, l'arrachage, 
la mutilation des essences suivantes: 

Aboudikro ~ Entendrophragma cylindricnm 
Bossé Quarea cedrata 
Movingni - Distemonanthus Benthamianus 
Fraké ~ Terminalia superba 
Samba Triplochiton scleroxylon 
Kolatier Cola nitida -
Copalier Copaifera Ouibourtiana 
Palmier à huile Eloeis guineensis 

oomprend le territoire des cerdes de Lomé, d'Anécho, 
d"A takpamé et de I(louto. 

AI<T. 2. - La rone dans laquelle sont interdits sauf 
",utorisation l'abâtage, l'arrachage et la mutilation 
des essences Slùvantes : 

Cailcédrat ~ I(haya senegalensis 

Acajou à grandes 


feuilles _. Khaya grandifoliola 

lroko -- Chlorophora excelsa 

Ungué .~ Afzelia africana 

Vène Pterocarpus erinaceus 

Néré Park!a biglobosa 

Ebénier Diospyros mespiliformis 

Karité Butyrospermum Parkii 

Kapokier Bombax buenopozense 

RÔllier Borassus f1abellifer 


romprend l'ensemble du Territoire du Togo. 

ART. 3. - La zone dans laquelle sont interditll 
l'abatage, l'arrachage et la mutilation du cocotier 
oomprend le territoire des cercles de Lomé et d'A­
nécho. 

ART. 4. --- La 'rone· dans laquelle' sont interdits 
l'abatage, l''arrachage et la mutilation du Caddc 
(Acacia albida) comprend le territoire du cerde de 
Sansanné-Mango. 

ART. 5. - La présente décision, qui aura son effèt 
pour compter de la date de sa signature, sera enregis­
trée, rommuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 avril 1947. 
J. NOUTARV. 

ARRETE No 283 AE. du 19 avril 1947. 
LE OOUVER!'IE:UIl DES COLONIES, 
CAE.VALIER DE 1..'" LÉmoN D/HOHNEU~, 


CROIX DE GUf~RE - M'éDA1LLP. DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décre~ dt! 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies" . 

Vu 1~ déCret du 29 décembre 1922 portant réorganisation 
des servicrs financiers en A.O.F. 

Vu la dépêch.: Ministt'deHe nO 1639 AE/2 du 21 février 
1947; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Il est ouvert dans les écri­
tures du Trésorier du Territoire du Togo un oompte 
spédal hors budget, intitulé « Compte Cacào ". 

ART. 2. - Ce t'Ompte sera débité; 
a) - des dépenses spéciales de soutien en faveur du' 

développement de la production du cacao dé­
terminées par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo ou du remboursement 
de dépenses de même nature exposées par 
d'autres comptes OU budgets_ 

/}).- des remboursements d'avances qui auraient pu 
lui être consenties par divers budgets ou 
romptes. 

c) - du versement au Budget du Territoire, pour être 
employé dans l'intérêt des producteurs de 
cacao, du solde bénéficiaire définitif du compte. 

AI<T. 3. ~ Le L'Ompte sera crédité: 
a) _ du versement par les exportateufS de la diffé­

rcnce entre les prix de vente réels du cacao 
à l'étranger et les prix homologués majorés 
des frais spéciaux. 

/}) -- des versements à la Caisse de Compensation 
et de PéréquatiDn ou à tout autre compte 
appelé à lui être substitué sûr les sorties de 
cacao des campagnes 1945--1946 et antérieu­
res intervenues depuis le 1~' novembre 1946. 

c)·- des subventions .éventuelles des éxportateurs, 
des sociétés de prévoyance ou d'organismes 
divers. 

ri) - dcs avances qui pourraient lui être consenties 
par divers budgets ou comptes. 

e) - d .. versement éventuel par le Budget local et 
sur décision des autorités compétentes de la 
SOmme nécessaire, le cas échéant, à solder 

le compte. 

ART. 4. - Le Chef du Bureau des finances et le 
Trésorier du TDgo SOllt chargés, chacun en ce qui 
le roncerne, de l'exécution du présent arrêté qui, vu 
l'urgence, sera publié et communiqué partout où 
besoin sera. 

Lomé, le 19 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

----~-
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ARRETE 	No 286 AE ..dJJ 19 avril 1947. 

LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
Qi.!VAUER: nE LA, LtOION O'HONNEUR" 

C1>!:OlX DE OuERRE ~ MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 ma", 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisatio,Q 

lKttninistrati-ve du Territotre du Togo et création d'a.sKmbJées. 
~pt ésentatives ~ 

Vu l'arrêté local No 718 du 17 septembre 1946 portant 
ouverture de la campagne de tapioca 194(}"t947~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne de tapioca 1946­
1947 est fermée pour compter de la date de pubU';'" 

tion du présent arrêté. 


ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrété sera rendu 

immédiatement applicable par voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 

Subdivisions, des P.T.T. et autres lieux Publics .. 


Lomé, le 19 avril 1947. 
J. NOUTARY. 

ACTES CONCeRNANT Le PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Mi••loa 

Par décret 	en date du 8 avril 1947 ; 
M. Noutary (Jean), gouverneur de 3' classe des 

oolonies, commissaire de la République au Togo, 
est placé dans la position de mission, l'our com'ptel,.' 
de la date de son arrivée en France et jusqu'à la date 
de son départ outre-mer. 
. M. Noutary aura droit, pendant toute la durée de sa 
mission: 

Jo ~- Aux émoluments qu'il percevait dans la posi­
lion de service au Togo (solde de grade, majoration 
de quatre 	dixièmes et indemnité de zone applicable 
au Togo) qui lui seront réglés en francs C. F. A.;. 

2° - Aux indemnités de déplacement prévues par 
le décret du 13 juillet J946 qui lui seront réglées en 
francs métropolitains. 

Les dépenses sont imputahles au budget local du 
Togo. 

Les dispositions qui précèdent ne sont applicables 
que pour une durée maximum de trois mois. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

P.R&ONNR~ RUROptEN 

A••••••••t 

Par arrêté No 292 CFT du : 
21 avril 1947. - F..st constaté le passage aU 1~ che­

Nron de son échelle tous rappels d'ancienneté et rap­
pels pour services militaires épuisés. 

A compter dJJ 1er ;anvier 1947 
M. Cerveaux Lyonel, Chef de gare de 1" classe 

passe au chevron 1 de l'échelte VI. 

Par décision No 222 P du : 
15 avril 1947. M. Doise René, administrateur" 

adjoint de 3e classe des colonies, chef-adjoint du Ca­
binet du Commissaire de la Rérublique, est nommé 
Cùef du Bureau des Finances e de la Comptabilité 
par intérim du Commissariat de la République, en 
remplacement de M. Lauqué Louis, Chef dt!' Bureau 
de classe exceptionnelle de J'Administration Générale, 
en instance de départ en congé. 

Par decision No 237 P du ; 
20 avril 1947. - Le médecin contractuel Akakpo 

André est nommé médecin-chef de la Subdivision sani­
taire de Bassari et du Secteur 3fT. 

Par décision No 212 P du: 
.. Il avril 1947. - M. Nimar Théodore, greffier de 
2e dasse de l'A.a.F., nouvellement détaché au Togo 
et arrivé au Territoire le 8 avril 1947, est mis à la 
disposition du Procureur de la République, pour ser­
,ir au Trihunal de première Instance de Lomé, en 
remplacement de M. Gaetan, greffier en chef, rentré 
en congé en France. 

Par décision No 216 P du : 
12 avril 1947•..- M. Petit Jacques Georges, chirur­

gien contractuel, nouvellement engagé et arrivé au 
Territoire par avion le 5 avril 1947, est mis à la 
disposition du D!recteur Local de la Santé Publique. 

Par décision No 217 P du : 
12 avril 1947. _. Madame Petit Marie-Thérèse, 

sage.femme contractuelle, nouvellement engagée et 
arrivée au Territoire par avion. le 5 avril 1947, est 
mise il. la disposition du Directeur Loéal de la Santé 
Publique. 

PERSONNE~ AUTOCHTONE 

Par décision No 213 P du : 
11 avril 1947. -- L'infirmier principal de 2e classe 

Gnassounou Toussaint; en service à Pa,gouda, est 
affecté à l'hôpital de Lomé. 

L'infirmier principal de 2e classe Klutsé Paul, en 
service à l'hÔlPital <je Lomé, est affecté à Pagouda, 
en remplacement de l'infirmier principal Onassounoo 
appelé à d'autres fonctions. 

• 
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Par décision No 215 P du : " 
Il avril 1947. - L'infirmière titulaire de 5" classe 

du cadre local du Sénégal Agnithey florentine, en 
service à Lomé, est détachée temporairement à TSévié 
pour y remplir, à titre intérimaire, pendant la durée 
du congé de maternité de l'infirmière de l'" classe 
Blanck Martine, les fOnctions dont cette dernière était 
chargée, 

Mme Agnithey aura dmÎt à l'indemnité de séjour 
dans les condiiions prévues par les textes en vigueur. 

La présente décision aura Son effet pour compter 
du 1" mai 1947, 

Par décision No 223 P du: 
15 avril 1947. - L'infirmier de l"" classe Kpodar 

Justo, en service à PaUmé, est affecté â Sokodé. 
L'infirmier principal de 2e dasse Atayi Louis. en 

servicç à Sokodé, est affecté à Patimé, en remplace­
ment de l'infirmier K!lOdar Justo, 

Par décision No 230 P du : , 
18 avri! 1947. - M. Boccovi Jean, commis-adjoint 
de 2e classe dés Transmissions du Togo, en service' 
à Mango, est affecté à Lomé à l'expiration de la 
permission d'absence don! il était titulaire, 

. La présente décision, aura son effet pour compter 
du " mars 1947. 

Par décision No 238 P du: 
20.avril lQ47. -- Le moniteur ordinaire de 3' dasse 

0'Agriculture Dogbé· Gottlieb, en service à la Cir. 
conscription Agricole du Sud à Afagna BIella (Cerclc 
d'Anécho), est affecté à la Circonscription Agricole 
du Nord, à Mango. 

Le moniteur-adjoint de Ir, classe Geraldo Mouta'· 
rou, en service à la Circonscription Agricole du Nord 
à Mango, est affecté à Afagna Bletta (Cercle d'Ané­
çho), en remplacement du moniteur Dogbê Gottlieb. 

A,a.', a...ill.ire. 

Alleeta/hm 

Par décision No 231 P du : 
18 avril 1947. _. Le dactylographe auxiliaire Kllou­

maf Darius, en service au Bureau des Affaires Econo­
miques, est affecté au Service de l'Elevage. 

L ;ccl1cÎemenl 

Par déCision No 240 P du : 
20 avril 1947. - Le maçon auxiliaire Tossa Aka. 

kpo Gilbert précédemment en service dans le cercle 
d'Atakpamé, est licencié de son emploi pour mauvaise 
manière habituelle de servir. , 

Ciardc·..froatièr•• 

Licenciement 

Par arrêté No 268 P du : 
12 avril 1947. -- Le garde-frontière stagiaire Moussa 

Benoît, en servi'cè à la brigade des Douanes de Lomé, 
est licencié de son emploi pour faute grave en service, 
pour compter du 4 avril 1947. 

P"4n"CCa de potic. 

Par arrêté No 290 BM. du : 
21 avril 1947. -- Sont agréés à la Compagnie 

des forces de Police: 

A COMPTER [)lj 1" MARS 1947 
comme stagiaire raté.{(orie B 

Marna Nbiba 
A COMPTER DU Id' AVRIL 1947 
romme stagiaire catégorie A 


Congo Ouansrirn, ex-tirailleur, de 'lY classe 


comme stagiaires calegorie B 

Anagu Emmanuel 
Yidi Amadou 

Sont rengagés pOlir un an il compter du l" mai 
lY47 : 

COJllpagnie ries For('('s rie Police 
Gbad'lgu Emmanuel, caporal, MIe M: 1061, 

Natchidi Djagparé, mil. l'. classe Mie M'1063, 

Laré Kolani, inilicien 'l;c classe Mie M.1068. 


Une punition de 60 jours de prison est infligée au 
milicien de l'e classe Aleheri Issa, MIe 1182, de la 
Cie des forces de Police pour indélicatesse, 

Ce milicien est révoqué et rayé des contrôles actifs 
des forces de Police du Territoire pour compter 'du 
l" juill 1947. 

La gratuité du transport lui est accordée pour rejoin­
dre ses foyers avec sa famille. 

Par arrêté No 291 BM du : 
21 avril 1947. - Sont'licenciés et rayés des contrô­

les actifs des Forces de Police du Territoire pour 
compter du 1" mai 1947: 

pour inaptitude .projessionlll1dle 
Kataka, garde de 1'" class,e MIe 1360, du peloton 

d'Atakpamé. 

pour mauvaise manière habituelle de servit 
fanton Taraoré, garde de 1r, classe Mie 1452, du 

peloton de Sokodé. 
La graluité du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille, 
La démission de Son emploi présentée .par le garde 

de 2' classe SaUfou 'Yamba, Mie 1549, du peloton 
de Lomé, est acceptée pour compter du 1" mai 1947. 
Ce garde est rayé le dernier jour des contra 1 es actifs 
des forces de Police du Territoire. 

La gratuité du transport lui est accordée pour rejoin­
dre ses foy~rs avec sa famille. 

DIVERS 

Alloc.lIo•• 

Par décision Ne, 218 APA du : 
14 avril 1947. - 11 est aHoué aux chefs indigèues CÎ­

dessous désigués, pour services rendus pendant l'an­
née 194p, les alloca'Îons suivantes : 

• 
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CerCle de Lomé 
Jérôme Agbaglo, chef du quartier de Bé . 
.Kodjo Awlimé, chef du village d'Assahoun 
Nopégnon Somali, chef du quartier Assiama 
Katé, chef-adjoint de canton d'Agouévé . . 
Hounkpétor William, chef du village de San­

guéra ......... . 

Tobolo Ouéouya, chef-adjoint de Gamé . . 
Koukakpo Akpaka, chef du village d'Assomé 
Agbényizian, chef du village de Noépé 
Zavon, chef du village d'Akoviépé 
François Edo Toffa, chef du village d'Abobo 
Négblé Koto, chef du village de Badja , 
Tchokli Djata, chef du viIJage de Wouv" 
Zagla, chef du quartier Noépé. . 
Stéhpar. Agna, chef du village d'Adallgbé 
Apaloo, chef du village de Uati . . . 
Agbéssi Pierre, chef du village de Kodjo 
Tengué Oaffa, chef du village de Vobomé . 
Gboga Hégnon, chef du village de Djagblé 
Apaloo Hubert, chef du village de Batoumé 
Aziablé VendeHnus, chef du village de Lébé 
Akpahé, chef du village de Kpédji . . . 
Aholou Akpatigbé, chef du village de Oapé 
Kowou Nicolas, chef du village de liavé . 
Agboli Paul, chef du village d'Ezo 
Têvi Toyi, chef du quartier Adangbé 
A2.'tagué, chef du village de Kodjo , 
Sadji Seth, chef du village d'Ewli . 
Smith Kou'gblénou, chef du village de Oblain­

vié . . . . . 
Kpollgbé Cléophas, chef du vi.lagè de Ka­

diamé . , . 
Agbétossou, chef du villagO' Tanssi 

Cerc/.e de K.I()ut() 
Ankou Edji, chef de Kpadapé . 

Peby III Ooka, chef d'Agou-Nyollg-bo-Ualavé 

Alensou, chef d'Agou-Apégamé ., .' 

Patah Aguédé, chef du village d'Agütim~-

Adjakpa •. , . . . . . . 

Huhert Kuéviakué, chef d'AUloussoukopé 

Zozo, chef du village de Zozokondji 

Nathaniel Amelan, chef de Daye-Dalavé· To-

damé • • .. 
Abdoulaye, chef de Zongo-Haollssa 
Salou Abibou, chef Nago . . 
Dom, chef de Kouma-Tokpli . . . 
Adj9méda Oadjétou, chef dè Lallvié-Apèdomé 
Tsally Aménouvo, chef d'Akata-Uagali 
Agbo Etsé, chef du village de Tové-Ati 
Alex Kuéviakué, chef d'Agou Oare . . . 
Akakpo Kpégo, chef du village de OJékové 
Adiha, chef du village d'Avétonou 
Oabriel Komlan-Blam, chef du village de Kpélé­

• Djanipé • • . . .. 

Hini, chef du village de Daye_Kakpa 

Michel Dja, chd de Kpélé-Tsévié 

Klou Golo, chef de Kpélé-Kponvié . 

Nayo Adéboussé, chef de Kpélé-Agoté . 

Koumi Akuko, chef de Kpélé-DzogbépilUé 


,William Hayibo, chef de Gbalavé-Avéno 
QkoiJnka, chef d'Agotimé-Dzoukpé. . . . , 

Fr,s. 

3.000 
3.000 
3.000 
3.000 

2.000 
2.000 
3.nOO 
3.000 
1.500 
3.nOO 
:2.000 
1.500 
1.000 
1500 
1.500 
1.000 
1.500 
1.000 
1.500 
2.000 
1.500 

SOO 
1.500 
1.000 

800 
800 
SOO 

Il.000 

800 
800 

500 
500 
500 

500 
500 
500 

500 
'>00 
500 
300 

. 300 
300 
300 
300 
300 
300 

300 
300 
300 
:)00 
300 
300 
200 
200 

Amoussou Dossou, chef du quartier Domédomé 
à Kpélé-Ooudév-é . . . 300 

Cercle du Cenire 
Kougbani, chet du village d"Abréouanko 800 
Azi.nou, chef du village de Kitchibo . . '. SOO 
DégbadjQ Thomas, chef du \'Illag;e de Kpété-

Maflo. ...,...... 800 
Edjolevo Bouka, chef du village de Kpété·l:léma 800 
Agbétété, chef du village de Tomégbé . .' 800 
Mahouvi, chef du village d'Oga' 500 

La dépense est imputable alt chapitre IV (Service 
d'Administration Générale) -~ Article'> (Circonsctip­
tions Administratives perSOlluel indigène) Para~ 
graphe 3 (Traitements des chefs supérieurs, chefs et 
sous-chefs de canton et allocations en fav"Clr des chefs 
indigt>nes pour services rendus) - Budget Local du 
Togo Exercice 1G47. 

Par décision N° 219 APA du: 
1~ avril 1947, .- Le taux des allocations servies "­

certains chefs de famille et anciens agents indigènes 
de l'Administr;,tion est fixé ainsi qu'il stlit pour l''an­
née 1Q'17 : 

Cercle de Lomé F .... 

Klou Chanchan, chef de famiIJe d'Amoutivé 3.300 
William M ensah, ex-agent d'Administration . 6.600 
William P. Agbodjan, ex-ag. d'Administration 2.400 
Emmanuel Ajavon, ex-agent d'Administration 2.400 
Félicio de Souza, ex-agent d'Administration e;4oo 
Jacob Oaba, ex-agent d'Administration . 2.400 
Aboki Frantz, ex-agent d'Administration 3.600 
Ali Tidjani, ex-agent d'Administration 1.800 
Karamoko, ex-agent d'Administration 2.400 
IdrÎSSou, ex-agent d'Administration . . 900 
William Kodjovi, ex-agent d'Administration 900 
Onamadon Mathieu, ex-agent d'Administration 900 

Cercle d'An~h() 
Ata Quam-Dessou, chef de famille Adjigo 20.000 
Ajavon Sébastien, chef de famille Ajavon 6.600 
Binder da Silveira, chef de famille da .Silveira 4.000 
Houéllassou Silveira, ex-agent d'Admjnistration 1.000 

Cercle de Klout() 
Glo Assigbévi, ex-agent d'Administration . 2.400 

Ces allocations sont personnelles et anl11lelles. Elles 
sont payables par trimestre et à terme échu. 

La dépense correspondante est imputable au chapi­
tre 1 .- article 3 (allocations temporaires) para­
graphe 1 du Budget Local du Togo Exercice 1947, 

La pr6sente décision aura son effet pour compter 
dll 1er janvier 1947. 

A'V.,,~e de acld • 

Par décision No 234 F du : 
19 avril 1947, Jusqu'à ce que sa situatron soit 

régularisée, M. Petit, chirurgien contractuel, nouvelle_ 
ment engagé par le Territoire, recevra des avances 
de solde à valoir sur son traitement à raison de Dix­
neuf mille francs C.F.A. par mois. 
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Ces avances seront supportées par le budget local 
du Territoire, chapitre XII, article 2, paragraphe 1 
de l'exercice 1947. 

La ,eprise des avanceS ainsi consenties sera effectuée 
sur le plus proche mandat régularisant la situation 
de M. Petit, au point de vue solde et accessoires. 

La présen.te décision prendra effet à compter du 5 
avril 1947, date de son arrivée au Territoire. 

Par qédsion No 235 F du : 
19 avril 1947. _.-\ Jusqu'à ce que Sa situation soit 

régularisée, Mme. Petit, sage-femme mntraduelle, 
nouvellement engagée par le Territoire, recevra des 
avances de solde à valoir sur son traitement il raison 
de Neuf mille francs C.F.A. par mois. 

Ces avances seront supportées par le budget local 
du Territoire, chapitre XII, article 2, paragraphe 1 
de l'exerdce 1947. 

La reprise des avances ainsi consenties sera effectué.e 
sur le plus proche mandat régularisant la situation 
de Mme. Petit, au point de vue solde et accessoire's. 

La présente décision prendra effet à compter du 5 
avril 1947, date de son arrivée au Territoire. 

Par arrêté No 288 du: 
21 avril 1947. M. Santos j.lgnace Anani). Doc" 

teur en droit, précédemment Clerc d'A\'oué à Paris, 
est norm~é Avoeat-défenseurprès. la' Cour d'Appel 
et les Tnbunaux de l'Afrigue OCCIdentale Fra!}.!.'aise, 
avec résidence à Lomé ft'Ogo) , 

Il devra, avant d'entrer en fonctions et pour être 
admis au sermentJlrofeSSionnel" justifier du versement 
à la Caisse des Dépôts et Consignations d'une 
SOmme de Cinq mille francs (5.000 frs.) , à titre de 
cautionnement. 

Par arrêté No 280 APA du; 
16 avril 1947. --, Les dispositions de l'article 1" 

(le l'arr,êté Nu 52:APA.•du 18 janvier 1947 portant 
nomination d'un chef de canton sont abrogées et 
remplacées par les dispositions suivantes; 

Le nommé Richard Maglo est nommé chef du can­
ton d'Agbatopé (Cerde de Lomé - Subdivision de 
Tèévié) tel que ce canton est défini par arrêté Nu 117! 
APA. du 2 mars .1945, pour compter du l'" janvier 
.1945, à 'la solde annuelle de 3.600 francs du 1er janvier 
1945 au l~r juillet 1946, et à celle de 6.000 francs il 
,partir du 1"' juillet 1')46. 

Par arrêté No 284 APA du : 
t 9 avril 1947. - Le nommé Lasmothey Charles 

Vidéké est délégulé, à titre ~rovisoire, dans les fonc­
tions de chef du canton d'Agou eIT remplacement de 
M. Tsogbé Joseph, démissionnaire. Il perçoit à ce 
titre une solde an!!Uelle de 18.000 franes. 

C:_••II prl.' 

Par décision No 224 Cab. du: 
15 avril 1947. _. M. De Re.i1han De Carnas Jacques 

administrateur-adjoint de 2' classe des colonies, en 
service au Cabinet. du Commissaire de la République. 
est nommé, lllmulativement avec ses fondions actuel­
les, secrétàire-archiviste du conseil privé du Togo. 
en remplacement de M. Doist' René Paul, administra­
teur-adjoint des colonies. appelé à d'autres fonctions. 

La présente décision aura effet pour compter du 
15 avril 1947. 

Bourse.s 

Par décision .No 220 E du : 
14 avril 1947. _.- Des bourses scolaires sont accor­

dées à compter du 16 septembre 1946, dans les con­
dilions fixées par les arrêtés no 479 du 11 septembre 
1939 et 110 87lE du lï février 1945, aux élèves indi. 
gènes des écoles officielles ci-après désignés: 

CERCLE DE LOMÉ 

(Taux journalier: ·1 frs.) 
1" ,- Atswme Kouéléhome âgé de 11 ans 
2(, - Katagnagon Koami . âgé de 12 ans 
3" ~. Ayitévi Ekué . . âgé de Il ans 
4" Djissa Kokou . . âgé de 13 anS 
5° '-. Houssoukpé Kossi . âgé de 11 ans 
60 HededJi Kaffi . . âgé de Il ans 
7" ~.. Ahlihangan Kouassi âge de 1" ans 
80 - Kuignan Sépénoll âgé de 13 ans 
9" - Koffi . Edoé . ,îgé de 12 ans 

10" - Kouyena Têté . àgé de Il ans 
11" ,- I<ioffi Sewavi. âgé de 12 ans 
120 .._. Atioupou Toglo ". âgé de 12 ans 

CERCLE DU CENTRE 

Taux journalier: 3 frs. 
(Subdivisiol1 d' Atakptlfllé) 

1" "" Tatoa Globa âgé de 13 ans 

2" - Kouami Oussimé . âgé de' Il ans 

30 - Agbodjan Timothée . .1gé de 13 anS 


. 'l" Medessi Tossigni . .' âgé de 12 ans 

Le, boursiers ci-dessus sont habilités à pcrcevoir 

l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 
collectifs comportant l'attestation du Directeur de 
l'Ecole que les intéressés ont bien été présents durant 
le nombre de jours inscrits. 

Fraia lu.ir.ir•• 

Par décision No 22S F du ; 
16 avril 1947. - Le remboursement d'une somme 

de six cents francs (600 frs.) à titre de frais funéraires. 
el' d'érection de tombe supportés à l'occasion du 
décès de son fils Robert Kouassi Ahlonko Sanvee, 
Sl1venu à l'hôpital de Lomé le 14 mars 1947, est 
accordé à M. Emmanuel K. Sanvee, commis d'admi­
nistration principal de 3c classe ell service à l'bi)pital 
de Lomé . 

• 
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La dépense est imputable au Budget Local Exercice 
1947 Chapitre XVII, Article 2, Paragraphe 1 (Dé. 
'penses imprévues). 

Pal' décision No. 226 F du: 
lb avril 1947. Le remboursement d'une somme 

de six cents francs (000 frs.) à titre de frais fllnétaires 
et d'érection de tombe suppnrtés à l'occasion du décès 
de SOn fils Edmond Kouévi, survenu à Lomé le 5 mars 
1947, est accordé à M. Kouassi Kouévi, commis d'ad· 
ministration de 2' classe en s."ice à l'h6,p.ital de Lomé. 

La dépense est imputable au budget Local Exercice 
1947, Chapitre XVII Article 2 - Paragraphe 1 
(Dépenses imprévues).

--'-----

Inlerdlcllon d. "Jour 

Par arrêté No. 2b,) APA du : 
10 avril 1947. Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France, est interdi~ 
pendant cinq ans, pour compter du 29 avril 1947, 
date d'expiration de sa peine de prison l au nommé 
Boussare Assani, âgé de 25 anS environ; ué à Hadan 
(Nigeria), fils de Boussare et' de Obisala, boucher 
demeurant à Cotonou (Dahomey), célibataire sans 
'~nfant, condamné par jugement en date du 2S mars 
1947 du tribunal correctionnel de Lomé à un mois 
et 5 jours de prison et cinq anS d'interdiction de sé. 
jOur pour vagabondage et défaut de laissez-passer. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé SOUs 
le mandat de la France, est interdit pendant cinq ans, 
pour compter du 29 avril 1947, date d'expiration 
de sa peine de prison, au nommé Agbada Daniel, âgé 
de 20 ans environ, né à Abomey (Dahomey), fils de 
Agbada Louis et de Afatouma, dem'eurant à Cotonou 
(Dahomey), sans profession de passage à Lomé, 
célibataire sans enfant, L'Ondamné par jugement en 
date du 25 mars 1947 du tribunal correctionnel de 
Lorné à tin mois et 5 jours de prison et cinq ans d'in­
terdiction de séjour pour .vagabondage et défaut de 
laissez-passer. 

Ju.Uce 

Par décision No 229 APA du : 
18 avril 1947. ~ M. Meyer Raoul, conducteur des 

Travaux Agricoles, est nommé, provisoirement et cumu­
lativement avec ses fOuctions, président du tribunal du 
premier degré du cercle de KlOuto, cn remplacement 
de M. Buisson. 

Ob.crya••"r. .ét'orolo'.I••• 

Par décision No 221 F du : 
14 avril 1947. La déCision no Hi f' du 1Q janvier 

1947 est complétée comme suit: 
Après « Yégué le Maître indigène chargé de l'Ecole 

'Officielle » tire: 
Badou: L'infirmier chargé du dispensaire.
TohoÎ.tn: L"infirmier chargé du dispensaire. 
Djabatauré: L'infirmier chargé du dispensaire. 
i<OUIl>éa: L'infirmier chargé du dispensaire. 

Bogou: L'infirmier ~hargé du dispensaire. 

Kabou: L'infirmier chargé du dispensaire. 

Anié: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

Pagala : Le chef de gare de la Station dn C.F.T. 

Oléï: Le chef de gare de la Station du CF.T, 

Agbatitoé: Le chet de gare de la Station du C.F.T. 

Chra: Le chef de gare de la Station du C. F.T, 

Bagt,ida: Le ,chef de gare de la Station du C.F,T. 

Porto-Séguro: Le chef de gare de la Station du c.r.T. 

Noépé: Le chef de gare de la Station du C. F. T. , 

Sanguéra: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

Sangéra: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

Badja: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

Tovégan: Le chef de gare de la Station du CF.T. 

Agou: Le chef de gare de la Station du C.F.T. 

Cambolé: L'instituteur de l'Ecole officielle. 

Natitindi: L'instituteur de l'Ecole officielle. 

Bidjenga: L'instituteur de l'Eooie officielle. 

Nano: L'instituteur de ]'Ecole officielle. 


Après A}édjo « Le Révérend Père cltef de la MiSSion 
Catholique » lire: 
Tomégbé: Le Révérend Père chef de la Mission 

Catholique. 
Bombouaka: Le Révérend Père chef de' la Mission 

Catholique. 
Gnamassila: Le Catéchiste de la Mission Catholique. 
Vekougnà: Le CatéChiste de la Mission Catholique. 
Obegnafe: Le Catéchiste de la Mission Catholique. 
Agbandi: Le Catéchiste de' la Mission Catholique. 
Pana: Le Catéchiste de la Mission Catholique. 

Or.08••I...r ••Ié.... 

Par arrêté No 279 P du : 
16 avril 1947. - M. Rives François, administrateur 

de :le classe des colonies, chargé des fonctiolls de· 
Secrétaire Général en l'absence dn titulaire, est délé­
gué dans les fonctions d'Ordonnateur du budget local, 
des budgets annexes et des divers autres budgets, en 
remplacement de M, Lauqué Louis, Chef de Bureau 
de classe exceptionnelle de l'Admin:stration Générale, 
en instance de départ en congé. 

l\f~nJJe;S dépellse/i 

Par arrêté No 2b7 F au : 

Il avril 1947. -- Une avance de Cinq mille francs 


(5.000 frs.) renouvelable est mise à la disposition 
de la Subdivision des Travaux Pu!l'lics du Sud en vue 
d'assurer le règlement des menues dépenses nécessitées 
par l'approvisionnement de certains artides de petit 
outillage Ou de quincaillerie détenus par les petit", 
détaillants autochtones ou étrangers mais difficile 11 
réaliser auprès des maisons de commerce. 

M. Michel Fol(y, comptable à la disposition dt! 
chef du Service des Traviux Publics est nommé régis­
seur de la Caisse d'avanle de la subdivision des Tra­
vaux PubliCS du Sud. 

Il aura droit aux indemnités prévues à l'arrêté 
No 546/f du 18 juillet 1946. 

, 
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.~.---- .. 

Ues avances faites au compte du budget local, 
seront justifiées conformément aux prescriptions de 
l'article 149 du décret du 30 décembre 1'l12. Les 
dépenses sont imputables au chapitre li, article l, 
paragraphe 1 du même budget. 

Par décision N-, 200 F bis du : 
31 mars 1947. ~ Une subvention de Deux cent 

mille francs' (200.000 francs) est accordée il la com­
mune-mixte de _Lomé pour lui permettre de balancer 
le reliquat de dépenses qui ressort de la c1ôtme ditl 
compte définitif de l'exercice 1946. 

La dépense est imputable au chapitre XV Arti­
cle 5 ~ Paragraphe 1.' (Subvention il la Commune­
Mixte de Lomé) d" Budget Local Exercice IIJ.J6. 

Par décision No 228 F du: 
1ï avril 1947. ~..- Une subvention de Trente mille 

francs (30.000 francs) est accordée au Comité local 
de l'Association de la Croix-Rouge Française pour 
l'o:uvre du Berceau. 

La dépense .oorrespondank sera imputée au Budgc! 
Local, exercice 1947 -- Chapitre XIII Article 12 
Paragraphe l. 

Par arrêté No 266 Dom. du : 
10 avril 1947, ~ M. Ali Tidjani est autorisé il pro· 

céder au partage du lot No 52 du lotissement d'Aha­
noukopé au profit de ses enfants. 

Le Conservateur de la Propriété foncière est autorisé 
à procéder à la mutation dudit lot au nom des enfants 
de M. Ali Tidjani, 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Diati.c'ion. ho...rifiqu•• 

LOI Nû 47-653 tUt 9 m·ril 1947. 
V Assemblée nationale et le Conseil de la Républi<llIC out 

délibéré, 

L'Ahsemhlée llatîonale a adoptf, 
Le PréSident de la Rfpubliquc promulgue la lOI uon1 la 

teneur suit : 

ARTICLE Uh'QUE. Il est a!tribué au Ministre de 
la France d'Outre-Mer, à l'occasion des voyages 
du préSident de la République dans les Territoires 
de l'Union Française: 

A ~ Un contingent exceptionnel de distinctions 
'dans l'ordre national de la Légion d'Honneur et 
comprenant: 

Comman'deu rs . . 10 
Officiers . . 50 
Chevaijerll . . 100 

B Un contingent exceptionnel de distinctions 
dans les ordres coloniaux et ,cQmprenant : 

Commandeurs . 24 
.Officiers 90 
Chevaliers . .' . 240 
La présente Loi ~era eÀécutée comme Loi de PEtat. 

Fait i, Paris, le 9 avril ·1'l47. • 
VINCENT AURIOL 

Par le Président ùe la République: 

Le président du conseil des ministres, 
Patti RAMADIER. 

Le ministre de la France d'ouire·mer, 
Marius MOUTET. 

Slah" ' ....r.1 

Instruction nO ) pOOl' l'application des dispositions da 
slowt gélléral des ioncliollll.aires. 

REVISION DES STATUTS PARTICULIERS 

CHAPJTRE PRELlMINA!H.E 

Anx termes de l'article 2 de la loi d" 19 octobre 
1 t).j6 fixant le statut g,'néral des fonctionnaires, {( des 
rl'glcments d'administration publique portant statuts 
partimliers préciseront, pour le personnel de chaque 
administration ou ;.;er\ ice) ainSI que, le cas échéant, 
pour le personnt'l appelé à être affecté dans plusieurs 
administrations ou seT'ices, les modalités d'applica­
tion de la présente loi" 

Il est à noter que le" lIou,eaux statuts particulier, 
prév:us par cc texte interviendront, quelle quI.' soit 
l'administration envisagée, sous forme de règlement 
d'administration publique. La loi du 19 octobre 1946 
moùifie donc, sur ce point, la législation en vigueur 
aux termes de laquelle seuls les statuts du personnel 
des administrations centrale\; devaient être fixés par 
voie de rè.g!ement ct non de décret simple. 

D'une façon générale, les nouveaux statuts par­
ticuliers seront b~aucoup moins dé,"eloppés que les 
statuts actuels. En effet, sauf dans le cas oit il y aurait 
lieu de prévoir, dans les limites autorisées par la loi, 
des dérogations aux dispositions édictées par cette 
dernière: 

fi) Ils ne contiendront aucune disposition relative à 
la discipline, ni aux 'positions. En ces matières, les 
dispositions contenues dans les titres V et VI du statut 
général Sc suffisent à dIes-mêmes et n'exigent aueune 
mesure réglementaire d'application. Tout au plus, 
les statuts partkllliers auront.ils il fixc'r, le cas 'échéant, 
la proportion maximum de fonctionnaires susceptibles 
d'être détachés ou mis en disponibilité (art. 124 du 
statut général); 

b) Ils ne procéderont pas à l'institution de com­
miSsions d'avancement, ni de conseils de discipline, 
les commissions paritaires créées par le statut gêné!,,1 
ct dont l'organisation sera précisée par un règlement 
d'administration publique commun à l'ensemble des dé­
partements ministériels devant jouer le rôle de tels 
organismes . 

• 
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D'autre part, ils ne détermineront pas le montant 
des traitements, ces· derniers devant être, ·d'après 
l'article 35 du statut général, fixés comme par le 
passé par des décrets simples. Ali reste l'ensemble 
des traitements doit être revu dans le cadre d'un plan 
·général de reclassement; il est à penser qu'à la suite 

• de-cette· rcvisiol1
1 

tOtlS le::; traitements seront fixés par"Ill texte unique. 
En définitive, les n,mveaux statuts particuliers ne 

oonlielldront que dt's dispositions relatives; 
A la nature et al! nombre des emplois dans les 

divers cadres; 
Aux conditions de recnltement; 
A l'organisatiQn des carrières i 
Eventuellement aux dérogations qui auraient pu 

être prévues, en' application de l'alinéa 2 de l'article 
2 du statut général, pour le personnel de l'adminis­
tration intéressée) en ce qui con cern,,' la dhc:ipline ou 
les positions. . 

D'autre part, il y aurait intérêt à ce que les statuts 
particuliers fussent dé;ormais établis selon un plan 
gémirai uniforme afin de simplifier leur étude par le 
conseil d'Etat et de permettet'. ultérieurement d'en 
comparer rapidement le contenu, 

Un plan-type "st prvposé en annexe il la présente 
instruction, 

La re,>jsion des .t.tuts particuliers impliquera, la 
plupart ilu temps, une réforme profonde de l'organisa­
tion actuelle du rC'crutement et dcs carrières des fonc­
tionnaires. En effet, la loi du 19 octobre 1Q4ü pose, 
en ces matières, un certain nombre de règles nou,elles 
ayant pour objet, d'une part, d'accroître le rendement 
de l'administration par l'adaptation de la sélection et 
de l'avancement aux grandes catégories de fonctions 
prévues à l'article 24, d'autre part, d~assurer, à t:)us 
les échelons de la hiérarchie administrative, la stricte 
application du prindpe démocratique scion· lequel les 
plus hantes fondions doiv'ent être accessibles à tous 
sans autres distinction que celle du mérite et des 
talents. 

il importe de rappder que la mise en <:CU\Te de ces 
principes n'incombe pa.., \:"xclusjvement a.lX admini3~ 
tcations. AliX termes des '.rtieles 17. 18 et 1Q de la 
loi, le pn,,,ident du conseil est désormais chargé de 
la fondion publique et, à ce titre, exerce un droit gé­
nérai dl' c\)ntrô1~ l't d'impulsion ::;ur l'élaboration de::; 
statuts particuliers qu'il est d'ailleurs aPIJelé à contre­
Signer. /1 esl assisté dans cette tâche par le conseil 
sllpériûur de la fonction publique et par la direction 
de la fonction publique qui, sous son autorité, a p.our 
mis:;ion, notamment: 

1" ~ De veiller à l'application du statut général 
et d'aSsurer en particulier, la conformité avec les 
principes généraux Qu'il énonce, des dispositions ré~ 
glementaires propres à chaque administration ou ser­
vke; 

20 D~ déterminer. en .accord av cc les minÎstn's. 
les règles générales du recrutement des fonctionnaires 
'CI de ,,,,iller â l'applicatk,n de ces règles; 

31) - De suivre en accord avec le ministn' de:sj 

finances, l'application des principes relatifs à l'orga­
nisation des catégories visées à l'article 24, à la rému­
nération ct au ft-gime dt: prévoyance ùu personnel. 

• 
Le préSident du con,cil ayant, en cette matîère, 

délégué ses attriblltÎons au vice-président du conseil, 
e~cst à ce dernier que doivient être adressés, SOL1S 

le timbre de la direction de la fonction publique. secré­
tariat général du Gouvernement, les projets de sta­
tuts particuliers établis en application du statut général" 
des fonctionnaires. 

TITRE PRE."\IER 
L 'ORGANISAnON DU RECRUTEMENT 

Il conVient, tout d'abord. de rappeler qu'en vertu 
'de l'article ï 'du stabt, aUClIne distinction ne peut être 
faik cntre ie~ deux sexes pour le recrutement aux 
emplois de l'Etat. . 

Ccmpte tenu de cettc observation préliminaire, ]e, 
dispolitions insérées dans le titre Il de la loi app~lIent 
les commentaires suivants: 

CHAPITRE PREMIER 
LI' principe du recrutement paf conco(ü's (Jux cmpkJis 

de début rtes diverses CaJ'rièr~s, 
L'organisation du recrutement est dominée par la 

notion de catégorie introduite dans l'article 24 dû 
statut g'én~ral de:. fonctionnaires. 

Cet article 24 dispo,e, en effet, que « dans la 
mesure 011 les attributions de chaque administration 
Ou service le rendent po;;sible, il est créé par règle. 
ment d'administration publique quatre catégories dési­
gnéeS dan.; l'ordrt· hiérarchüfue' décroissant par les 
lettres A, B, C, D ". 

D'autre part, les articles 27 et 28 prévoient que, 
sauf exception, prévues par la loi, l'accès allx fonc­
tions de chaque otégorie ne peut avoir lieu qu'w' 
concours. 

Ce prindpe ne vaut évidemment que pour les 
cl1\Plois de début d'une même carrière, ce dernier 
terme s'appliquant en o,tire à t'ensemlJk des e:mptois 
Iluxq'uels des fonctionnaires peuvent st~"tairement ocà!. 
der paJ' voie. d'inscription aax /lt.êmes falJleaux d'av!II/­
cement, 

Compte tenu de cette précision, il résulte des 
articles 24 et 25. d'une part, 27 et 28, d'autre part, 
qtlC le passage d'une carrière à une autre ne peut 
avoir liel1 ql1'au concours. Cette r~gle ne vaut pas 
set:lement pour les carrières correspondant il des em­
plois cla;;s"s dans des catégories différentes, mais 
aussi pour celles qui rdèvent d'une mêVlc catégorie. 
Chacune d'elle correspond, en effet, à une spécialité 
professionnel'" bien déterminée et exige, par suite, 
l'organisation d'un concOUrS spécial. Mais, dans le 
second cas, les conCours partkuliers à chaque carrière 
doivent faire appel d 1/fI même niveau //lO ye/1 de 
contwissollces et aplitudps p"ofessioitnelles, 

Eu effet, bien que la loi ne le précise pas expressé. 
ment, il est manifeste que la classification des fonc­
tionnaires en quatre catégories est fondée sur l'ap­
préciation de leur qualification professionnelle moyen­
ne, la catégorie A groupant le's fonctionnaires les 
plus qualifiés et par conséquent, les plus élevés ,dans 
la hiérarchie. Par la création de ces catégories, le 
législateur a entendu définir quatre groupes de fonc­
tions administratives torrespon'dant à quatre degrés 
distincts de qualification professionnelle et, par suite, 
il quatre niveaux moyens de recmtemenl. 
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l'anaiyse ci-après a pour but de préciser la nature 
et 1" composition de ces divers groupes de hnctions 
afin de permettre aux administrations de déterminer, 
selon des principes e"mparables, le nh'call' minimum 
des èpreu"es permettant d'accéder aux divers cadres. 

CHAPITRE II 

C/(is,sijkation des jOllctions (('/lIlinislrai!pcs (" dé{cr~ 
rnllUllion des non veaux moyens de fl'O"l1t('ment. 

LeS fonctions adrninistratÎ\ es pt:lI\Tni être divi~ël':; 
1,:11 : 

1. ~, Fonctions de conception et de direction; 
2. Fonctions d'application; 
J. ,-- Fonctions d'exécution. 

l') -- Les fonctions de conception ct de direc.'iun. 

La fonctbn i1 plus éle,"'e de l'admil'istration est 


la fonction de conception) c')nfié ... aux foncti:Jnnaires 
chargés d'adapter ]a conduite dl:~ ;lffaircs adminjs~ 
trativt's à la politîque, g(.n~rale du Gouvernemt'ut, 
de préparer les projets de loi ou de règlem<'tlt et les 
décisions ministérielles, d'élaborer les directives m'ces­
saires à leur exécution, de coordonner et d'améli;)rer 
la marche des senices publics, Cette foilction exige 
l'intervention d'un pe'rsonnel hautement quàlifié tant 
par l'étendue de ses connai~sances généralt:s et techni­
ques que par la nature de, aptitudes dont il doit faire 
preuve. 

Il en est de même de la fonction de direction dans 
laquelle k fonctionnaire intervient comme organisa­
teur et gestionnaire de, services chargés d'assm'er 
la mise en œuvre des prescriptions réglementaires. 

La fonction de direction, comprise au sens strict 
est caractérisée par l'exercice simultane de trois pou­
voirs: 

)0 - Un pouvoir dé décision propre sur les affaires 
du service' 

20 - U~ pouvoir hiérarchique et disciplinaire sur 
les agents, de ct' service; 

1,0 -, Un pouvoir d"'organisation et de gestion. 
Ainsi définie, cette fonction n'est, en principe, assu­

mée pleinement que par les ministres. Mais ces der­
niers délèguent une partie de leurs pouvoirs, d'une 
part, aux directeurs des services centraux placés sous 
leur autorité immédiate, d'autre part, aux directeurS 
d'établissements publics soumis à leur tutelle, enfin 
aux chefs des circonSCriptions administratives locales 
(régions, départements, parfois arrondissements). 

Sans doute, ces directions ne sont pas toutes situées 
au même niveau hiérarchique, Les l'lItS élevées sont 
celles dont les titulaires, tout en exerçant les pouvoirs 
indiqués ci-dessus participent également à la con­
ception réglementaire. Tel est le cas des direeteurs 
d'administration centrale. Mais, alors même qu'elle 
ne comporterait pas l'exercice d'une activité régle­
mentaire (c'est le cas notamment dans la plupart des 
services régionaux ou locaux) la fonction de direc­
tion, réduite aux seuls éléments spécifiques définis, 
ci-dessus, èxlgeelle aussi une formation profession­
nelle haltlle'ment qualifiée et des aptitudes exception­
nelles. 

\1 con,ient d'en approcher les fonctions assumées 
par les coUaborate;urs immédiats des directeurs. n 

• 

s'agit essentiellement, d'une part des fonctions d,· 
co!t1rôle assiurées au nom du directeur et sous Son 
âlHOJ)tC ImmeOlate, <ra:.nre pan; ue'S fonctions d'ins­
/!11clioll qui comportent, à la fois, la réunion des élé­
ments d'information nécessaires à la solution d'~nne 
atfairc soumise a la ~lgIlaiun: du directeur et i'éla­
horation d'ull projet dc s~Jluti~H1. 

Les directl'ur~ êtant la plupart dt! temps rl'Crutl;s 
parmi les agents ay.lnt exercé des fonctions œinstruè­
tio~ ou de contrôle pendant nn certain nombre d'an­
nées, celles-ci constituent, en quelque sorte, l'école 
des fondions de direction et font donc appel à nn 
personnel dont la formation profcssÎ.lllllelle de base 
est du niveau le plus élevé. 

Il ell rfsulte que les concours qui assurent le recru­
tcment cks caures de début dl'''::' carrH~Jes conduisant 
il l'exercice dl' ceS div('rses:. fonctions doivent faire 

-appel ù des COl1naiSSanCi;S générales et techniques 
étendue; d permettre cie "érifier, chel les candidats, 
l'existence des aptitude, intellectuelles et des qualités 
de caractère correspondantes. 

Sauf exception dûme'nt justifiée, ces conCOllrs de'Tont 
exige: une fmmation intellectuelle générllle du niveau 
de l'enseignement supçrieur. La possession effectiœ 
des diplômes universitaires correspolidants pourra n'être 
pas requise, notamment quand il s'agira de candidats 
fonctionnaires ayant accompli un certain nombre d'an­
nées de service. Mais les épretlves 'devront faire appel 
à une formation générale d'un de'gré au moins équi .. , 
valent. 

20 -- Les fonctions d'application. 

La fonction d'application consiste à traduire en 
mesure;; particulières les principes généraux C'ontcm13 
dans UI1 texte législatif ou régl<'ll1entairc'. Elle est 
eSsentiëllement le fait des agents chargés d'apprécier 
et de régler, aU regard d'une législation ou d'une 
réglementation donnée, la situation particulière des 
administrés. 

C'est rune fonction délicate, car l'application d'un 
texte -génàal qui, de par sa nature même, ne saurait 
prévoir tous les cas et se borne à poser des principes, 
soulève, la plupart du temps, de diffisiles problèmes 
d'adaptation. S'exerçant dans le cadre de ces directives, 
la ronction d'application laisse il ceux qui en ont la 
charge lm pouvoir d'initiative, d'appréciation, d'inter­
prétatroll et parfois mêl11~ de décision qui: dans cel"­
tains cas, peut entrainer de lourdes responsabilités. 

Les, concours permettant le recrutement à ces fonc­
tions, plu, techniqueS' <'lI général que les précédentes, 
dermnt nécessairement demeurer d'un niveau élevé. 
Celui des diplômes de l'enseignement du second degré 
devra être requis, en principe. 

30 Les fondions d'exécution. 
LeS fonctioll" d'ex~cution se distinguent d,,_ prece­

dlntes CIl cela SlIrtout qu'elles s'exercent dans ,le 
cadre de directives ou d'ordres beaucoup plus précis 
et limités en ,;orte qu'elles ne laissent qu'une place 
plus faible à l'initiative personnelle. 

Toutefois, les fonctions d'exécution pem'ent être 
divisée, eu de\lx groupes selon tju'elles exigent une 
formation professionnelle spécialisée, c'est-il,dire qui 
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ne peut être acquise que par Un apprentissage d'au 
moins une année, DU qu'elles sont assumées par des 
agents non spécialisés ou faiblement spécialisés. 

les concours ouvrant accès auX fonCtions (Fexécutîon 
de\'ront faire appel il un niveau de culture générale 
du niveau des diplôme., de !.'enseignement du premier 
degré. 

Au:{ ft.·rmer. dl' l'article 27, ils devront être organÎsés 
par sptcialités profes<ionne!les. Il en résulte 'que, 
lors'lue des age'nls de même spécialité (dactylogra­
phes, sténodactylographes, mécanographes, on\'fiers, 
etc.) seront appdés à exercer dans diverses adminis· 
trations ou serVîces,1 ils devront être rl'crutés, en 
prindpe par des COnCOU" communs à l'ensemble de 
ces cadres) ou du moins comportant exactement les 
mêmes épreuves. le termc de spécialité profession­
nelle doit d'ailleurs s'entendre dans un SCnS large. En 
effet, l'article en question s'applique à tous les agents 
d'exécution y compris ccux qui ne sont pas, à pro~ 
prement parler, spécialisés. Doivcnt être, de ce point 
de vue, considérés comme ayant la même spécialité 
professionnelle, les agents qni, tels les hommes d'équi­
pe, les gardiens de bureaJ. ctc" exercent des attrioo­
tions du même ordre. 1 

CHAPITRE III 

Les exceptions ail prindpe du recrutemenf au concours. 

la loi prévoit quatre exceptions al! principe de 
recrutement par concours aux empÎoIs de débnt d'un 
cadre. 

En premier liell~ en n:rtu de l'article 3, certains 
emplois de l'Etat peuvent ètre pourvus par simple 
décision gouvernementale en dehors de toute règle 
statutaire. Il s'agit essentiellement d'emplû;s supé­
rieurs de l'admin;,,tration dant l'exercice associe direc­
tement de', fonctionnaires à l'action personnelle des 
ministres. La liste de ces emplois devra être prévue 
pour chaque cadre dans les divers statuts particuliers. 

D'autre part, l'article 2') permet de déroger aux 
règles normales du recrutement pour la cnnstitution 
initiale de nouveaUX cadres. Le recrutement au choix 
peut alors être substitué au concours. Mais ce même 
article précise que :, les foactionnair..:-s nommés dans 
les nouveaux cadres devrunt répo1ldre à de~ conditions 
d'âge et de formation prot'essionneHr éqttÏvalentes à 
celles qui sont exigées des fonctionnaires du même 
grade dans les cadres c0mparables 

l'article 28 dispo.oe', en outre, qu'à titre exccpt;onncl 
ct en 'vue d'aSsurer aux fu.rr.::tionnaire::; de cert~ins 
cadres le déYeloppement normal de lellr tarrière, 
les statuts particuliers peu,em auto~iser l'accès aux 
catégories supériedrcs~ sait par \'oic ct>examen pr.3fes­
sionne!, soit par \Die d'inscription à no tableau d'avan­
cement. les c"ndilio",; d'application d" œtte règle sont 
précisées ci-dessous (titre Il, chapitre 1er). 

.Enfin, il convient d'ajouter que l'article 2ï prévoit 
expressément des dérogations à la règle normale en 
Ce qui concerne le recmtement des catégories C et D. 
En fait, les emplois non qualifiés classés dans la caté­
gorie D pourront être recrutés au choix lorsque 1';)1'­

ganisation de concours \~éritables s'avérera) à ce niveau 
difficile ou sans intérêt. Par contre. des dérogations 

au principe du C<1ncoursne pourront être admises que 
dans des cas exceptionnels quand il s'agira du recru­
tement des lonctions d'exécutiûn spécialisées. 

Hormis les cas prévus ci-dessus. le principe du re­
crutement au concours des emplois de début des di­
verses carrières est absolu. Aucune disposition pré­
voyant, fut-ce à titre temporaire, un recrutement Sur 
titn,g il ces emplois ne pourra désormai"i être incluse 
dans les statuts particuliers. 

TITRE Il 

ORUANISATlOl> DES CARRIÈRES 

La notion de carrière, introduite dans le statut 
correspond au double saud d'assurer il tout fonc­
tionnaire : 

D'nnl' part, Une amélioration p;ogressive de sa 
siluatkm matérielle tenant compte à la fois de la durée 
et de 1. valeur de Ses services. 

D'autre part, la possibilité d'accéder à un emploi 
supérieur db lors qu'il prouve qu'il est capable de 
J'exercer. 

L'organisation de l'avancement d'échel.:m. qui est 
désormais cxdushement fonction à la fois de l'ancien­
ncté ct de la notation des fonctionnaires (art. 48) 
répond à la première préoccupation. Tout fonction­
naire, en effet, alors même qu'il demeurerait long­
temps dans le même emploi (et il en sera ainsi dans 
de nombreux cas) pourra voir augmenter sa rémuné­
ration d'avtant plus rapidement qu'il sera fmieu,; 
noté. 

Quant à l'accession à un emploi supérieur, elle peut 
3\'oir lieu, soit par concours, soit par avancement de 
grade. Mais encore faut-il que l'organisafion des 
statuts particuliers permette pratiquement l'ascension 
des meilleurs dans la hiérarchie administrative. C'est 
pourquoi la loi pose, en cette .matière, un certain 
nombre de principes généraux auxquels il conviendra 
de se référer. 

CHAPITRE PREMIER 

Facilités offertes [fllX fonctionnaires l'our acccder 
à des emplois Supériéurs. 

Il a été exposé ci-dessus que le passage d'une 
catégot'il à une catégorie supérieure ne peut avoir 
lieu que par conconrs. Or, l'application de cette 
ri:glc pourrait conduire, si certaines précautions n'é~ 
taient pri$'es, li interdire, en fait, à des 'fonetionnaires 
appartenant à des cadre, subalternes; l'accès aux 
cadres supérieurs. 

D'une part, en effet, certains agents, parfaitement 
aptes à occuper un emploi sllpérieur, peuvent êtrc 
cependant mal doués pour les concours, ou trop âgés 
pour s'y ~oumettre a\'ec des chances sérieuses de 
Succès. D'allln: part, qllelle;; que soient même leurs 
aptitudes à ce genre d'épreuv,es, ils pourraient s'y 
préscuter d:mo; une situation d'infériorîté s'ils devaient 
cc·ncnurir danS 'le~ même<:> conditions que les candi~ 
t!tu3 n'appartenant pas à l'administration. 

Pour éviter ceS risques d'injustice, la loi prescrit 
trois séries de mesures: , 
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1" Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, .le dernier alinéa 
de l'article 28 prévoit que, par dérogation aux prin· 
cipes posés datlS ce même article, des fonctionnaires 
pourront accéder aux cadres supérieurs à ceux de 
leur catégorie par voie d'examen professionnel, ou 
par promotion au choix. Cette disposition permet d'ou­
vrir des débouchés permanents à tous les fonction­
naires des catégories B, CouD qui, ayant fait la 
preuve de leur valeur professionnelle, n'auraient pu 
se présenter QU réussir aux concours nonnaux. Tou­
tefois, pour respecter le caractère exceptionnel de 
cette mesure, le nombre d'emplois ainsi ouverts sera 
fixé par leS statuts particuliers. En règle générale, 
il ne devra paS excéder le . dixième des vacances à 
pIOurvoir dans le cadre supérieur; il est sans aucun 
doute, dans l'esprit du statut que les commissions 
administratives paritaires interviennent dans ces pro­

. motions. 
20 Il réSulte d'autre part, des dispositions des deux 

premiers alinéas de l'article 28 que le recrutement 
des cadres c1aS's!és dans les catégories A et B ne pourra 
jamais s'effeduer exclusivement parmi les candidats 
u'apartenant pas à l'admilÙstration. En effet, le recru­
temen, aura lieu, tantôt par un seul concou", réservé 
à des fionctionnaires ayant, accompli une certaine durée 
de services publies, tantôt· au moyen de deux concours 
dont l'un Sera obligatoirement réservé à des fonction­
naires. ~ 

La fixation du nombre des places réservées à cha­
oun de ces ·ooncours est laissée il l'initiath-e des admi­
njetrations. Il y aurait intérêt toutefois, à ce qu'en 
règle générale ce nombre soit proportionnel au nombre 
des candidats qui, danS chaque .groupe, auront obtenu 
une note moyenne supérieure ou égale à une note 
minimum fixé" par le statut. 

Les épreuves de chaque concours pourront être de 
même nature ou non. Dans le premier cas les jurys de­
vront proposer des sujets spéciaux à chaque groupe de 
candidats. i 

30 Enfin, aux termes du quatrième alinéa de l'ar­
tiele 28, les règlements propres à chaque administra­
tion doivent assurer en tout cas tous les ronctio,.. 
naires ayant les aptitudes nécessaires, des facilités 
de formation et d'accès aux catégories hiérarChique­
ment supérieures. En conséquence les administrations 
devront orienter à tOUS' les échelons de leur hiérarchie, 
la formation profe,\lsionnelle de ceux de leurs agents 
q!Ui feraient preuve d'aptitudes particulières vers l'ac­
cession aux emplois supérieurs, notamment par l'orga­
niSation de rours de culture générale et technique leur 
permettant d'acquérir les· connaissances exigées aux 
éprcuv.es d~ concours qui leur serOnt réservés. 

Pour l'ace"" aux fonctions supérieures e't aux fonc­
tions d'appljcation, cet enseignement devra être. dis­
pensé de préférence dans les centres spéciaux de for­
malion professionnelle' organisés par les administra­
tions intéreS'Sées en accord avec le président du oonseil 
ct le ministre de l'éducation nationale. Les candidats 
reÇlls aux collcours y accomplirollt un stage .J'un an 
ou deux avant d'entrer en fonctions. Ils y seront ins­
truits des quertions théoriques et pratiques relatives 
à l'exemce de leur future profession; Ces centres 
se devront, en outre, d'organiser la préparation même 

des CiOncours d'admission aux diverses carrières, soit 
par un enseignement oral, "quand cela Sera possibfe, 
soit il défaut par correspondance. 

CHAPITRE II 
La nouvèlle organisatio/l dc.l',,,,"ncemellt. 

Ainsi qu'il a été rappelé plus haut, la carrièr.e 
normale d'un fone!ionnaire est constituée par l'ensem­
ble des grades auxquels il peut statutairement par­
venir par voie d'inscription sur un tableau d'avance­
ment. Mais dans chaque grade, l'intéressé peut avancer 
d'échelon en échelon et ces deux modes d'avancement 
sont S<JllmÎs à des règles différL'I1tes. 

l. Avancement d'échelon. 
Celui-ci se traduit par une simple augmentation de 

traitement acoordée au fonctionnaire dans son emploi, 
c'est-à-dire sans que ses fonctions soient modifiées . 
Dans le· régime antérieur au statut, l'avancement· 
d'éChelon d'un fonctionnaire dér.endait sans doute de 
sa valeur professionnelle, mais II pouvait être retardé 
ou accéléré selon la situation des disponibilités du 
chapitre budgétaire intéres,é. Le calcul des dotations 
de personnel était opéré en effet en appliquant la 
règle du ,( traitement moyen )1 - souvent assouplie 
d'ailieurs par l'ouverture d'un crédit supplémentaire à 
titre de " compléme'nt pour insuffisance de la dota­
tion calculée sur la base du traitement moyen » -, 
et les avancements ne pouvaient s'opérer que dans la 
limite des crédits budgétaires ainsi calculés_ 

Désormais, si le procédé de calcul des crédits de 
personnel demeiIre basé sur la notion de traitement 
moyen, la dotation des chapitres ainsi calculée ne 
pourra plus être opposée comme une limite rigide aux 
avancements d'échelon, ceux-ci ne dépendant plus que 
de la notation et de l'ancienneté des fonctionnaires. 
Cette interprétation a d'ailleurs été expressément con­
firmée par le Gouvernement au cours des travaux 
préparatoires de la loI. (Réponse de M. Maurice 
Thorez, Vicc-préside'nt du conseil, à une question de 
M. Barangé, Débats parlementaires, séance du '5 
octobre 1946, Journal officiel, p. 4(97). 

Désormais, l'avancement d'échelon, sera plus ou. 
moins rapide selon que le fone!ionnaire aura· fait 
preuve d'une valeur professionnelle plus ou moins 
affirmée. En dfe't, d'après l'article 48, les statuts 
particuliers détermineront: e 

10 - Le minimum d'ancienneté exigé dans chaque 
échelon « pour être promu il l'échelon ou au grade 

",supérieur ~ 
" 20 - La durée moyennc· du temps normalement 

passé dans chaque échelon par le fonctionnaire de 
valeur moyenne. 

" Le minimum d'ancienne'té préV'U à l'alinéa précé­
dent ne peut excéder la moitié de cette durée moyenne. 

« Enfin, ils définiront les règles suivant lesquelles 
cette durée moyenne sera, compte tenu de la notation 
du fonctionnaire augmentée ou réduite, pour le passage 
à l'échelon supérieur du même grade. La réduction 
maximum devra être tclle que le fonctionnaire en 
bénéficiant puisse être promu à l'éche'lon immédiate­
ment supérieur de son grade dès la fin de la période 
d'ancienneté minimum »_ 
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Si donc la durée moyenne du temps nonnalement 
passé dans chaque échelon par un fonctionnaire de 
valeur moyenne est fixée à trois ans par exemple, le 
minimum absolu d'ancienneté à l'échélon supérieur 
ne pourra excédcr un an et demi; ainsi pourront être 
distingués et récompensés spéciale:ment les fonction­
naires exceptionnellement doués et méritants. C'est 
l'un des points sur lesquels il est indispensable que 
tous les statuts particuliers soient revisés, aucun d'en­
tre eux n'établissant un régime d!a\'~ancement d'éche~ 
Ion identique à celui que permet le statut général. 

Il convient d'indiquer toutefois que ces réductions 
de durée minimum de service devront être maintenues 
dans des limites raisonnables. L'expérience profes­
sionnelle ne peut être acquise en effet, même par des 
agents remarquablement doués, que par une certaine 
durée dans l'exercice de la f:Jnction. D'autre part, il 
importe que les fonctionnaires appelés à bénéficier de 

. la réduction maximum aient fait preuve d'une valeur 
exceptionnelle. En fait, si l'on veut maintenir à la 
notion de choix le sens que le statut généràl entend 
lui conférer, l'a\ancement au minimum absolu d'ancien­
neté doit demt'urer une exception. C'est dire que les 
fonctionnaires appelés à bénéficier d'un avancement 
exceptionnel seront d'autant moiIlj; nombreux que 
l'ancienneté exigée d'eux Sera plus proche du minimum 
absolu. 

Au Sllrplus, ce nouveau ré:gime ne pourra enirer 
prlliiq~meni en applicafi<m que conéurremme/li avec 
un systènie de notation comfT/.UI' à l'ell$emble des 
admiliisira/ioll$ et permettant de mesurer, mieux que 
les très nombreux systèmes emplovés actuellement, 
l'efficience respective des fonctionnaires. Li règlement 
d'administration publique auquel renvoie, sur ce point, 
l'article 42 du statut général est, à l'heure actuelle, à 
l'étude et pourra être promulgué prochainement. 

II. ~ AVl/l1Cemmt de grade. 

LeS conditions nouvelles de l'avancement & grade 
sont prévues aux articles 45. 48, 53 e't suivants du 
stalut général. 11 est rappelé il cd égard: 

1(, Que l'avancement de grade ne peut avoir lieu 
qu'au choix (art. 45'), après avis des commissions 
administratives parîtaires; 

2" ~ , Que le, ag~nts nommés dans le nouveau grade 
doivent être titulaires du grade immédiatement infé­
rieur (art. 47); 

3" ~ Que tout avancement de grade est subordon­
né à une inscription préalable sur le tableau d'avan­
cemen! selon la procédl1re fixée d'une bçon détaillée 
par les articles 53 à üO de la loi. 

Il conviendra, en oUlre, de prévoir des conditions 
minima d'ancienneté de service dans le grade inférieur 
pour pouvoir accéder au grade supérieur. Par analo­
gie avec l'avancemen! d'échelon et Sous les réservcs 
formulées ci-dessus, deux minima pourront être prévus 
pour chaque grade, l'un pour les fonctionnaires de 
valeur moyenne, l'autre pour les fonctionnaires de 
valeur exceptionnelle. 

CHAPITRE 111 
La aorma/i.m!;icll des carrières. 

li importe au plus haut point, pour la bonne mar­
che des services publics, qu'à valeur professionnelle 
éqUivalente, des fonctionnaires puissent obtenir des 
avanlages de carrière compa'rables, quel que soit le 
service Ol! ils sont affectés. Aussi l'article 51 du statut 
prescrit-il que ({ les règlements propres à éhaque 
administration ou sen';ce doivent être établis de façon 
à aSsurer, dans toute la mesure du possible, un rythme 
d'avancement comparable dans les diverses administra­
tions ou servkes ;.). 

Le nouveaU régime de l'avancement d'échelon per­
met une application partielle de ce principe: il est 
possible, en le ffet, de prévoir le même nombre d'éche­
lons et les mêmes conditions d'avancement d'échelon 
dans tous les emplois considérés comme équivalents 
pour l'ensemble des administrations. Mais il n'en va 
pas de même pour l"avancement de -grade. 

Un grade, en effet, est un titre qui consacre l'apti''' 
tude du bénéficiaire à exercer une fonction déterminée 
dans un cadre administratif. Il en résulte que, contrai­
rement à l'avancement d'échelon, toute promotion 
à uu grade supérieur suppose l'affectation de celui qui 
en bénéficie à une fonction nouvelle et plus importante 

Or, le nombre des fonctions distinLies et, par con­
séquent, des grades successifs auxquels pourront ac­
céder des fonctionnaires, dépend non seulement du 

. corps .uquel ils appartiennent, mais encore de la struc­
ture du service où ils sont affectés. Il en est ainsi no­
tamment des fonctions de commandement dont le 
nombre et la hiérarchie doivent être détenninés par 
les nécessités propres au fonctionnement du service, 
illdépendamment du nombre des fonctionnaires appelés 
à y prétendre. 

Il en résulte que des agents de qualification et de 
valeur professionnelle équiv;ilentes se verront offrir 
des chances très variables d'actéder à des grades supé­
rieurs selon le corps ou l'administration auxquels 
ils appartiendront. 

Cette irrégularité des carrières constitue l'une des 
cauSes les plus ceIiaines du malai,e ,a'ctuel de la fonc­
tion publique. C'est pourquoi la loi pose en principe 
qu'il doit y être porté remède. 

Mais il serait fâcheux, pour tenter d'obtenir ce ré­
sultat, de perpétuer la pratique s01Jvent dénoncée qui 
consiste à multiplier artificiellement le nombre des 
fonctions distinctes dans une même administration 
(et not2mment celui des fonctions de commandement) 
à SEUle fin d'amélioreir la carrière de seS fonctionnaires. 

L.\ ,'étitable solution de ce problème doit être recher­
chée dans deux directkmii: un aménagement ration­
l1el dcs débouchés, d'une part, une certaine ,diss<1tiation 
entre l'avancement du pers<)nnel et la structure des 
services~ d'autre part. 

En Ce qui concerne le premier point, la loi apporte 
déjà d'importantes améliorations au régime antérieur 
dans l~ mesure même où elle impose ,il toutes les 
administratIons l'obligation de recruter tout ou partie 
de leurs cadres supérieurs, soit par cOl)cours réserv'é, 
soit au choix, parmi le personnel des cadres subal. 
ternes. Mais il appartiC\1t aux administrations de 
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oomplétèr cette meSIUre générale par une reVision et un 
àménagement harmonie'llx de leurs déoouchés. Il con­
vient de rappe1er, à cet égard, que la multiplication 
des cadres trop étroits constitue l'un des principaux 
obstacles à la normalisation des carrières. Aussi. 
lorsque le~ e'!nplois pourront être occupés par les 
agents soumis aux mêrues conditions de recrutement, 
ces emplois devront-ils être groupés dans un même 
cadre Si la fusion complète est impossible - par 
exemple, s'il s'agit d'emplois répartis entre des admi­
nistrations distincœs - il sera fait appe'l à la constitu­
tion de corps intereadres ou interministériels dont les 
membres seront recnltés en commun dans les condi­
tions prévlues par l'article 26 du statut général. Toutes 
meSIUres utiles de\TOnt ensuite être prises pour orga­
niser l'avancemlènt en commun de ces fonctionnaires 
lorsque les cadres où ils auront été affectés seroot 
trop étroits pour leur assurer des débouchés suffisants. 

Par ailleurs, du fait de l'ab.andon de la règle -du 
traitement moyen, rien ne s'oppose plus désormais 
à ce que des fonctionnaires de même valeur avancent 
d'échelon selon le' même rythme, quel que soit, le 
service qui les emploie. La loi offre ainsi un moyen 
de compenser par un aménagement rationnel de l'avan­
cement 'd'échebn le! inévitables irrégularités de l'avan­
cement de grade. En effet, lorsqu'en dépit de l'aména­
gement des déboucbés, la preuve aura été faite que 
la pIuS ,grande partie du personnel d'un cadre est nor­
malement destinée à exercer longtemps la même fonc­
tion et par conséquent à demeurer longtemps dans le 
même grade, le plafond de l'échelle de traitement 
affectée à cette fonction pourra, lors de la revisiolt 
généra"" des écheUes de traitements être élevé au· 
dessus du traitement de début de la fonction supé­
rieure, le nombre des échelons dans la fonction étant 
augmenté corrélativement. 

Toutefois, cette wlution ne pourra être appliquée 
sou; cette forme que dans les emplGis subalternes. 
En effet, si l'avrancement d'échelon tient compte de la 
,,.Ieur des fonctionnaire" il ne met pas vraiment les 
intéressés .en concurrence_ Or, c'est précisément cette 
concurrence de plUSieurs candidats à un même emploi 
supérieur qui donne à l'avancement de grade s. 
valeur sélective et peut lui permettre de récompenser 
le meiIlelur parmi de bons ou de très bons fonction­
naires. L'absence d'une sélection périodique au cooix 
parmi des agents appelés, après un certain nombre 
d'années de service, à d'importantes fonctions, pour­
rait certainement ct a, en fait, contribué souvent à 
diminuer la valeur moyenne des cadres supérieurs. 

C'est pourquoi, au moill3 Lorsqu'il s'agira d'emplois 
classés dans les catégories A et B, il Y aura lieu de 
compléter l'avanceme'nt d'échelon par un avancement 
de classe. 

Jusqll'alors, le terme de classe a été souvent con­
fondu avec celui d'échelon dans les statuts particu­
liers. Il de"ra être enten'du désormais d'un titr': 
s'acquérant dans les mêmes conditions que le grade 
et notamment par inscription sur un tableau d'a""'n, 
cement, mals SImS qu'il y ait lieu à dumgemellft de 
IOllCtiolt. Ainsi l'avancement de classe, tout {!n mainte­
llalJt le principe d'une concurrence entre les agents, 
pourra demeure'r complètement indépendant de la struc­

ture des services. Il devra donc permettre de com­
penser les irrégularités des promotions aux emplois 
hiérarchiquement supérielurs_ . 

Pour obtenir ce résultat, il conviendra, lorsque des 
fonctionnaires seront appelés il effectuer la plus grande 
partie de le'Ur carrière dans une même fonction: 

1" - D'élelnCf le plafond de l'échelle de traitement 
afférente à cette fonction au-dessus du traitement de 
'début de la fonction la fllus élevée à laquelle les 
agents du cadre puissent aceéder par promotions de 
grade, ce relè,,,,ment ne pouvant d'ailleurs être effectué 
que lors de la r""1,ion générale des traitements; 

20- De diviser l'avancement dans la fonction oon­
sidérée en un certain nombre de classes comprenant 
elles-mêmes plusieurs échelons, en fixant l'ancien­
neté minimum pour accéder aux divers échelons et 
classes de manière à ce qu'un agent de· va')eur nor­
male puiSse parvenir à la classe la plus élevée quel­
ques années avant sa mise à la retraite; 

30 - De répartir les emplois entrc les classes de 
façon à ce que le nombre des emplois correspondant 
il une même classe demeure toujours 'plus élcv<\ 
que celui de la classe immédiatement supérieure afin 
que tout avancement de classe corresponde à un 
véritable choix; 

40 - De fixer la proportion entre les emplois de 
deux classes successives de manière il ce que. compte 
tenu des avancements de grade et des déboucbés offerts 
par aille-urs aux agents du cadre, le rythme de l'avance­
ment de classe demeure à la fois aussi régulier 
que possible c't comparable à celui des cadres simi­
laireS. Ces proportions serGnt fixées une fois pour 
tmltcs dans les statuts particuliers par référence .au 
nombre des emplois dans la classe de début. Par la 
suite aucune modification du nombre des emplois 
de cette classe ne pourra être effectuée sans une 
modification corrélative des effectifs des autres classes. 

l'expérience perll1ettrà ·seule de dégager le, règles 
permettant de calculer ces proportions danS chaque 
cas, de manière il obtenir le maximum de régularité 
dans l'avancement sam affaiblir pour autant le rôle 
de la sélection au choix. Il semble que. pour l'instant. 
la prGportion 1/2 puisse être adoptée en règle généra­
le, compte tenu du nombre des débouchés dans les 
divers grad·es de la carrière. 

TITRE 111 

PASSAGE DU RtGl.ME ANCIEN AU RÉOlA\E NOUVEAU_ 
LES MESURES TR.'~SlTOIRES 

L'application des directive, données dans les cha­
pitres précédents aura pour conséqul'nce, dans de 
nombreux cas, de modifier la situation des cadres 
actuellement existants. Il en sera ainsi, en particulier, 
lorsque par l'organisation de nouveaux régimes de 
recruteme'nt, les conditions d'accès à certains emplois 
auront été profondément transformées. 

En effet, la substitution du concours au choix pour 
le recrutement de certains cadres aboutira à classer 
ces cadres, jusqu'alors groupés en une même carrière, 
dans des catégories différentes. Le remplacement du 
reerut~e'nt aU concours par une sélection, au choix 
aura un effet inverse. Enfin la revision et la régulari­
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sation des carrières entraîneront une 'modificatio(1' 
du régime de l'avancement et des échelles de traite: 
ment et pourront conduire d<! même, à substituer 
aux cadres anciens des cadres entièrement nouveaux. 

Dès lors se ,posera un problème de répartition dans 
ces derniers cadres des personnels actuellement en 
fonctionS, Les modalités de cette répartition, toujours 
extrêmement délicate, devront être prévues en détail 
sous un titre spécial des nouveaux statuts intitulé: 
« Dispositions' transitoires)), Le contenu de ces dispo­
sitions sera, de par sa nature, particulier à chaque 
administration, Toutefois, il devra être tenu le plus 
grand compte des deux. règles générales suivantes; 

10 Le reclasse'ment des intéressés dans leurs 
·nouv"aux cadres devra être opéré en tenant compte 
de trois facteurs: 

aJ Le niveau de' qualification des emplois qu'ils 
occupent et des emplois auxquels ils pouvaient pré. 
tendre à bref 'délai, par ,,,ie d'av~ncement au choix; 

l!) Le niveau moyen du recrutement à l'emploi 
de déhut de Jeur carrière actuelle; 

c) La manière de servir. 
L'ancieundé de service ne pourra entrer en ligne 

de compte qu'à titre accessoire. 
2" - Les fonctionnaires intégrés dans un cadre 

nouveau' devront, compte tenu des éléments d'apprécia­
tion susvisés avoir atteint un niveau de qualification 
professionnelle au moins égal à celui qui sera exigé 
des fonctionnaires de ce cadre, .quand ils auront été 
recrutés et formés selon les dispositions du nouveau 
statut 

Parmi les principaux critères qui peuvoent permettre 
de déterminer le degré de qualification professionnelle 
exigé pour l'exercice d'un emploi donné, il ronvient 
d'insister tout spécialement sur l'étendue des pouvoirs 
de décision dont dispose c",lui qui l'exerce, le niveau 
des ronnaissances gënérale$ et kchniqiues requises 
pour l'exercice de cet emploi, la nature des aptitudes 
intell"ctue'lles et de, qualités de caractères nécessaires 
pour bien accomplir la fonction, enfin la complexité 
de la tâche, ' 

Par <:ontre, il ne doit être tenu compte en aucun 
cas des r~ponsamlités encourues dans l'exercice de la 
fonction, En effet, l'échdle des responsabilités ne 
coïncide nullement avec celle des qualifications pro­
fessionnelles, un agent non qualifié ou relativement 
peu qualifié (caissier, conducteurs d'automobiles) POll­
vant assumer de très lourdes responsabilités. 

OBSERVAT!ON FINALE 

L'opération de classement des divers cadres dans 
les quatre catégories prévues par la loi devra suivre 
la revision de, statuts particuliers. En d'autres termes, 
elle portera Sur les cadres nouveaux dont l'organisation 
correspondra aux dispositions du statuts général et 
non sur le; cadres anciens, Afin de permettre Une exac­
te comparaison des diverses qualifications profession 
nelIes, cr: classement aura lieu, ainsi qu'il résulte de 
l'article 24 de la loi, en une seule fois pour l'ensemble 
des cadres par un unique règlement d'administration 
publique. A\'ant la promulgation de ce règlement, les 

statut, particuliers n'auront donc pas à faire meution 
de la catégorie dans laquelle seront classés les cadres 
intéressés. 

Par délégation du président du conseil : 

Le ministre d'Etat, 
vice.président du cDlISeil. 

Maurice THoIlEl. 
Le milÙ.$tre des lillances, 

ScHUMAN. 

ANNEXE 

Plan.Jypede statut porfic!u{ieJ- d'llIf. corps 
de fOl1diolllZlÙres (1), 

DÉCRET PORTANT RÈGLEMENT' D'ADMINISTRATION Pll_ 
6LIQUE RELATIF AU STATUT P~TIoCULIE~ DES (ici le 
nom des titulaires du grade de début de la carrière) 
A L'ADMINISTRATION DE . . • . . • • • • ~ 

CHAPITRE PREMIER 

DispositiOllS générales et sb'tu:IlVe de la ciU,ière. 

Enumératbn des cadres norm:ux et des cadres 
de débm,chés (2) auxquels les fonctionnaires du corps 
ont statutairement accé •. 

Fixation du nombre des emplois qui leut sont 
. réservés dans chacun de ces cadres. 

lorsque l'avancemeht 'dans un cadre normal est 
divise en classes, fixatiol;l du nombre des classes 
et du nombre de'S -emplois dans chaqUe class.e. 

Analyse succinde des fonctions assurées par les 
intéreSsés dans chacun des cadres normaux du corps. 

CHAPITRE Il 
Recrutement, 

Organisation des conoours (év'entuefiement, recourir 
à un décret simple ou à un arrêté pour le détail des 
épreuves), 

Eventuellement, recrutement, dans une limite à fixer, 
par l'un des moyens exceptionnels pré\'Us à l'article 
29 du statut gélléraL 

NOTA,. - Lorsque les statuts particuHers de deux ou plu­
sieurs corps figureront dans un même texte, celui~ci com­
portera autant de titres que de corps et chaque titre seT·a 
composé selon II.:' plan~type ci..dessus. 

(1) Sont considérés comm"e formant corps, des f()nctjon~ 
naires qui, sonmis au même statut particulier, ont accès aUlX 
mêmes emplois par voie d'inscription Sllr tes mêmes tableaux 
d'avancement 

(2) Doivent être conSidérés comme formant un même 
cadre l'ensemble des emplOiS correspondant à l'exercice 
d'une 

t 

même fonction et qui, par conséquent (cf. d*dessus, 
titre Il, chap. lU), sont occupés par des foactionnaires 
de même grad,' (quels que soient par ailleurs leur classe et 
leur échelon). Un cadre doit être considéré oomme normal 
pour un corps déterminé lorsque ses emplois sont oomplète~ 
ment ou eu très grande partie réservés aux fonctionnaires de 
ce corps, Il "oppose dès lors au ,c.dre d. débouché, don. 
la majorité des emplois est réservée à des fonctionnaires 
appartenant à <l'autres corps que le corps intéressé. Lorsque 
ces derniers cadres seront· trop J'l(')ffibreux, ils pourtoot 
être indiqués dans une annexe au statut. 

• 
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E\'entuéll.ement, r~crutement ait choix panni les 
fonctionnaires d'autres cadres. 

Conditions de la titularisation (stage probatoire, 
txamen profêssionnel en lin de stage, etc.). 

CHAPITRE III 
Avancement. 

Fixation de la durée moyenne des services dans le 
grade 00 la classe (et éventuellement dans le corps) 
accomplis par le fonctionnaire de valeur moyenne pour 
accéder au grade ou à la dasse immédiatement supé­
rieurs (art. 48, 20 ). 

Fixation de· la durée minimum des services dans 
le grade ou la classe (et éventuellement dans le corps) 
accomplis par le fonctionnaire de \'aleur exceptionnelle 
pour aœéder au grade ou à la classe immédiatement 
IlUpérieurs (art. 48, 10 ). 

fixation de la durée moyenne et de la durée mini­
m!um d'ancienneté de service dans chaque échelon 
pour accéder aux 'échelons supérie<urs de chaque grade 
et, éventuenement, de chaque classe (art. 48, 10 ). 

CHAP[TRE .JV 
Dispositions particulières. 

Liste des emplois pour lesquels les nominations sont 
laiSsées à la décision du GouvernCln'ent (art. 3), 

fixation de [a proportion maximum des agents sus­
ceptibles d'être détachés OU mis en dispollibilité (art. 
124). . '. 

EventuelIement, dérogations apportées en application 
de l'ariicle 2 du statut général aux règle's qu'il édicte 
en d'autres domaines que celui du recrutement et de 
l'aVancement. 

CHAPITRE V 
Dispositions tran:>itoires. 

Dans ce chapitre figureront les aispositions des­
t;inées à faciliter [e passage de la réglementation
anCÎenneme'l1t en vigueur aux dispositions nouvelles 
du statut, notamment les conditions d'intégration dans 
les cadres nouveaux des fonctionnaires appartenant 
aux anciens cadres. 

PARTIE NON. OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avi. 4. concours 

Ecolé africaine de médedne et de pharmacie 

Par arrêté du ministre de la france d'oulre-me:< 
en date du 4 avril 1947, les infinnières-visitais!!s 
auxiliaires du cadre oommun sécondaire de l'A.O.f. 
qui, ayant demand;é;, en 1946, à bénéficier des mesures 
prévues par l'arreté No 5/DSS;2 du [5 janvier 
1946, n'auront pu se présenter à l'examen pour des 
raisons de santé motivées (Grossesse, maladie), pour­
ront, en 1947, subir un e)(amen pour être admises 
à nouveau à l'Ecole Africaine de médecine et de phar_ 
macie dans I<! but d'y effectuer une année romplemen­
t:.ire d'Etudes, avec la promotion entrante de 1947, et 
se présenter à l'examen de sage-femme africaine, 
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Les mOdalités de l'examen d'aptitude ·au stage d'ad­
mission à P Eoole africaine 'de médecine et de phannacie 
,de Dakar, de solde et indemnités et de nomination 
dans [e cadre des sages-femmes seront celles pré\'Ues 
aux articles 2, 3, 4, 5 et 6 de ['arrêté No 3/05S/2 du 
15 janvier 1946. . 

Age1/ls foresü",. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
eu dat-e du 1" avril 1947, [es épreu,.es du ooncdur9 
pour l'accession d'es agents forestiers des cadres locaux 
au cadre général des eau)( et forêts des colonies ont 
été fixées aux 12, 13 et 14 juin 1947 dans tous [es 
chefs-lieux de colonie OÙ il Sera nécessaire et au minis­
tère de la france d'outre-mer, à Paris. . 

Le nombre maximUm de candidats à admettre est 
fi)(é à trois; il pourra être inférieur si le jury le juge 
nécessaire. 

Ingénieurs des trallsmissions c%lliales 

Le ministre de la France d'outre-mer a pris, à la 
aate du 25 mars 1947, deux arrêtés, No' 1-47 et 2-47, 
portant respectivement organisation des oonoours pro. 
fessionnels pour l'admission aux grades d'ingénieur 
adjoint et d'ingénieur principal des transmissions 
eoloniales. 

Ces concours sont réservés au personnel apparte­
nant déjà au cadre général des transmissions colo­
niales. 

Pour tous renseignements, [es candidats pourront 
s'adresser soi! au service des transmi""ions colonial·es 
au ministère de la france d'outre-mer, 27, rue Oudi­
not, Paris, soit à la direction locale du service des 
transmissions des divers territoires de la France 
d'outre-mer. 

Ingénieurs de. Iravaux météorologiques 

Un concours pour [e recrutement de cinquante in­
génieurs-adjoints stagiaires ;idu cadre colonial des 
travaux météorologiques aura lieu à Dakar, Brazza­
ville, Douala, Tananarive, Saint-Denis' de [a Réunion, 
Nouméa et fort de france, le 21 juillet 1947. 

Les demandes d'inscription devront être adressées 
à la Direction du Service Météorologique "de l'A,O.f. 
à Dakar, sous couvert du Commissaire de la Républi­
que au Togo avant le 15 )!tin 1947. 

Pour tous renseignements s'adresser aU Bureau du 
Personnel. 

Cadres local/X autochtone.. du Togo 

Les différents examenS professionnels prévus par 
l'arrêté nO 288/P du 7 juin 1945 pour 1'avancement 
des agents des cadres locaux autochtones du Togo 
auront lieu à Lomé aux dates fixées cl.après : 
A) Examens professionnels pour l'accession à la 
ct.lsse exceptiOlui.elli du grade de principat :pour 

les cadres suivaniS : 
Commis d'Admini.,tration; 
Assistants de police; 
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Commis, Mécaniciens et Monteurs électriciens des 
Transmissions; 

Commis des Douanes. 
lo} Epreuves d'instrllCtian génémle 'coml1llllles 

aux agents appadenant aux cadres laCl1JIx 
désignés cf·dessas : 

Lundi 16 iuin 1947. 
a) de 8 heures à 11 heures; Composition fran­

çaise; 
de 14 heures à 17 heure,; Arithmétique. 

2o} - Epreuves de formation professionnelle.' 
les épreuves de formation professionnelle spéciales 

à chacun des cadres ci-dessus auront lieu dans l'ordre 
suivant: 

Pour les commis d'administration 
et les Assistants de police: 

Mardi 17 iu/n 1947 
10 ... de 8 heures à 11 heures -- interrogation écrite 

Sur l'organisation administrative et judi­
ciaire du Togo; 

20 de 15 heures à 17 hel.tres - Interrogation 
écrite sur la géographie du Togo et kle 
l'Afrique Occidentale française. 

Pour tl!S com.mis, mécaniciens et monteurS (#eclriciell$ 

des TransmiSSions - Sec/ion Posles, 


Télégraphes et Téléphones 

ExploilaiioliS (Commis) 

Mercredi 18 iain 1947 

10 - de 7 'heures 30 à 8 heures GO Interrogation 
écrite sur le service postal et les t;ervices 
finanei ers ; 

20 - de 8 heures 30 à 9 heures GO - Interrogation 
écrite sur l'Exploitation télégraphique et 
téléphonique; 

30 - 'de 9 be\lu,es 30 à 10 h«Jres 30 Interrogation 
écrite sur la comptabilité; 

40 - à 10 heures 30 .- Epreuve pratique kle fran,­
missions et de réception. 
Pour les Commis des DouaneS 


Jeudi 19 iuin 1947 

10 - de 8 heures à 10 heures - La solution de 

questions de service pratique sur les ma· 
tières entrant <lans les attributions des 
bureaux et se rapportant aux fonctions de 
commis; 

20 - de 14 heures à 17 heures - Deux questions 
écrites sur le régime général des douanes, 
les contentieux et l'organisation générale 
du service - Notions générales. 

B) Examens professionnels pour le passage des 
moniteurs ou monitrices adjoints de 1ce classe de 
l'Enseignement et des infirmiers au infirmières prin­
cipaJlx de 1re classe de l'A.M.f. aux grades de moni­
teurs ou monitrices (Jrdina/res de 2' classe et lIi[irmiers 
au infirmières (fn éhel de 3e classe: . 

Pour les moniteurs de l'Enseigttemen/ 
Vendredi 20 juin 1947 

(l'horaire des épreuves sera fixé par le Président 
de la l'Ommission d'examen). 

10 .- Compositio'l écrite sur un sujet de pédagogie 
des classes rurales oU urbaines - durée: 
2 heures; 

20 Analyse d'un texte accompagné de questions 
portant sur la connaissance de la langue et 
l'intelligence du texte - durée: 2 heures; 

30 -. Interrogation orale Sur l'organisation maté­
rielle et pédagogique d'une école rurale 
ou urbaine - durée: 30 minutes par cano 
d,idat; 

40 Appréciation "es travaux d'élèves - durée: 
30 minutes par candidat; 

50 Epreuve pratique Cûmprenant 2 leçons com­
plètes dans une classe - durée; 1 beure 
par candidat. 

Pour les illlirmiers et infirmières de l'A. M. 1. 
Vendredi 20 ;ain 1947 

(l'horaire des 'épreuves sera fixé par le Président 
de la commission d'examen). • 
a) POur les candÙio.fs employes dans les services 
de médecine, de chirurgie, d'accollCh'ement et dans 
les laoora/oi,es: 

1" Composition écrite sur un sujet élémentaire 
de séméiologie, de pathologie, de théra. 
peutique ou de pharmacologie- durée: 1 
heure; 

20 Interrogation orale sur des notions élémen. 
taires d'anatomie et de physiologie humai­
nes - durée: 10 minutes par candidat. 

30 - Interrogation !Orale Sur la technique des soins 
à donner aux malades (lU sur un sujet de 
petite chirurgie - durée: 10 minuteS par 
candidat; 

40 - Interrogation orale sur des notions élémen· 
taires de séméiologie, pathologie, théra· 
peutique et pharmacologie durée: 10 
minutes par candidat; 

50 - Exercice pratique sur les soins à donner !lUX 
malades ou sur des recherches de lahora­
toire. 

b) - Pour les candidats employês tlo.ns {es services 
de la pMrmacie { 

J" - CompoSition écrite sur un ou plusieurs sujets 
de pratique pharmaceutique courante ­
durée: 1 heure; • 

20 - Interrogation. orale sur les mesures de poids 
ct de volume employées en pharmacie ­
durée: 10 minutes par candidat; 

30 - Interrogation tlrale Sur la posologie des médi­
caments 'les plus usuels, leur mode d'adllÙ· 
nistration d leurs effe1s thérapeutiques ­
durée: 10 minutes par candidat; 

40 - Exercice pratique portant sur la préparation 
d'un produit pharmaceutique 'Simple ou 
l'exécution d·une ordonnance; 

5° - Exercice \ie pratique de stérilisation. 

C) - Examens prolessioltlWls imposés aJlX agents 
provelUlnt des cadres iccallx subaltemes supprimes 
d..après désignés, et devl1.IIt dépaSser dtmS lf1JJrs MU­
veaux 'ci1dJ'es le grade correspomkmt à ta solde maxi· 
/1t(lm ~e lelJJ's anciens cadres: 

• 
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Avi. r.laUt .'" debloe.g. de••"olr. fraRç'Ms •• 
Républlqu. Argenlln. 

Un accord est intervenu le 5 juillet 1946 entre les 
gouvernements argentin et français fixant les candi. 
tions suivant lesquelles les avoirs français en républi. 
que Argentine seront libérés de la réglementation 
de blocage à laquelle ont été soumis ell temps de 
guerre en république Argentine, certains avoirs étran­
gers. 

L'accord franco-argentin du 5 juillet 1946 prévoit 
que le déblocage des avoirs français sera subordonné 
à. la certificatÎOn par le Oouvernement français que 
ces avoirs étaient, à la date du 17 juin 1940, la pro­
priété de personnes résidant en Zone franc qui ne sont 
pas considérées comme ennemies. 

Le présent avis a pour objet de faire connaître les 
InOdalités d'application de l'accord franco-argentin, 

L'attention des propriétaires d'avoirs en république 
Argentine est attirée tout particulièrement sur le fait 
que les mesures de déblocage envisagées n'affectent 
en aucune façon la situation des avoirs ou les obliga.­

tions des propriétaires au regard de la législation 
française sur le contrôle des changes. 

2

A. - Portée de l'tlCcord 
lu) L'acoord franco-argentin du 5 juillet 194fl s'étend 

à tous les biens, droits et intérêts qui ont été frappés 
par les mesures générales de oontrôle édictées par 
les autorités argentines à l'encontre des avoirs fran­
çais; 

0 ) S<lnt considérés comme avoirs français en n'pu­
blique Argentine susceptibles d'être certifiés par le 
Gouvernement français les avoirs qui, entre le 17 juin 
1940 et le 1" novembre 1945, étaient la propriété 
exclusive de personnes physiques résidant en Zone 
franc quelle que soil "leur nationalité (à l'exception 
des ressortissants allemands, japonais, bulgares, hon­
grois ou roumains) ou de personnes morales o.onstitués 
selon la loi française. . 

A J'exclusion des personnes considérées comme 
ennemies, les certificatIOnS pourront donc s'appliquer 
à tous les étrangers résidant en Zone franc. 1\ n'est 
fait exception que pour les citoyens argentins domici­
liés ou résidant en Zone franc dont les avoirs oU biens 
en Argentine ne sont pas considérés comme bloqués; 

30 ) Sont automatiquement libérés de la réglemen. 
tation de blocage: 
... ) Les avoirs que les personnes physiques ou mora­

les, domiciliées ou résidant en Zone franc acquer· 
ront ou ont· acquis en Argentine au moyen d'opé­
rations réalisées à partir du 2 novembre 1945_ 

Ir) Les biens ou avoirs en Argentine qUI sont la pro­
priété ou figurent au nom de banques fran­
çaises. 

B. MeSUres d'application 
§ 1er. - Procédure générale 

10 ) Comples ouverts dans des banques 
ou. chez d'autres établissements 

il) Les titulaires de comptes devront adresser à l'Office 
des changes, une demande de déblocage dans la 
forme ci-après (voir annexe et tabl,~aux ci-jOints). 
Cette demande ne pourra être prise en considéra­
tion que si elle est accompagnée, d'un relévé de 
compte détaillé établi par la banque en républi­
que Argentine, à une date aussi récente que pos­
sible et qui, en aucun cas, ne pourra. être anté­
rieure au 31 décembre 1944. 

En outre, les personnes physiques résidant 
en Zone franc, devront joindre à leur demande 
de déblocage, si' elles sont de nationalité fran­
çaise, un certificat de nation.Hlé et de résidence 
qui leur sera délivré par les autorités locales 
qualifiées; si elles sont de nationalité étrangère, 
un certificat de nationalité établi par leur consul 
et un certificat de résidence délivré par les auto.­
rités locales qualifiées; 

b) Après vérification des demandes de déblocage qui 
lui serout présentées dans les conditions prévues 
ci-dessus, l'Office des changes fera établir à 
Paris, dans les conditions prévues au titre ({ C ", 
un certificat qui sera remis par ses soin,s au béné­
ficiaire pour être transmis il la Banque Centrale 
de la République Argentine par la banque ou 
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l'établissement dépositaire de l'avoir dont le 
déblocage est demandé; 

c) Les personnes possédant des valeurs mobilières 
en répUblique Argentine adresseront à l'Office 
des changes une demande dans les nièmes condi­
lions que pour les comptes en banque. 

20) Auires avoirs 
D'une façon générale, les autres catégories d'avoirs 

français sont également placées sous le régime de 
bloCllge adopté par la République Argentine, notam­
ment: ! 

Il) Les coffres_forts; 

b) L'or monnayé (en barres ou en lingots); 

c) Les pièces de monnaie, billets de banque français 


ou étrangers et tous moyens de payement; 
d) Les pierres et métaux précieux, collections et 

objets d'art et autres biens mobîliers; 
e) Les biens et droits immobiliers; 
1) Les participations françaises dans les sociétés 

argentines; 
g) Les agences et succursales d'entreprises fran­

çaises en République Argentine. ' 
, Pour tous ces biens, une demande de déblocage 

doit être adressé à l'Office des changes dans !.es condi­
tions prévues au paragraphe BIo. 

§ 2. - Participations étrangères 
, dans des avoirs français 

D'une façon générale, le Gouvernement français 
ne délivrera de certificats non emlemis concernant 
tes biens de personnes morales établies en Zone franc 
dans lesquelles des personnes résidant dans des pays 
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tiers ont des intérêts qu'après av.oir obtenu une certi­
fication correspondante de l'autre gouvernement inté­
ressé. Toutefois, les autorités françaises pourront accor­
der Il:I1r certification auxdites personnes morales dans 
l'hypothèse où la participation de personnes physiqUe>! 
ou morales résidant dans des pays tiers n'excéderait 
pas 25 0/0. 

C. - Observations géliéra(e,s 
la) Les dispositions de l'accord franco-argentin du 

5 juillet s'appliquent à l'ensemble des terriklires de la 
Zone frl\nc; 

20 ) tes demandes de déblocage souscrites par des 
personnes phySiques résidant dans les territoires de la 
france d'Outre-Mer ou par des personnes morales 
ayant leur siège social ou un établissement distinct 
(c'est-à-dire doté d'une comptabilité propre ou jouis­
sant d'une organisation autonome) dans ces territoires, 
doivent être présentées aux Offices locaux des changes. 

Après avoir fait l'objet d'une pr~ière instruction 
sur place, les demandes doivent être transmises par 
ces Offices, pour examen, à la Caisse Centrale de la 
france d'Outre-Mer, qui les transmellra elle-même 
à l'Office métropolitain des changes à Paris,.. pour 
que èee organisme établisse le certificat de déblocage_ 
Ce certificat de déblocage sera adressé par la Caisse 
Centrale à l'Office local des changes qui aura reçu 
la demande de déblocage. Cet Office le remettra au 
bénéficiaire conformément au titre B, § 1", 10), b) 
ci-dessus. 

Le Directeur Qétféral, 
A. POSTEL-VINAY. 

Souscrite par M. (nom,

Profession . 

Demeurant à 


Agissant en 

qualité de 


(1) 

AMMIEU • 
Dom...d. <le dibloc.g. <l'....ir• .... Républlqu.. Ar'...I1.... 

prénom ou raison SOciale) 

propriétaire 
mandala ire 
représentant légal 
représentant statutaire 

j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
obtenir la levée des mesures de blocage que les aulo­
rilés argentines ont prises, conformément à la législa­
tiOn argentine de guerre sur le contrôle des fonds 
étrangers, à l'égard des avoirs dont le détail est porté 
sur les tableaux ci-joints et qui apparaissent en Répu­
blique Argentine comme ma propriété· ma propriété 
Etant (1) 1la propriété de M. " susvisé 

Je certifie, sous peine des sanctions prévues par 
l'Ordonnance du ;) octobre 1944, relative à la déclara­
tjOn et à la mise sous séquestre des biens appartenant 
à des ennemis: 

Il) Que ces avoirs n'appartiennent pas, en tout 
ou en partie, ou n'ont pas appartenu, en 
tout ou en partie, depuis le 17 juin 1940 
à des ressortissants allemands, japonais, 

de M .. 

profession 
 1 propriétairenationalité 

adresse /' 


bulgares, hongrois et roumains ou à des 
personnes figurant sur la liste spéciale d'en­
nemis, établie en application de l'Ordon­
nance précitée;

1Que ces avoirs sont la propriété des person­
n .. s désignées sur la Iist .. ci-jointe; 

Que ces avoirs sont ma propriété depUis 

\ QJ~IS 'm'oni éÎé tra~s~is: ve~d~s ~u 'cédés; 
b) (1) Ile ...., par .........; 

Qu'ils ont été du . . . . . . . . • 
au . .' . . la propriété de 
M . . . . . susvisé et que 

: je ne connais aucun autre propriétaire de 
\. ces avoirs; 

r) (2) Que la participation dans la propriété de 
ces avoirs de personnes ne résidant pas 

• 
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en Zone franc ni dans un pays non soumis 
à la réglementation de blocage de la Répu­
blique Argentine 
n'a jamais du . au 
,excédé 25 %; 

(1) !~lè~e .ou. s'~t.élevé:, du . 0,'(1~ 
La déclaration de ces avoirs a été faite à l'Office 

local des changes de. . à la date 
du . ..., en application du décret du 
9 septembre 1939, à la date du . . . . . 

~ en application de l'Ordonnance du 5 octobre 1943 
cl il la date du .... . sous le no . . 
en application de l'Ordonnance du 16 janvier 1945 
rendue applicable aux colonies par le décret no 45-1563 
du 16 juillet 1945. 

Je n'ignore pas que, le déblocage une fois obtetW 
des aulorités argentines, les avoirs mentionnés sur 
les fonnules ci-jointes resteront soumis à toutes les 
prescriptions de la réglementation française des chan­
ges qui les concernent. 

Fait à " le 19 

Signoiwe, 
Obse,vatio/LS. - Indiquer au verso tous renseignements

oomplémentaires en la possession du déclarant sur· l'origine 
des avoirs acquis entre le 17 juin 1940 et le 1er no"kmbre: 
1945, notamment nom, qualîté des personnes par l'intermé­
diaîTe desquelles ces avoir~ ont été acquis, nom, qual~
du ou des propriétaires antérieurS des avoirs t nature des 
opérationS qui ont permis la constitution de ces avoirs, 

(1) Rayer les mentions inutiles. 
(2) Pour les pers<mnes morales seulement. 

, TABLEAU l, 


Co'optes ouvertf( dans le. banques 


~ ·"·W~ 

~ . ,- "._,_._,2 •••, '" W·__ - ,-.. --.', ."L 

NOM ST ADRUSSE MOl'tNAIE DANs SoLDE DU COMPTa COLOllfNt: Ré:SftRVÉE 
·OaSHRvATIOHSDIB: LA .ANQUE QUI LAQUI!.~LB EST 

A L'OFFICE ORS GHANGESA LA DATe:: DU
TIENT LB COMPTB TENU LI! COMPTE 

,
1 l <. • 
._, -- ..., .._. -_ .. ...• ,~,-1,-~-- '" ''­

A l'appui de. indications portées dans 1. colonne 3, je joins .... relevéfs) de compl"(.) établi(s) pa~ 
mon (mes) baquier(s). 

T A BLE A U 1. bis 
Comptes ouvérts dans aes sociétés immobilières, caisses d'épargne, etc, 

-~. - - .._.. ,-,-_.. ..- ...~"~- ~"'-- . '-' -
NOM ET AD~E$Se: MONNAlE DANS ", SOLO: :U-~OMPTEl COLONNE RÉSERvas 


DB LA soclË'té QUI LAQUI!LI~E EST 
 08SERVATIONS 
A LA DAH DU A L'OPPICB URS CHANGES

TIENT LE CO_PTIt TENV LE COliPTE !r 
-- ­

, 

-'- . - ...... ­ , - -

T.ABLEAU II. 

Valeurs mobilières françaises et étrangères 


A. - V.leu~. en dép61. 

T 
~"" " '"_. 

COLONNERENTES,OBLIGA-I ACTIONS. ~A~~', c~~..()". ­
NOM BT ADRESSB DésUtNATION MONNAIe OBS""­TIONS (VALEUR _. "~_ RÉ5ER"V~E 

A L"OPFICE VATIONSDE LA VALEUR D'éMISSION GLOBALE EN CAw N J VALt::UR NOMINALEDU DéPOS'TAIU 
PITAL .NOMIHAL} - OMBRE UNITAIRE DES CH. 

. 

\ 
j 

; 
! 

, 
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B. - Inscriptions nomlntdives sur des registres tenus en république Arge~tine quel que soit Je lieu où se 

trouye le certificat constatant l'inscription. 
.. . ~"._-

COLONNE:REftTES, OHLlG"­ ACTIONS. PARTS, COUPONS 
NOM PI! LIORGA- . MONNAIE OBSIlRVA-DÉS!G~A~ION l RÉSERVlhtTlONS (VALEUR .- , ­

A L'OFFICEVALEUR NOMiNALEDE LA VA. LEUR O'ÉMISSION GLOBALl!: EN CA­rUSME ~METTEUR TIONS. NOMBRE! 
UNITAIRE DES CH.PtTAL NOMINAL) ! 

1, 
111. 1. H_._ t=-- •... . . -

TABLEAU III 
Altolrs eft Or 

A. - Or monnayé (monnaies françaises ou étrangères), 
.. . . ----" . .. . --~_. 

NOill ET ADRESSE 

DU DÉ;POS1TAIRE 

NATURE: 

DE LA M()N~AlE 

NOMBRE 

DE PIÈCES PAR 

NATURE DE 

MONNAIE' 

VALlWR 

NOMINALE DE 

CHAQUE PIËCR 

COLONNB RF.SERVÉE 

A L'OPFICE DES CHANGES , 
OBSERVATIONS 

. . . . ..~ .. ..._.. . . ..... ­ t \ 

., .... 

, 

B. Or en barres ou en lingots (masses d'or fondu, plaques d'or laminé ou plan~. quel qu'en soit 
le poids ou le titre), 

- Or à usage industriel ou autrè, déchets ou objets d'or (à l'exception des bijoux personnels). 
"' ~~.- . ... - . .., 

·No.. ET ADRESSE NATURE 
POIDS POIDS 

COLONNE RÊSERVÉE 
EN TITRE D'OR FIN EN 'OUSI!RVATIONI 

DU DÉPOSJTAlkE DE L'AVOIR A L'OFFICE DES CHAMGES 
GRAMMES GRAMMli:S . 

--- ~ 
.. .. . .. , _..- ~_.- " ...- , .-.- ·,-liiï..l, 

TABLEA V IV. 

Pièces de monnaie. billets de banque (français ou éUflngers) lettres de crédit. chèques, traitest effet 
et toutesvautres créances à vue ou à court terme. libellés en francs français ou en monnaie étrangèrè . 

. . 

NOM ET ADRESSE NATURE 

DU 'DÉPOSITAIRE DE L'AVOIR 

NATURE 
,VALEUR 

DE LA 
El'\! DEVISES 

DEVISE 

. 1 

.. , . 

CoLONNE RÉSEI-tVÉE 
OBSERVATIONS 

A J~'OFFICE DES CHANGES , 

.... . " " . .. 

TABLEAU V, 
Biens. Mobiliers 


(notamment pierres & métaux précieux. collections, objets d'art, chevaux de cou.rses, yachts etc). 

. 

-". 

.._... " .. ' .. . . ...... - -­ ~ .~- ­ ..-~ . . 

NOM ET A.DRESSE NATURE VALEUR COLONNt; RÉSERVÉE 

DU' DÉPOSJT.URE DE L'AVOIR BSTIMÉE A L'OFFICE DES 
OBSERVATIONS 

CHANGES 

, , 
- .-~. . 'm" .. ... ... 
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TA BLEA U VI. 

Blenll et Droltll Immoblllerll 

- ,_.,.... 

",,1. ralalif à 1. r.q..lam.n tI..."elu liquida. en ...n­
••i•• d•• coloai•• brit•••tqu.. •• d.. t.rriloir•• 
..... Ift...d.t ...lIannlque 

Les dispositions du décret no 4t).177 du 13 février 
1946 prescrivant la ceSISion obligatoire au fonds de 
stabilisation des changes des avoirs liquides en devises 
étrangères sont rendues applicables aux avoirs liqui. 
des libellés en l'une ou l'autre des monnaies locales 
des oolonies britanniques et des territoires sous mandat 
britannique. 

Les cessions résultant des prescriptions de la présen­
te Instruction doivent être effectuées dans les mèmes 
oonditions que celles prévues par l'avis publié au 
journal officiel du Togo, en date du 1"· juin lQ46 
relatif à la réquisition des avoirs liquides en livf($ 
sterling, sous réserve des seul·es observations sui. 
vantes: 

.. . .. ....... ­ -'..' . ..•.. . _. -,­ .. . .. 

NATURE 
VALEUR 

ReVENU COLONNe RÊSERVÉE OBSER­
SlTUAT!ON ESTIMÉE "" DF. L'AVO.R ANNUI!;J. A L'OFFICE DES CHANGES VATfOf'fS 

CAPITAL 

- . _.. ~. 

10 ) La Banque de Frànce n'entretient pas dé aomptes 
dans les monnaies des colonies britanniques et des 
territoires sous mandat britannique. Les avoirs en ces 
monnaies devront être convertis en livres sterling avant 
d'être cédés à la Banque de France. 

Il appartiendra aux titulaires d'avoirs réquisitionnés 
de mentionner cette précision dans l'ordre de virement 
àdressé à la banque à l'étranger dépositaire des fonds. 
Un tableau annexe indique la liste des monnaies sourni. 
ses à réquisition en vertu de la présente Instruction 
et les cours de change de ces monnaies en livres ster­
ling. 

20 ) La date du 1" novembre 1946 se substitue pour 
l'application du présent avis à la date du 15 juin 
1946 prévue par l'Instruction no 56. 

Le Directeur Gédéral, 
A. POSTEL-VINAY. 

Aden ................................... . 
Iles Bahamas (Lucayes) ......... . 
Il... de la Barbade ....................... . 
Bermudes ............................... . 
Guyane anglaise ................... _ 
Honduras britannique .. ~ ..... , .. , ....... . 
Ceylan ..... , ........................ '" 
Chypre ... , ..................... , ...... . 
nes Falkland ................. '.' ... , . 
Ile. Fiji., ............................... . 
Gambie anglaise ...................... .. 
Gibraltar ......................... . 
CÔte de l'Or ........... , . , .... , ........... 1 

Roupie 
J!, B. W. l ­

Dollar B. W. 1­
il B W. J. 

Dollar B. W. t. 
Dollar B. H. 
Roupie 
f. cyp. 

f. fiji. 
" B. W. A. 
il gib. 
J!, B. W. A. 

1 sb. 5 15/16 d. 
X; ~/~ escom pte 
4 dolla .. 8240 POli' 1 J!, .t. 
1 % escompte 
4 d ollats 8240 pour 1 il st. 
4 dollars 03 y. pour 1 J'. st. 
1 sb. :; 31/32 d. 
1/8 ~"~ escompte 

J!, fiji. 112 = ~ st. 100 
5/8 ~/~ escompte 
3/8 ~{ escom'pte 

15/8 % escom pte 
Hong-Kong.......................... , ... . 

Jamaïque .............. , ...... , .......... . 

Kenya ...... , ................... . 

lin Leeward. , .................... , . . .. . 

Malaisie britannique (Singapour) ........ , 

Malte .............. , ........•....... , ... . 

Jle Maurice .......... , ................... . 

Nigeria .................. , .. " ... ' , ..... , .. 

North.rn·Rhodesia ................ , ..... .. 

Nyasaland ............................. , . 

Palestine ................................ . 

Sainte-Hélène .•..........•............... 

Archipel des Seycbelles.................. .. 


ANNEXE 


Dollar Hg. Kg. , 
J!, li, W. 1. 
il B. W. A. 

S. S. dollar 
f. malta 

Roupie 
J!, B. W. A, 
il Rhodesia 

" Nya. 
f. Pal. 

1 sh. 2 3/4 d 
~ % escompte 
X ~./~ escompte 

2 sh. 4 1/16 d. 
4 sh. ~,~ escompte 
t sb, 5 7/8 d. 
X % escompte 
f. rhod. 100 ~ ~= J'. st. 100 
f. Nya 100 72 il st. 100 
il pal. 100 1/8 =, f. st. 100 

• 
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Il B. W. A. 
1; B. W. A. 

Dollar B. W. 1. 
1; B. W. A. 

1; B. W. A. 

!i/8 % ".compt" 
.% /~ escompte 
.. dollars 8240 -pour 1 1; 

J4 ~~ escompte 

JI, % esçomple 

"",,10 ulali' à la ......i.m_ .... ....Ir. 1i""1.... è. 

•• n.,. c•••41••• 

Les dispositions du décret nO 46-177 du 13 février 
11946 prescrivant la cession obligatoire au Fonds de 
stabilisation des changes des avoirs liquides en devises 
étrangères, sont rendues applicables aux avoirs liqui­
des en dollars canadiens ci-dessous précisés. 

1 - Personnes tenU<!$ de l'ooligation de cesSion 

(ci-après dénommées " Cédants »). 

A. - Sont tell'Ues de céder leurs avoirs liquides en 
dollars canadiens : 

a) Les personnes physiques ay,nt la nationalité 
française ou la qualité de sujet ou de protégé 
français et ayant lwr résidence habituelle en 
France, en Algérie ou d,ms un territoire rele­
vant du Ministère de la France d'Outre-Mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établisse­
ments dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obli­
gation de cession les personnes physiques ayant la 
nationalité française ou la qUalité de sujet ou de pro­
tégé français, dont la résidence habituelle se trouve 
dans l'Union indochinoise, ou les Etablissements 
français de l'Inde, ainsi que les personnes moral es 
pour leurs établissements dans l'Union indoch:noise 
OU dans les Etablissements français de l'Inde 

B. - Lorsque la personne tenue de l'obligation de 
cession est absente ou empêchée, l'obligation incombe • 
à 9Qn fondé de pouvoirs: ce terme de fondé de pou­
\'lOirs doit s'entendre de toute personne ayant la capa­
cité d'agir au lieu et place du " cédant ». 

e. - Lorsque les avoirs soumis à cession obliga­
toire figurent dans un " compte joint ", l'obligation 
de ceSSion incombe à chacun des titulaires du compte 
à concurrence de la totalité de l'avoir. 

D. - En ce qui concerne les banques, l'obligation 
de cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes en 
doUars canadiens, que ces comptes correspondent à 
des avoirs leur appartenant en propre ou constituent 
la rontrepartie des comptes en devises étrangères 
ouverts sur leurs livres au nom de " cédants ». Cette 
disposition est également applicable aux agents de 
change, oourtiers en valeurs mobilières et établisse­

ments financiers, ainsi qu'à toute personne et établisse­
ment débiteurs dans leurs 'écritures de sommes libellées 
en dollars canadiens. 

II - Avoirs soumis à cession obligatoire 

Sont obligatoirement soumis à cession, rous les 
avoirs liquides en dollars canadiens quelle qu'en soit 
la nature (billets de banque, chèques et, d'une façon 
générale, routes créances à vue ou échues notamment 
celles qui font J'objet de comptes en banque ou qui 
sont matérialisées par des effets de commerce, lettres 
de crédit, etc.), quel que soit le lieu où ils sont dé!e­
nus. 

Sont dispensés de la cession obligatoire: 

10 ) Les avoirs que leurs propriétaires aduels ont 
été autorisés par l'Office des changes à acquérir ou 
à utiliser en vue de l'exécution d'opérations actuelle­
ment en cours (notamment de\ises destinées à payer 
des importations réalisées ou à réaliser en vertu de 
licences dont la date de validité n'est pas expirée ou 
\:Ievises détenues en exécution d'obligations de la 
législation française oU étrangère des assurances); 

20) Les provisions visées à l'article 5 de la loi du 
S février 1941 destinées au règlement de dettes IibeI.. 
lées en de,ises étrangères vis:à,.vis de personnes rési­
dant en dehors de la Zone franc; 

3D ) En ce qui concerne les avoirs en compte à 
l'étranger, une sOmme maximum de 20 dollars eana­
diens par compte. 

Remarque. - L'obligation de cession subsist~ même 
si le « cMant » peut invoquer que son débiteur en 
dollars canadiens possède à son encontre une contre­
créance. 

JlI - Modalités !i.e ces$/.on 

A. - Le " cédant est directement titulaire à l'étran, 
ger d'un .,·oir liquide en dollars canadiens. 

10) Comptes en dollars canadiens tenus sur les 
livres d'une banque à l'étranger. - Les titulaires 
de ces comptes cèdent les montants qui y sont inscrits, 
à une banque- en France (1) de leur choix; à charge 
par cette banque de les céder à son tour au Fonils de 
stabilisation. 

A cet effet, ils relllettent à leur banque en France 
un ordre de virement destiné à la banque à l'étranger 
qui tient le compte en dollars canadiens, et rédigé de 
la manière suivante: 

(1) On entend dans le présent avis, par «France », les 
krritoires ci...dessus vistS au titre l, § Al' alinéa a)~ 

http:ces$/.on
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A la Banque (d~ignation de la banque qui 
tient le compte en dollars canadiens). \ 

Veuillez verser le solde figurant au crédit de mon compte nn . (1) à l'exception d'une 
somme de . . (20 dollars canadiens maximum); à . . . (2); pour le compte 
de. . ,. .. . (3); en vue d'être· porté par ce dernier établissement all crédit du 
compte de la Banque de France chez la Banque du Canada. 

Veuil ez agréer 
(Date) : 	 Signoiure: 

(1) Désignation du compte ouvert à l'étranger au nom de l'intéressé (à remplir par l'intéressé). 
(2) Nom du correspondant à -l'étranç'er de la banque française (à remplir par la banque française). 
(3) Désignation de la banque française a laquelle s'adresse l'intért'bsé (à remplir par l'intéressé). 

La banque en France adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qu'elle est avisée par son 
correspondant à l'étranger que d,lui-ci a reçu les 
fonds en dollars canadiens elle crédite' le « cédant ), 
de la c~ntre-valeur en francs français du montant en 
dollars canadiens cédé, et cède ell~-mêrne les devises 
au Fonds de stabilisation des changes par un virement 
au crédit du compte de la Banque de France chez 
la Banque du Canada. 

RemarqlU!. ~ 11) Si le compte tenu all Canada 
n'est pas encore débloqué, le cédant est tenu de saisir 
l'Office des changes d'une demande de déblocage 
établie conformément aux prescriptions de l'avis pu­
blié au joornal officiel du Togo en date du 16 sep­
tembre 1946 en même temps qu'il remet à sa banque 
en France" l'ordre de virement visé ci-dessus; 

b) Si le compte est tenu dans un pays autre que 
le Can.ada où les avoirs français demeurent cncor·e 
bloqués, le titulaire doit saisir l'Office des changes 
d'une demande de débloca~,en même temps qu'il 
remet à sa banque l'ordre de virement. \ 

20) Avoirs à l'étranger ou créances Sur l'étranger (au­
Itres que les romptes en banque). ~ Le « cédant)) est 
tenu de demander au dépositaire de l'avoir ou au débi­
teur de la créance d'en v~rser le montant au crédit ~ 
compte d'un intennédiaire 3;gréé français sur les livres 
d'une banque au Canada. 

Il est également tenu de prendre toutes les mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisa­
tion de l'opération (exemple : endossement d'un chè­
que, ek). 

Rel1tlVque_ ~ Si le dépositaire ou débiteur a sa rési­
dence OU son établissement au Canada ou dans un pays 
où les avoirs français demeurent enCore bloqués, le 
« cédant )) devra également adresser, dans les condi­
tions ·habituelles, une demande de déblocage à l'Office 
des changes, à charge par cet organisme d'en assurer 
la transmission aux autori~ étrangères compétentes. 

B. ~ Le « cédant )) est titulaire en' france d'un 
avoir liquide en dollars canadiens ou est créancier en 
dollars canadiens d'un résident: 

. ID) Comptes en dollars canadienS tenus sur les livres 
d'une banque en france. Les Banques èn France sont 
tenues de céder au Fonds de stabilisation des changes 
la ronne-partie en dollars canadiens de tous les comp­
tes en devises étrangères tenus sur leurs livres au 
oom de « cédants ))_ 

Toutefois, les avoirs en dollars représentant cette 
rontre-partie étant actuellement bloqués au Canada, 

les banques doivent, au préalable saisir l'Office des 
changes d'une demande de déblocage, conformément 
aux dispositions de l'Instruction nO 74. 

Il est rappelé que ces demandes doivent être accom­
pagnées des demandes établies par les propriétaires 
réels des avoirs. ' 

Il appartient aux banques d'exiger de leurs clients, 
qLli sont eux-mêmes tenuS de les fournir le cas échéant, 
lesdites demandes. 

Au fur et à mesure des déblocages, les banques 
cèdent les devises au Fonds de stabilisation des chan­
ges. Cette cession est réalisée par versement au crédit 
du compte de la Banque de France chez la Banque 
du Canada. Les banques convertissent immédiatement 
en comptes en francs français les comptes en dollars 
canadiens dOnt elles ont ainsi cédé la contre-partie 
au fonds de stabilisation des changes. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de change, courtiers en valeurs mobilières 
et établissements financiers. 

20) Avoirs ou créances en dollars canadiens (autres 
que les comptes en banque). Il appartient au déposi­
taire de l'avoir ou au débiteur en France de la créance, 
de prendre toutes dispositions utiles pour la cession 
des devises au fonds de stabilisation des changes par 
l'entremise d'un intermédiaire agréé (1). 

Le « cédant)) est tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre po'iSible la réalisa­
tion de l'opération (ex: endos d'un chèque, etc.). 

Le dépositaice de l'avoir ou le débiteur de la créance 
est libéré envers le « cédant)) par la remi~e à celui-ci 
de la somme en francs. provenant de la cession des 
devises· au fonds de stabilisation des changes (2). 

IV - Délais de cessian 

1" ~ Avoirs liquides en dollars canadiens existant 
à la date 'du présent avis. 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
le 28 février 1947 au plus tard. 

(1) Si, notamment, en couverture de la créance, le d~biteur 
-est titulaire à l'étranger d'un avoir liquide en dollars cana­
diens, il devra se (,'onformer aux dispositions prévues a­
dessus (III A). 

. 	 (2) Dans le cas où, par application de J'article 9 de la 
loi du 8 féyrier 1941 (validée par l'ordonnance du 31 
août 1945), le débiteur d'une somme en doUars canadiens 
a été autorisé à se libérer en francs français, le règlement 
en francs français prévu doit être effectué par 1ui, con­
formément aux dispositions dudit article • 

• 
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.' 20• A,-oirs liquides en dollars canadiens constitués 
postérieurem'ent 'à la date du présent avis et antérieure· 
ment au 28 février 1947, 

l'ordre de c~ssion de ces avoirs doit être donné 
dans les quinze jouIS de leur constitution, ce délai 
pouvant, le cas échéant, être reporté jusqu'au 28 fI'· 
vrier 1941 inclus, 

30 .,- Avoirs liquides en dollars canadiens consti· 
tués postérieurement au 28 février 1941, 

a) l'encaissement des avoirs qui, en l'état de la 
législation antérieure, n'étaient pas obligatoirement 
cessibles (exemple; valeurs mobilières étrangères 
amorties) doit être effectué au plus tard deux, mois 
après la date à partir de laquelle lesdits avoirs sont 
devenus effectivement recouvrables; 

b) les avoirs liquides en dollars canadiens (et en par­
ticulier les devises encaissées à la suite du recouvre:. 
ment des avoirs vis.és en ft ci·dessus) sont cédés à 
l'Office des changes au plus ta rd un mois après la date 
de conslitution desdits avoirs; 

c) Il est interdit à tout résident ~ et notammen~ 
à tout intermédiaire - ayant encaissé des dollars 
canadiens poUl' le compte d'une personne tenue de 
les céder, de remettre ;à celle-ci des moyens de 
paiement en devises ou de la créditer danS un rompte 
en monnaie étrangère~ Les résidents susvisés doivent 
céder immédiatement à l'Office des cha)1ges les dollars 
canadiens recouvré< et en régler le mo'ntant en francs, 

V - Caars de c/umges ct commissions 
les rours applicables au rachat par le fonds de 

stabilisation des changes des dollars canadiens qui 
lui sont cédés Sont : 

118,10 f métropolitains pour les dollars canadiens 
en compte; 

117,30 f métropolitains pour les billets libellés en 
'dollars canadiens, 

les banques en france par l'intermédiaire desquelles 
sont effectuées les opérations de cession, sontaullori ­
sées à prélever une commission proportionnelle sur 
les bases suivantes: 
1/8 "Jo jusqu'à 1 million de francs; 
1 p, 1.000 dje 1 à 2 millions de francs; 
,t:;2 p. 1.000 il partir d, 2 millions de francs. 

Ces commissions sont exclusives de toute autre rému­
nération. la Banque en france qui aurait dû, pour 
l'~pplication des dispositions du présent avis, avoir 
recours à l'entremise d'IJJn ïntermédiaire agréé. ristour­
nera à ce dernier la moitié des commissions perçues 
par elle, 

l'Office des changes remboursera aux intermédiai­
res, Sur états fournis par eux, les frais exceptionnels 
de correspondance afférents à la réquisition des avoirs 
constitués jusqu'au 28 février 1941. 

Remarques. -, 1) Les avoirs oblilf"toirement cessi­
bles en application des dispositions de la réglementa­
ti,()tJ· générale des changes (revenus en devises étran. 
gères, produits d'exportation de marcbandises ou de la 
rémunération de services à l'étranger, devises' délivrées 
par l'Office en vue 'd'importations qui n'ont pas été 
réalisées, etc~, ,) et ronstitués soit avant, soit après 
le. 28 février 1947 oontinuemnt à être cédés à l'Office 
des changes dans les conditions habituelles. 

2) Il n'est apporté aucune modifiCation aux disposiL 

tions relatives à la rétroct:SSion à l'Office des changes 
des devises délivrées ~ des importateurs et non utili· 
sées, Celles-ci doivent être rachetées par l'Office. au 
Cùurs auquel elles ont été cédées. 

3) Tous les avoilS en devises obligaioi.ement cessi­
bles existant actuellement QU constitllés avant le 1., é 

mars 1947 doivent être cédés avant cette date à 
l'Office des changes. 

4) l'encaissement des avoirs qui en l'état nctuel 
• de 	 la législation sont obHgatoirement cessibles doit 

être effectué dans les délais prévus par ladite législa­
tion. S'ils sont constitués après le 28 février 1947, 
ils doivent être cédés à l'Office des changes au plus 
tard un mois après la' date de leur constitution, 

Le Dtrectear Oértéral, 
A, POSTEL-VINAY. 

Ayi. r.latif â la riqyisiUéUI de. avoir. liquld•••_ 
fr••es b.lgea 

les dispositions du décret n" 46-117 du 13 février 
1946 prescrivant la cession obligatoire au Fonds de 
stabilisation des changes des avoirs liq:uides en devi­
ses étrangères sont rendues applicables aux aV<JÎrs 
liquides en francs belges, dans les conditions et 
les délais ci-après préci~és : 

1 - PerSOtmes tenues à l'obligatiofl de cession 
(ci-après dénommées ',< cédants ,,) 

A. ~ Sont tenues de céder leurs avoirs liquides 
en francs belges: " ,1 ' 

a) les personnes phYSiques ayant la nationalité 
française ou la qualité de sujet ou de pro· 
tégé français et ayant leur résidence habituel­
le en France, en Algérie ou dans un terri· 
toire relevant du ministère <:le la france 
d'outre~mer; ~ 

b) les personnes morales pour leurs établisse· 
ments dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensés de l'obli­
gation de cession les personnes physiques ayant la Ilatio­
n.lité française ou la qualité de stijet ou de protéglé 
français dont la résidence habituelle se trouve dans 
l'Union Indochinoise ou les EtabliSSements français 
de l'Inde, ainsi que les personnes morales pour leurs 
établissements dans l'Union Indochinoise au dans les 
Etablissements français de l'Inde. 

S. - lorsque la personne tenue à l'obligation de 
cession est absente ou empêchée, l'obligation inoombe 
à son fondé de pouvoirs; ce terme de fondé de pou­
voirs doit s'entendre de toute personne ayant la capa­
cité d'agir au lieu et place du « cédant ". 

e. ~ Lorsque les avoirs soumis à cession obliga­
toire figurent dans Uf) « compte joint », l'obligation 
de cession inoombe à chacun des titulaires du oompte 
à concurrence de la totalité de l'avoir. 

D_ - En ce qui concerne les banques, l'obligation 
'de cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes en 
francs belges, que ces romptes correspondent à des 
avoirs leur app"rtenant en pf<lpre ou constituent 1. 
contrepartie des comptes en devises étrang;,res ou· 

• 
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verts sur leur,;; livres au nom de « cédants ;'. Cette 
disposition est. également applicable aux agents de 
change, courtiers en valeurs mobilières et établisse­
ments financiers, ainsi qu'à routes personnes et éta­
blissements débiteurs dans leurs écritures de sommes 
libellées en francs belges. . 

11 - Avoirs soumis à cession obligatoire 
Sont obligatoirement soumis à cession tous les 

avoirs liquides en francs belges, qU'elle qtl'en soit la 
nature, billets de banque chèques, et, d'une façon 
générale, toutes créances à V\le (lU échues notamment 
celles qui font l'objet de comptes en banque ou qui 
sont matérialisées par des effets de commerce, lettres 
de crédit, etc., quel que soit le lieu où ils sont détenus. 

Sont dispensés de la cession obHgatoire: . . 
10 ) Les avo.irs que leuts propriétaires. actuels ont 

été autorisés par l'Office des changes à acquérir ou 
à utiliser en vue de l'exécution d'opérations acluene­
ment en cours (notamment devises destinées il payer 
des importations réalisées ou à réaliser en' vertu de 
licences dont la date de validité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations de la 
législation française ou étrangère des assurances); 

20 ) En ce qui concerne les avoirs en compte à 
l'étranger, une somme maximum de 1.000 francs beI­
ges par rompte. 

Remarque: L'Obligation de cession subsiste 
même si le " cédant " peut invoquer que Son . débi. 
teur en francs belges possède à son encontre une con· 
tre*créance. 

III - ModafiMs de cession 

A. - Le " cédant ,) est directement titulaire à 
l'étranger d'un avoir liquide en francs belges: 

10 ) Comptes en francs belges tenus sur les livres 
d'une banque il l'étranger: - Les titulaires de ces 
cdmptes cèdent des montants qui y sont inscrits il une· 
banque en France (1) cie leur choix, à charge pat 
cette banque de les céder à son tour au Fonds de 
stabilisation des changes. 

A cet effet, ils remettent à leur banquc en france ~n 
ordre de virement destiné à la banque à l'étranger 
qui tient le compte en francs belges, et rédigé de la 
manière suivante: 

(l) On entend dans le présent avis par ({ France' Ji les 
territoires ci~dessus visés au paragraphe 1) A, a. 

A la Banque . (désignation de la banque qui tient le compte en francs 
belges). 

Veuillez verser le solde fîf,,'Urant au crédit de mon compie no 
(1) . 

à l'exceptiOn d'une somme de 

(t.OOO francs belges maximum) 

à . . . . . (2) .. 

pour le compte de . . . . . . .' . (3).. . . . . 

en vue d'être' porté par ce dernier établiss,ement au c<édit du compte de la Banque de France chez la 

Banque nationale de Belgique. 


Ve,dUez agréer 	 . 

(Date) . . . . 


(Signature) ; 

(1l0éSignation du (Omnte ouvert à l'étranger au nom de l'intéressé (à remplir par l'intêressé), 

(32 Nom du correspondant à l'étranger de la banque trançaise (à remplir par la banque française). 

( Désignation de la banque française â laquelle s'aùr€:SSp l'intéressé (à remplir pàr l'intéressé). 


La banque en france adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qu'elle est avisée par son 
correspondant à l'étranger que celui-ci a reçu les fonds 
en francs belges, elle crédite le « cédant" de la ,,:mtre- . 
partie en francs français du rlJontant en francs belges 
cédé, et 'cède elle-mèrne les devises aU fonds de 
stabilisation des changes par un virement au crédit du 
compte de la Banque de france chez la Banque natio­
nale de Belgique. 

Remarques; a) Les cédants n:ont pas à se préoccu­
per, au moment· où ils établissent l'ordre de vire· 
ment ci.dessus prévu, des dispositions de l'arrêté·loi 
belge du 0 octobre 1944 qui a édicté diverses reslrie­
lions à l'emploi de certains comptes en francs belges. 

Certes, cet arrêté-loi a prévu que les disponibilités 
des comptes considérés seraient divisées en trois frac­
tions: une fraetion définitivement bloquée, une frac­
tion temporairement indisponible, une fraction libre. 

Mais la fraction définitivemcQt bloquée a d'ores et 
déjà été convertie en titres: elle n'est donc ·plus repré­
sentée par un avoir liquide soumis à réquisition.) 
Quant à la fraction temporairement indisponible,' les 
autorités belges ont admis qu'clic soit libérée dans la 
mesure où elle devrailêtre cédée au Fonds de stabilisa­
tion des changes en application de la réquisition édictée 
par les autorités françaises. " , 

Les cédants doivent, en conséquence, établir leur 
ordre de virement pour le montant total du solde 
de leur compte, à la: seule exception de la somme, 
de 1.000 frs. belges dispensés de réquisition; . 

f» Si le compte est tenu dans un pays autre que la 
Belgique, où les avoirs français sont bloqués, le titu, 
laite doit saisir l'Office des chan~s d'une demande 
de débOOcage, en même temps qu'il remet à sa banque 
l'ordre de virement; 



386 JOURNAL OFfiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er mai tji47 

20 ) Avoirs à l'étranger ou créances sur l'étranger 
(autres que des romptes en banque) - - Le «cédant" 
est tenu de demander au dépositaire de l'avoir ou au 
débiteur de la créance d'en verser le montant au 
crédit du compte d'un intermédiaire agréé français 
sur les livres d'une banque en Belgique. 

Il est également tenu de prendre toutes mesures qui 
dépendent de, lui pour rendre possible la réalisation 
de l'opération (ex: endos d'un' chèque). 

RemaJ'qu.e. - Si le dépositaire Ou débiteur Il sa 
résidence ou son établissement en Belgique ou dans 
un pays où les avoirs français demeurent encore blo­
qués, le « cédant ,'; devra adresser, dans les conditions 
habituelles, une demande de delYlocage à l'Office des 
changes, à charge par cet organisme d"en assurer 
la transmission aux autorités étrangères compétentes. 

B. - Le « cédant " est titulaire en France d'un 
aVOir liquide en francs belges ou est créander' en 
francs belges d'un résident: 
, 10 ) Comptes en franés belges tenus sur les livres 

d'une banque en France: - Les banques en France 
sont tenues de céder au Fonds de stabilisation des 
changes la contre-partie en francs belges de tous 
les comptes en devises étrangères tenus sur leurs 
livres au nom du " cédant n. Cette cession est réalisée 
par versement de la dite contre-partie au crédit du 
rompte de la Banque de France chez la Banque Natio­
nale de Belgique. Les banques convertissent immé­
diatement en comptes en francs 1 es comptes en francs 
belges dont elles ont ainsi cédé la contre-partie au 
Fonds de stabilisation des changes, 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de changes, courtiers en valeurs mobilières 
et établissements financiers. 

20 ) Avoirs ou créances en francs belges (au(res que 
les oom'ptes en banque); - Il appartient au déposi­
taire en France de l'avoir ou au débiteur en France 
de la créance de prendre toutes dispositions utiles pour 
la cesswn des devises au Fonds de stabilisation des 
changes par l'entremise d'un intermédiaire agréé (1) 

Le « cédant " est tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisation 
de l'opération (ex; endos d'un chèque etc.). 

Le dépositair~ de l'avoir ou le débiteur de la créance 
est libéré envers le « cédant » par la remise à celui-ci 
de la somme en francs provenant de la cession des 
devises au Fonds de stabilisation des changes (2). 

• 
IV - DéUiis de cession 

10 ) A_virs liquides en francs belges existant à la 
date du présent avis; ~, L'ordre de cession doit être 
donné le 15 mars 1947 au plus tard; 

20) Avoirs liquides en francs belge; constitués posté­
rieurement à la date du présent avis et antérieurement 
au 15 mars 1947; 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans les quinze jours de leur constitution, ce délai 
pouvant, le cas échéant, être reporté jusqu'au 15 mars 
t 947 inelus; 

3°) A>virs liquides en franes belges constitués posté­
rieurement au 15 mars 1947,; 

a) L'encai,ssement des a_virs qui, en l'état de la 
législation anférieure - n'étaient pas obligatoirement 
cessibles (ex: valeurs mobilières étrangères amorties) 
doit ~re effectué, au plus tard deux mois après la date 
à partir de laquelle lesdits avoirs sont devenus effecti­
vement recouvrables; 

/J) Les avoirs liquides en francs belges (et en parti­
culier les devises encaisSées à la suite du recouvrement 
des avoirs \isés en a) ci-dessus) sont cédés à l'Office 
des changes au plus tard un mois après la date de 
constitution d'esdits avoirs; . 

c) Il est interdit à tout résident et notamment 
à tout intermédiaire 'ayant encaissé des francs bel­
gespour le compte d'une personne tfooe de les céder, 
de remettre à cell.,..,î des moyens de paiement 'Cil 
devises ou de la créditer dans \U1 compte en monnaie 
étrangère. Les résidents susvisés doivent céder immé­
diatement à l'OfPlce des changes les francs belges 
recouvrés et en régler le montant en francs, 

V - Cours de chl1l>ge et com$siolLS 
Les cours applicables aU rachat, par le Fonds de 

stabilisation des changes des francs belges qui lui 
sont cédés sont: 

271,40 F. F. métropolitains pour les francs belges 
en rompte; 

270 F.F. métropolitains pour les billets libellés en 
francs belges. 

Les banques en France par l'intermédiaire desquel­
les sont effectuées les opérations de ~ession sont auto­
risées à prélever une commission proportionnelle sur 
les bases suivantes; . 

Ils % jusqu'à 1 million de francs; 
1 p. 1.000 de 1 à 2 millions de francs; 
1/2 p. 1.000 à partir de 2 millions de trams. 
Ces oommissions sont exclusives de toute autre 

rémunération. La banque en France qui aura dû poUf 
l'application des dispositions du présent avis, avoir 
r~rours à l'entremise d'un intermédiaire agréé, rislour_ 
nera à ce dernier la moitié des commissions perçues 
par elle. 

L'Office des changes remboursera aUx intermédiai­
res, sur états fournis par eux, les frais exceptionnels 
de oorrespondance afférents à la réquisition des avoirs 
constitués jusqu'au 15 mars 1947 indus. 

Ref1UVqlJes; 1) Les avoirs obligatoires cessibles en 
application des dispositions de la réglementation gé­
nérale des changes '(revenus en devises ~trangères, 
produits d'exportation, de 'marchandises OU de la 
rémunération de services à l'étranger, devises' délivrée~ 
par l'Office en vue d'importations qui n'OI1t pas été 
réalisées, etc.) et constitués soit avant, après le 15 
mars 1947 continueront à être cédés à l'Office des 
changes dans les conditions habituelles;_. 

(1) Sij notamment, ~n couverture de la créance, le débiteur 
est titulaire à l'étranger d'lm avoir Jîquitfe en francs be.llg'e$, 
il devra se conformer aux disposîtiolls' prévues ci-dest. 
sus (!II, A). 

(2) Dans le caS où, pa' application de l'article 9 de "" 
loi validée du 8 févr", 1941, le débiteur d'une somme en 
francs belg!eS a été autori.sé à se libérer en francs, le règle­
ment en (rancs }?révu doit être effectué par lui, conformé:­
"""'. aux disposi!lQns dudit article, 

Hl à 1. réquisioon, 

http:autori.s�


____ ___ _ 

------
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2) Il n'est apporté aucune modification aux dispo­
sitions relatives 11 la rétrocession à l'Office des chan­
ges des devises délivrées à des importateurs et non 
utilisées. Celles-ti doivent être rachetées par l'Office 
au cours auquel elles ont été cédées. 

3) Tous les avoirs en devises obligatoirement cessi­
bles existant auctuellement ou constitués avant le 
16 mars 1947 doivent être cédés avant cette date 
à l'Office des changes. 

4) L'encaissement des a,'Oirs qui en l'état actuel 
de la législation sont obligatoirement cessibles doit 
être effectué dans les délais prévus par ladite légis­
lation. S'ils sont constitués après le 15 mars 1947, 
ils doivent être cédés à l'Office des changes au 
plus tard 1 mois après la date de leur constitution.1 

Le Directeu.r 	 Oéftéral, 
Ac POSTEL·VINAY. 

A.II 	ralatif il 1. réqulllll... cl......Ira liquld..... 
traau bal,.. (additif) 

L'Avis publié au J. O. du Togo a prescrit la réquisi­
tion des a,'Oirs liquides en francs belges et défini 
les conditions d'application de cette mesure. 

Il est apparu nécessaire d'apporter il cette Instruction 
les précisions complémentaires ci-après, 

1n - La 	réquisition édictée porte sur tous les avoirs 
liquides lilYeIlés en monnaies de l'Union 
Economique Belgo-Luxembourgeoise, c'est­
à-dire ,en francs belges, en francs Itlxem· 
bourgeois et en francs congolais; 

2<> - Elle ne porte pas sur les avoirs figurant au 
crédit de comptes dénommés, comptes A 
spéciaux " remploi pour arbitrage » ou 
" vente d'immeubles "; 

30 - Les tjl!ulai~es d'avoirs en comptes dont une 
• fraction 	est {( temporairement indisponible" 

au sens de la Réglementation belge, doivent 
remettre à leur banque en France, en plus 
de l'ordre de virement établi confonné­
ment à l'Instruction précitée, une deman­
de de déblocage destinée à être transmise 
par la banque belge qui lient le compte au 
service de déblocage du Ministère des Fi. 
nances belge. Cette demande doit être éta­
blie SIIr les ronnulaires officiels de l'Admi­
nistration belge, dont seule cependant la 1'" 
page est, à remplir, lesdits formulaires 
seront fournis aux intéreSsés par leurs 
banques en France, à charge par celles-ci 
de se les procurer auprès de leurs corres­
pondants en Belgique. 

P. ÙI Diredew apftéfal, 
SALPHATt. 

A"t. r.lall' • 1••tquiam.n 4.....Ira liquiclu •• 
e..,r..... d ••ot••• 

Le, dispositions du décret no 46-177 du 13 février 
1946 preScrivant la cession obligatoire au Fonds de 
stabilisatioll des changes -des avoirs liqUides en de­
~ise'l étrangères sont re<ldues applicables aux avoins 
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liquides el' courronci; danoises, dans les conditions 
et le; délais ci-après précisés: 

1 - Per$()IlIleS tet/ll1JS à l'obligoifoll de cession 
(ci.après dénommées « cédant ,(), 

A. - Sont tenues de céder leurs avoirs liquides en 
en oouronnes danoises: 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité 
française Ou la qualité de sujet ou de pro­
tégé français ct ayant leur résiùence habi­
tuelle en France, en Algérie ou dans un 
territoire re'levant dll ministère de la France 
d'outre-mer; 

b) Les per30nnes morales, pour leurs établis­
sements dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provisairemçnt dispensées de l'obli­
gation de ceSsion les personnes physiques ayant la 
nationalité française ou la qualité de suje't ou de pro­
tégé français dont la ré3idenee habituelle se trouve 
dans l'Union Indochinoise ou les établissements fran­
çais de l'Inde, ainsi que' les personnes morales pour 
leul'S établissements dans l'Union Indochinoise ou dans 
les établissements français de l'Inde. 

B. - Lorsque la personne tenue à l'obHgation 
de cession est absente ou' empêchée, r obligation 
incombe à son fondé de pouvoirs; ce terme de fondé 
de pouvoirs doit s'entendre de toute personne ayant la 
capacité d'agir aux lieu et place ùu " cédant )). 

C. - Lorsque les avoirs soumis à cessioll obligatoire 
figurent danS un " compte joint », l'obligation de 
cession incombe à chacun des titulaires du compte à 
concurrence de la totalité de l'avoir. 

D. - En ce qui concerne les banques l'obligation de 
cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes en 
couronnes danoises, que ces comptes correspondent à 
des avoIrs leur appartenant en propre ou constituent 
la contrepartie des comptes en deviSes étrangères 
oU\"erts sur leurs livres au nom de « cédants». Cette 
disposition es! également applicahle aux agents de 
change, courtiers en valeurô mobilières et établisse' 
ments financiers, ainsi qu'à toutes les personnes et 
établissements débiteurs dans leurs écritures de som­
mes IiheHée's en couronnes danoises. 

Il - Avoirs SQunu"s à cessiQIl QultgaMif'a 
Sont obligatoirement soumis à ceissioll tous les 

a>'Clirs liquides en cour<lnne's danoises, quelle qu'en 
soit ra nature, billets de banque, chèques, et, d'une 
façon générale, toutes créances à vue ou échues, notam­
ment celles qui font l'objet de comptes en banque 
au qui sont matérialisées par des effets de commerce, 
lettres de crédit, etc., quel que soit le lieu où ils sont 
détenuS. 

Sont dispensés de la cession obligatoire, 
ln - Les avoirs que leurs propriétaires actuels ont 

été autorisés par l'Office des change'S à acquérir 
ou à utiliser en vue de l'exécution d'opérations aduel. 
lement en cours (notamment devises destinées à payer 
des importations réalisées ou à réaliser en vertu de 
licences dont la da,te de validité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations de la 
législation française 011 étrangère de'S assurances); 

• 
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20 - Les prO\isions visées à l'article 5 de la loi 
du 8 février 1941, destinées au règlement de dettes 
libellées en devises étrangères vis-à-vis des personnes 
résidant en dehors de la zone franc; 

30 - En ce qui concerne les avoirs en compte à 
l'étranger, une ~omme maximum de 100 couronnes 
danoises par compte. 

Remarque: Vobligation de cession subsiste même 
si le « cédant ), peut in>loquer que son débiteur 
en couronnes danoises possède à son encontre une 
contre-créance. 

111 - Modalités de cession 
A. - Le " cédant » est directement titulaire à 

l'étranger d'un avoir liquide en couronnes danoises: 
l (j ~- Comptes en couronnes'" danoises tenus sur 

les IiHes d'une banque à l'étranger: - Les titu­
laires de c es comptes cèdent les montants qui y sont 
inscrits à une banque en France (1) de le<ur choix, à 
chargc par cette banque de les cèder à son tour au 
Fonds de stabilisation des changes. 

A cet effet, ils remettent à leur banque en France 
un ordre de wrement destiné à la banque 11 l'étranger 
qui tient le compte en couronnes danoises, et rédigé 
de la manière suivante: 

(1) On entend dans le présent avis, par ( France ), les 
territoires visés au paragraphe l, A, a, 

A la banque (désignation de la banque qui tient le compte en couronnes 
danoises). , 

Veuillez verser le solde figurant au crédit de mon compte nO . . (1) à l'exception d'une somme 
de '. " , 
(100 couronnes danoises maximum) . 
à . . 

pour compte de . 

en vue d'être po~é par ce 

Danmarks Nationalbank. 


Veuillez agréer, 
(Date) 

(1) Désignation du compte 

l2) Nonl du correspondant 
3) Désignation de la 

La banque en France adresse cet ordre de virement 
à SOli destinataire. Dt's qu'elIe est aVisée par son 
oorrespondant à l'étranger que celui-ci a reçu les 
fonds en couronnes danoises, ,elle crédite le « cédant ») 
de la contre-valeur en francs français du montant en 
cour:onnes danoises cédé, et cède elle·même les devises 
au Fonds de stabilisation des changes par un vITe­
ment au crédit du compte de la Banque de France chez 
la Danmarks Nationalbank. 

Remarq,ue. - Si le compte est tenu dans un pays 
autre Que le Danemark al! les avoirs français sont 
bloqllés, le titulaire doit saish- l'Office des changes 
d'une demande de déblocage, en même temps qu'il 
remet à Sa banque l'ordre de Virement; 

20 - A\~oir.s à l'étranger ou créances sur l'é­
tranger (autres que des comptes en banque); - Le 
« cédant » est tenu de demander au dépositaire de 
l'avoi: ou au débiteur de la créance d'en verser le 
montant au crédit du compte d'un intermédiaire agréé 
françai; sur les livres d'une banque au Danemark. 

U. es' également tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisa­
tion. de l'opération (ex: endos d'un chèq'ue, etc.). 

Remarque. - Si le dépositaire ou débiteur a sa 
réisidence ou son établissement dans un pays où les 
avoir3 français demeurent encore bloqués, le « cédant» 
<levra adresser, dans les conditions habituelles une 
<lemande de déblocage à l'Office des changes, a 
charge par cet organisme d'en assurer la transmis­
sion aux autorités étrangères compétentes. 

(2) 
. (35 

dernier établissement au crédit du compte de la Banqlle de France chez la 

(Signature). 

ouvert à l'étranger au nom de l'intéressé (à remplir par l'intéressé). 
à l'étrang.er de la banque française (à remplir par la banque fraRçaise). 

banque française à laquelle s'adresse l'intéressé (à remplir par l'intéressé). 

" 
B. - Le « cédant» est titulaire en France t!'un 

avoir liquide en couronnes danoises ·0'0 est créancier 
en couronneS danoises d'un résident: 

1', - Comptes en couronnes danoises tenus sur les 
livres d'unc banque en France: - Les banques en 
France sont tenues de céder au Fonds de stabilisation 
des change, la contre-partie ,en couronnes danoises de 
tous les comptes en devises étrangères tenus sur 
leurs livres au nom de « cédants». Cette cession est 
réalisée par virement de la dite, contre-partie au 
crédit du compte de' la Banque de France chez la 
Dancmarks Nationalbank. Les banques convertissent 
immédiatement en comptes en francs les comptes en 
couronnes danoises dont elIes ont ainsi cédé la contre­
partie au Fonds de stabilisation 'des chang"'s. 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de change, courtiers en valeurs mobilières 
et établissements financiers; 

20 -- Avoirs ou créance:; 'en couronnes dannises 
(autres que les comptes en banque): - Il appartient 
au dépositaire en l"rarice de l'a\rloir ou au débiteur 
en France de la créance de prendre t'Outes dispositions .~ 
utiles pour la cession des devises au Fonds de stabili­
sation des changes par l'entre'mise d'un intermédiake 
agréé. (1) 

(1) Si, notamment, en couverture de la créance, le débiteur 
est titulaire à l'étranger d'un avoir liquide en couronnes dan\'" 
noises, il devra se conformer aux dispositions pré\0les ci·des­
sus (III, A). 
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Le "cédant » est tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisation 
de l'opération (exemple: endos d'un chèque, etc.). 

Le dépositaire de l'avoir ou le débiteur de la créance 
est libéré envers 1" "cédant » par la remise fi celui-ci 
de la somme en francs provenant de la cession des 
devises au fonds de stabilisation des changes (2). 

IV - [Jélaù; dé cession 
10 - Avoirs liquides en couronnes danoise$ existant 

à la date du présent avis: L'ordre de cession doit 
être donné le 15 marS 1947 au plus lard; 

2" Av'Oirs liquides en couronnes danoises consti­
tués postérieurement à la date du présent avis et 
antérieurement au 15 mars 1947: - L'ordre de cession 
de ces aVoirs doit être donné dans leis quinze jours de 
leur constitution, ce délai pouvant, le cas échéant, 
être reporté jusqu'au 15 mars 1947 inclus. 

30 -- Avoirs liquide; en couronne;; danoises Gonsti­
tués postérieurement an 15 mars 1947: 

a) L'encaissement des avoirs qui, en l'état de la 
législation antérieure à la réquisition, n'étaient .pa~ 
obligatoirement cessibles (exemple: valeurs mobilières 
étrangères amorties) doit être e'ffectué au plus tard 
deux mois après la date à partir de laquelle lesdits 
a,"oirs sont devenus effectivement recouvrables; 

Il} Les amirs liquides eu couronnes da,lOises (et 
en particulier les devises encaissées à Lt suite du 
recouvrement des avoirs visés en a) ci-dessus) sont 
cédés à l'Office des changes au plus tard Un mois après 
la date de ronstitution desdit, avoirs; 

c) Il est interdit à tout résident ._- et notamment à 
tout intermédiaire - ayant encaissé des couronnes 
danoises pour le rompte d'une. personne tenue de les 
céder, de remettre à celle-ci des moyens de paiement 
en devise;; ou de la créditer dans UII tompte en 
monnaie étrangère. Les résidrots susvisés doivent céder 
immédiatement à l'Office des changes les couronnes 
danoises recouVrées et en régler le montant en ~ancs. 

V. - Coars de change el commissiott§ 
Les oours 'applicabbles au rachat, par le Fonds de 

stabilisation des changes des couronnes danoises qui. 
lui sont cédées sont: 

24,78 F.F. métropolitains pour les couronnes danoi­
Ses en rompte 

24,50 F.f. métropolitains pour lèS billets libellés 
en rouronnes danoiseo;. 

Les banques en France par l'intermédiaire desquelles 
sont effectuées les opérations de cession sont autori­
sées à prélever une commission proportionnelle sur 
les bases suivantes: 

1;8 0/0 jusq1u'à 1 million de francs; . 
1 p. 1.000 de 1 à 2 millions de francs; 
1/2 p. 1.000 à partir de 2 millions de francs. 
Ces commissions sont exclusiv1cs de toute autre 

rémllnération. La banque en France qui aura dû, pour 
l'application des dispositions du présent avis, avoir 

(2) Dans le cas où, par application de l'article 9 de la 
loi validée du 8 février 1941, le débiteur d'une somme en 
couronnes danoises a été aUlorisé à se libérer en francs, le règte~ 
ment en francs prévu doit être eff«tué par lui, oonfortnQ. 
ment aux dispositions dudii article. 
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rerol1rs à l'entremise d'ul' intermédiaire agréé, ristour­
nera il Ct dernier la moitié des commissions perçues 
pa. ellc. 

L'Office des changes rembaursera aux intennédiai­
l'es, sur états fournis par eux, les frais de correspon­
dance afférents à la réquisition des avoirs tOl1stitués 
jusqu'au 15 mar. 1947 inclus. 

Retnartfotes : t) Les avoirs obligatoirement cessibles 
en application des dispositions de la réglfmcntation 
général(; des ehange~ (rev'enus en devises étrangères, 
pmduits d'exportation de marchandises ou de la rému· 
nération de services, il l'étranger, devises délivrées 
par l'Office en vue d'importation;; qui n'ont pas été 
réalisées, etc.) et constitués soit avant, soit après le 
15 mars 1947 continueront à être cédés à ·l'Office des 
ehanges dans les conditions habitui'lles. 1 

2 ._. Il n'est apporté aucune modification aUX dis­
positions relatives II la rétrocession à l'Office des 
changes des de,;'ses délivrées à des jmportateur'S 
et nOll ~tilisées. Celles-ci dOÎ\"ent être rachetées par 
l'Office au COlm auquel elles ont été cédées. 

3) Tou:; les a,"oirs en devises obligatoirement ceS­
sibble; existant actuellement on constitués avant le 
16 marS 1947 doivent être cédés avant cette date à 
l'Office des changes. 

4) L'encaissement cl"s a,'oïrs qui en l'état actuel lie 
la législation sont obbligatoiremcnt cessibles doit 
être effectué dans les délais prévus par ladite 'législa. 
tion. S'ils sont constitués après le 15 mars 1947, ils 
doivent être cédés à l'Office des changes aU plus tard 
un mois après la date de leur constitution. 

Le Directeur Général: 
A. POSTEL-VINAY. 

A .. I. rel.llf • 1. requlllll..........Ir. liq..icl... ca 
écu. porlug.l. 

Les dispositions du décret no 46-t77 du 13 février 
1946 prescrlVlant la cession obligatoire au Fonds Ile 
stabilisation des changes des a''(lits liquides en devises 
étrangères sont rendues applicables aux avoirs liquides 
en .écus portugais, dans les conditions et les délais 
ci-aprês reproduits: , 
1. 	 - Per!I!JtltlflS telUles tl l'obligation de rêssiollî 

(ci-après< dénommées « cédants "). 
A. - Sont tenues de' céder 1eurs avoirs liquides en 

écus portugais: ' 
a) Les personnes physiques ayant la nationalité 

française ou la qualité de sujet ou de protégé français 
et ayant leur résidence habituelle en France, ~n Algérie 
ou Idans Un territoire relevant du ministère de la France 
d'outre-mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provi&oirement dispensés de l'obli ­
gatior, de cession les personnes physiques ayant la 
nationalité française ou la qualité de Slljet ou de 
protégé français dont la résidence habituene' se trouve 
dans l'Union Indochinoise ou dans les Etablissemctlls 
français de l'Inde, ain3i que les personnes moraleS 
pour leurs établissements dans l'Union Indochinoise 
ou dans les Etablissements français 'de l'Inde. 
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B. - Lorsque la ·personne tenue à l'obligation de 
cession est absente ou empêchée, l'obligation incombe 
à son fondé de pom'oirs; ce terme tle fondé de 
pouvoirs doit s'entendre de toute personne ayant la 
capacité d'agir aux lieu et place du « cédant ». 

C. - Lorsque les avoirs soumis à cession obligatoire 
figurent dans IUn " compte joint », l'obligation de 
cession incombe à chacun des titulaires du mmpte à 
concurrence de 1. totalité de l'avoir. 

D. - En ce qui concerne les banques, l'obligation de 
cession s'étend à l'ensemhble de leurs comptes .en 
écus portugais, qlUe ces comptes oorrespondent à des 
avoirs leur appartenant en. propre ou constituent la 
contre-partie des comptes en de'1ses étrangères ou­
verts SUr leurs livres au nom de "cédants ». Cette dis­
position est ége.lement applicable aux agents de 
change, courtiers en valeurs mobilières et ·établisse­
ments financiers, ainsi qU'à toutes personnes et k!tablis­
sernen!. débiteurs dans le'urs écritures 'de sommes libel. 
lées en écus portugais. 

Il - Avoirs soumis à cession obligatoire 
Sont obligatoirement soumis à cession tous les 

avoirs liquides en écus portugais, queUe qu'en scit 
la nature, biUets de banque, chèques et, Wune façon 
g.!nérale, toutes créances à ~e ou échues, 110tammen! 
celles qui font l'objet de comptes ~n banque ou qui 
sont .matérialisées par des effets de commerce, lettres 
de crédit, etc., quel que soit le lieu oi! ils sont détenus. 

Sont dispensés de la cession obligatoire: 

10 ) Les ","Oirs que leurs prôpriétaires actuels ont 
été auronsés par l'Office des changes à acquérir ou 
à utiliser en \ue de l'exécution d'opérations actuel­
.lement en cours (notamment devises destinées à payer 
des importations réalisées ou à réaliser en "erlu de 
licences dont la dale de validité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations des légis­
lations françaises ou étrangères de's. assurancès); 

20 ) En ce qui .concerne les avoirs en compte à 
l'étranger. une somme maximum de 500 écus por­
tugais par compte. 

Remarque: L'obligation de cession subsiste même 
si le "cédant» peut invoquer que son l:Iébiteur en 
écus possède à son encontre une contre-créance. 

1IJ - ModoJités de cess/on 
A. Le "cédant» est directement titulaire à l'étran­

ger d'un avoir liquide en 'écus portugais: 
10) .-Comptes en écus portugais tenus sur les livres 

d 'Ime banque à l'étranger: Les titulaires de ces 
comptes cèdent les montants qui sont inscrits à une 
banque en France (1) de leur choix, à charge par 
cette banque de les céder à son lour au Fonds de 
stabil'sation des changes. 

A cet effet, ils remettent à leur banque en France 
un ordre de vïrement· destiné à la banque à l'étranger 
qui tient le rompte en écus portugais et rédigé de 
la manière suivante: 

(t) On entend dans le présent avis. par «France )), les 
territoires ci-dessus visés au paragraphe t, AJ a. 

• 
A la banque . (désignation de la banque qui tient le rompte en écus portugais). 
Veuillez verser les soldes figurant au crédit de mon compte no ~ (1) à l'exception d'une 

somme de . . (500 escudos maximum) 
à (2) • • * • . . . 
pour comple dê. . . .(3) , . 
en ''l1e d'être porté par ce dernier étahlissement au crédit du compte de la B~nque de·.fr~nce èh~ la Banqu~ 
de Portugal. 

Veuillez agréer, 
(Date) 

(Signature). 

(Il Désignation du compte ou,,~rt à l'étranger au nom de Pîntéressé (à remplir par l'intéressé).

(2 Nom du correspondant à Pétranger de la banque française (à remplir par la banque française). 

(3) Désignation de la banque: française il laquelle s'adresse l'intéressé (à remplir par l'intéressé). ~ 

La banque en France adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qu'elle est avisée par son cor. 
respondant à l' étranger que celui-ci a reçu les fonds 
en écus portugais, elle crédite le " cédant» de la con. 
tre\-aleur en francs français du montant en écus par­
Ùlgais cédés, et cède elle-même leS devises au Fonds 
de stabilisation des cbanges par un virement au 
crédit du compte de la Banq'LIe de France chez la 
Banque de P<JrtJugal. 

RelTUlyqae : Si le compte est tenu dans un pays 
a1Utre que le Portugal où les avoirs français sont 
bloqués, le titulaire doit saisir l'Office des thanges 
.d'une demande de déhlocage, en même temps qu'il 
rernet à sa banque l'ordre de virement, 

20 ) Avoirs à l'ltranger ou créances sur l'étranger 
(autres que des comptes eu banque). - Le «cédant» 
est tenu de demander au dépositaire 'de l'a"",ir. ou au 
débiteur de la créance d'en 'verser le montant au crédit 
du compte d)un intermédiaire agréé français sur les 
livres d'lUne bal'quc au Portugal. 

Il est égal~me'ut tenu de prendre toutes mesures 
qui dépendent de lui pour rendre possible la réalisa­
tion de l'opératipn (ex: endos d'l.m chèque). 

Relltl1Fque: Si le dépositaire ou débiteur a sa rési­
dence ou son établissement dans un pays où les 
,avoirs français demeurent encore bloqués, le « cédant" 
devra adresser, dans les conditions babituelles une 
demande de déblocage à l'Office de changes, à charge 

• 
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par cet Qrganisme d'en assurer 'la transmission aux 
autorités étrangè)"es compétenteos. 

B. - Le «cédant)).est titulaire en France d'un 
aVl:>lr liquide en écus portugaIs IOU es1 uéancier en 
écus portugais' d'\1n résident: 

10 ) Comptes len écus portugais tenus sur les livres 
d'une banque en France. - Les banques en France 
sont tenues de céder au Fonds de stabilisation des 
cbanges la contre.partieen écus portugai.s de tQUS 
les cotII'ptes e'II de\ises étrangères tenus sur leurs 
liV'res au nom de «cédants». Cette cession est réalisée 
par ~er&ement de la dite contre-partie au "rédit du 
oompte de la Banque de France chez la Banque de 
Portugal, les banques convertissent immédiatement 
en comptes tlII franes les comptes en eClls portugais' 
dont elles ont ainsi cédé la contre-partie au Fonds de 
stabilisation des cltanges. 

Ces disr-Qsitions sont également applicables aux 
agents de change, courtiers en v~leurs mobiliè,res 
et établissements financiers; 

2<» A'I'oirs ou créances en écus portugais (autres que, 
les comptes en banque): - Il appartient au dépo· 
sjtaireen FranCe de l'avoir ou au débiteur en France 
de la créance de prendre toutes dispositions utiles 
pour la cession des devi.ses au Fonds ile stabilisation 
des changes par l'entremise d'un intermédiaire 
agréé (1). 

Le "cédant» est tenu de prendre toutés mesures 
'qui dépendent de lui pour rendre possible la réaii. 
salion de l'opération (ex: endos d'un chèque). 

Le dépositaire de l'avoir ou le débiteur de la créance 
""t libéré envers le « cédant}) par la remise il celui-ci 
de la somme en francs provenant de la cession des .devi. 
SeS au Fonds de stabilisation' d"'" changes (2). 

lV - Dél.aJs de cession 
la) Avoirs liquides en écus portugais existant il 

la date du présent a\is: - l'ordre de cession doit ,être 
donné le 15 mars 1947 au plus tard; 

20 ) Avoirs liquides en- écus portugais oonstitués 
posférieurement à la date du présent ads et antérieure­
ment au 15 mars 1947; L'ordre de cession de oes 
avoirs doit être dpnné dans les quinze îours de leur 
oonst:itution. ce délai pouvant, le cas échéant, être 
reporté jusqu'au 15 Mars 1947 indus; 

30 ) Avoirs liquides en écus portugais oonstitués 
post~rieurement au 15 mars 1947: 

a) L'encaissem<'nt des a\\:)irs qui, en l'état i:le la 
législation antérieure à la réquisition, n'étaient pas 
pbliga!oirement cessible (ex: valeurs mobilières 
étrangères amorties) doit être' effectué au plus i ard 
deux moi~ après la date à partir de la'quelle lesdits 
aroirs sont devenus èffectivement recouvrables; 

b) Les aVl:>irs liquides en écus portugais ,(et en 
particulier les devises encaissées à la suite l1u TecOU­
(I)Si;-nOtamm~t, en oouverture de ta ~réance, le débiteur 
est titulaire il l'étranger d'un avoir liquide en écus port1J€ai&,

il devra Se OOI1fonner aux drspositions 'Préyues ci~"" 

.ua (Ill). 


(Z) Dans le cas OÙ, par opplicati<>n de l'artide 9 de la 

loi "alidée du 8 février 1941, le débiteur d'une SOmme en 

é""" portugaiS, a éfIê autoriSé à se libérer en franes, le règle­

_t en francs prévu !Ioit être effectué par lui, conform6­
ment aux .diSpœitio118 dudil artide. 


vrement des a~'Oirs visés en a) ci-dessus) sont cédés 
à l'Office des changes au ,plus tard lin m'dis après Ùl 
date de oonstitution desdits aVl:>irs; 

c) Il est interdit à tout résident ~ et notamment 
à tout intermédiaire - ayant encaissé des écus portu. 
gais pour le compte d'une ,personne tenue Ile les cé­
d"r, de remettre à celle-<Ï des moyens de paiement en 
devises ou de la créditer dans un compte en monnais 
étrangère. Les résidents susvlsés doivent céder immé­
diatement à l'Office des changes les écus portugais re­
couvrés et en régler le montant en francs. 

V ~ COlll'S de change et commissiollli 
Les cours applicables au rachat, par le Fonds de 

stabilisation des changes des écus portugais qui lui 
sont cédés sont : 

47; F.F. métropolitains pour les éros portugais en 
compte; 

470 F. F. métropolitains pour les billets libellés 
en écus portugais. 

Les banques en France par l'interm'édiaire des· 
quelles sont e1fecluées les opérations de cession !!Ont 
autorisées à prélever une commission proportionnelle 
Sur les bases suivantes: 

1/8010 jusqu'à 1 million de francs; 
1 p. 1.000 de 1 à 2 millions de francs; 
1(2 p, 1.000 à partir 'de 2 millions de francs. 
Ces commissions sont exclusives de toute autr" 

rémunératbn. La banque en Fraltce qui aUI1! 110, pour 
l'application des dispositions du présent avis, avoir. 
recours à l'entremise d'un intermédiaire agréé, 
ristournera à ce dernier la moitié des oommissions 
'perçues par elle. 

L'Office des changes remboursera aux intermédiai­
res, ,sUr états fournis par eux, 1e'S irais exceptionnels 
de correspondance afférents à la réquisition des avoirs 
constitués jusqu'au 15 mars 1947 inclus. 

Remarque: 1) Les avoirs obligatoirement cessibles 
en application des dispositions de la réglementation 
générale des change\; (revenus en devises étrangères, 
produits d'exportation de marchandises ou de la ré· 
nrunération de serVices à l'étranger, devises délivrées 
par l'Office en we d'i1l]portations qui n'ont pas été 
réalisées, >etc et constitués soit avant, !lOi! 3près le 15 
mars 1947 continueront à être cédés à l'Office des 
changes dans les conditions habituelles 

2) li n'est apporté a\leUne modification' aux i:lispo­
sîtions relatives à la réfrocession à l'Office des chan­
ges des deVises délivr<!es à des importateurs et non 
iJtllisée, Celles-ci doivent i!tre rachetées par l'Office­
au cours auquel ell{;5 ont été cédées. 

3) Tous les avoirs en devises obligatoirement ces 
sibles existant actuellement ()U constitués avant le 
16 mars 1947 doilient être cédés avant I:ette date à 
l'Office des changes. 

4) L'encais.,sement des aVl:>irs qui en l'état actud 
de la législation sont obligatoirement cessibles doit 
être effectué dans les délais préV'Us par ladite législa. 
tion. S'ils sont constitués aprè~ le 15 mars 1947, ils 
doivent être cédés à l'Office des changes au plus tard 
un mois après la date de leur constituHon. 

Le DIl'ectem Otnérat: 
A. POSTEL-VINAY. 



392 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er ·mai 1947 

"'..,. ral.llt i 1.......I.IIi..........'r. " .... 1".. .. 
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les dispositions du décret no 46-177 du 13 février 
1946 prescrivant la cession obligatoire au Fonds de 
stabilisation des changes des avoirs liquides en devi­
se; étrangères sont rendues applicables !lUX avoirs liqui­
des en oouronnes norvégiennes dans les conditions et 
.les délais ci-dessous précisés: 

l. - Perso/mes te/Wes à l'obligation !te cession. 
(ci-après dénommées " cédants ,,) 

A. -Sont tenues de céder leurs avoirs liquides 
ell couronnes lIorvégie;nnes : 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité 
française ou la qualité de sujet ou de protégé 
français et ayant leur résidence habituelle en 
France, en Algérie ou dans un territoire rele­
vant du Ministère de la France d'outre-mer; 

17) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires. 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obliga­
tion de cession les personnes physiques ayant lanatio­
nalité française 00 la qualité d", sujet ou de protéglé 
français dont la résidence habituelle se trouve dans 
l'Union Indochinoise ou les Etablissements français 
de l'Inde, ainsi que les personnes morales pour leurs 
établissements dans l'Union lndochinoise ou.dans les 
Etablissements français de l'Inde. 

B. - Lorsque la personne tenue à l'obligatioo de 
<:ession est absente ou empêchée, l'obligation incombe 
à son fondé de pouvoirs; ce terme de fondé de pou­
VOirs doil s'entendre de toute personne ayant la capa­
cité d'agir au lieu et place du « cédant N. 

C. - Lorsque les avoirs soumis à cession obliga­
toire figurent dans un « compte joint », l'obligation
de cessÎon incombe à chacun des titulaires du compte 
il concurrence de la totalité de l'avoir. 

D. - En ce qui roncerne les banques, l'obligation 
de. cession s'étend à l'ensemble de leurs comptes 

. en couronnes norvégiennes, que ces GOmptes eorrespon­
dent à des a\'Ûirs leur appartenant en propre OU constL 
tuant la rontre-partie des comptes en devises étran­
gères ouvert~ sur leurs livres au nom Ile "cédants )'. 
Cette disposition est également applicable auX agents 
de change, oourtiers en valeurs mobilières et établis­
sements financiers, ainsi qu'à toutes personnes et éta­

blissem .. nbi débiteurs dans leurs écritures de sommes 
libcJlées en rouronnes norvégiennes. 

1/ - A~dtrs soUmill à cession. obligatoire 
Sont obligatoirement soumis à cession tous les a",oirs 

liquides en oouronnes norvégiennes queUe qu'en soit 
la nature: billets de banque, chèques, d'une façon 
générale, toutes créances à we ou échues, notamment 
celles qui font l'objet de comptes en banque ou qui 
sont matérialisées par des effets de commerce, lettres 
<le crédit, ie tc. .. quel que soit le lieu où ils sont 
détenus. , 

Sont dispensés de la cession Obligatoire: 
1°) les avoirs que leulS propriétaires actuels ont 

été autorisés par l'Office des changes à acquérir ou 
à utiliser en ,"ue de l'exécution d'opération actuelle. 
ment en cours (notamment devises destinées à payer 
des importations réaliSées ou à réaliser en vertu de 
licences dont la date de validité n'est pas expirée ou 
devises détenues en exécution d'obligations de la 
I~lation 'française ou étrangère des assurances); 

ZO} Les provisions visées à l'article 5 de la loi du 
8 février 194 l, destinées au règlement de dettes libel­
lées en devises étrangères vis-à-vis des personnes tési­
dant en dehors de la Zone franc; 

30 ) En ce qui conceme les avoirs en compte à 
l'étranger, une somme maximum de 100 couronnes 
norvégiennes par compte. 

Remarque: L'Obligation de cession subsiste même 
si le « cédant » peut invoquer que son débiteur 
en couronnes norvégiennes possède à son encontre 
une contre.créance_ 

III. -Modaiités de cessiol1 
A. - Le « cédant " est directement titulaire à 

l'étranger d'un avoir liquide en couronnes norvégien­
nes: 

10) Comptes en couronnes norvégiennes tenus sur 
les livres d'une banque à l'étranger. 

Les titulaires de ces comptes cèdent les montants 
qui y sont inscrits à une banque I!n Franee (1) de leur 
chOiX .à charge par cette lfanque de les céder à son 
tour au Fonds de stabilisation des changes. 

A cet effet, Us remettent à leur banque en france 
un ordre de virement destiné à la bllnque à l'étranger 
qui tient Je compte en courOnnes norvégiennes, et rédi, 
gé de la manière suivante: 
-(rf-On enœnd dans le présent avis~ par 1( France », les 
territoires ci~dessus visés 'au paragraphe IJ (Al a). 

A ta banque . . (désignation de la banque qui tient le compte en couron­
nes norvégiennes). 

Veuillez verser le solde figurant au crédit de mon compte no .' (1) à l'exception d'une 
samme de . (100 couronnes norvégiennes maximum), 
à . ~ '. . . , (2) 
pour compte de . . ' '.. . , . . . . . . (3) 
en we d'être porté par ce dernier établissement au crédit du compte de la Banque de France.clIez la Norges 
Bank. 

Veuillez agréer, 

(Date) . . . 


~~~__~__~~Sig~e: 
l~. Désig'nation du ""mpte oo ... r! à l'étranger au nOIll de l'intéressé (à remplir par l'intéressé). 


Nom du ""r""pondant à l'étranger de la ba~ue française (à remplir par la banque françaille).
~; Désignation d. i. banque française il laquelle .. adresse l'intéressé (à remplir l'ar l'intllre6Sé). 
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la banque en France adresse cet ordre de virement 
à son destinataire. Dès qu'elle -est avisée par .son 
correspondant 11 l'étranger que celui-ti a reçu les fonds 
e" (lOUronnes norvégiennes, elle crédite le « cédant }) 
de la tlontre-vareur en francs français du montant 
en couronnes norvégiennes cédé, et cède elle-même 
les devÎS€S au Fonds de stabilisation des changes par 
un virement au crédit du compte de la Banque de 
France cnez la Norges Bank. 

Remmif'l<': a) Si le compte tenu en Norvège au 
nom dtl " cédant» n'est pas encore débloqué, il appar­
tient 11 la banque en France au profit de laquelle 
l'ordre de virement est donné d'en poursuivre le déblo­
cage dans les conditionS prévues par une instruction 
ultérieure 'no ,,5; \. 

b) Si le rompte est tenu dans un pays "utre que 
la Norvège OÙ les avoirs français sont bloqués, le 
titulaire doit saisir Pottice des changes d'une demande 
de déblocage, en même temps qu'il remet à Sa banque 
l'ordre de virement. 

2) Avoirs il l'étranger ou créances sur l'étranger, 
(autres que des comptes en banque) : , 

Le " cédant » est tenu de demander au dépositaire 
de l'avoir ou au débiteur d(o 1a créance d'en verser 
le montant au crédit du compte d'un intermédiaire 
agré" français sur les livres d'une banque en Nor­
vège_ ' 

Il est également tenu de prendre toutes mésares qui 
dépendent de lui pour rendre possible la réalisation 
de l'opération (exemple: endos d'un chèque, ctc; ,). 

Remarque: Si le dépositaire ou débiteur a sa rési. 
dence ou son établissement dans un pays où les avoirs 
français demeurent encore bloqués, le « cédant » 
devra adresser, dans les conditions habituelles, une 
demande de déblocage à l'Office des changes, à 
charge par cet organisme d'en aSSurer la transmission 
aux autorités étr2ngères compétentes. 

B. - le « cédant J) est titulaire en France d'un 
avoir liquide en couronnes norvégiennes ou est créan· 
cier en (lOUronnes norvégiennes d'un résident: 

la) Comptes en couronnes norvégiennes tenus sur 
les livres d'une banque en France: 

Les banques en France sont tenues de céder au 
Fonds de stabilisation des changes la contre-partie en 
couronnes norvégiennes de tous les comptes en devÎ­
sesétran*res tenus sur leurs livres au nom de « cé­
dants ». Cette cesSion est réalisée par virement fie 
la dite oontœ-partie au crédit du compte de la Banque 
de France chez la Norges Bank. Les banques conver­
tissent immédiatement en comptes en francs les comp­
tes en L'OlIronnes norvégiennes dont elles ont ainsi 
cédé la contre-partie au Fonds de stabilisation des 
changes. . 

Ces dispositions sont également applicables aux 
agents de change cJUrtiers en valeurs mobilières let 
établissements financiers; 

2<» Avoirs OU créances en courOnnes norvégiennes 
(autres que les comptes ..n banque); 

Il appartient au dépositaire en France de l'avoir ou 
au débiteur en France de la créance 'de prendre toutes 
dispositions. utiles pour la cession des devises au 
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Fonds de stabilisation des changes par l'entremise 
d'un intermédiaire agréé (1). 

Le « cédant » est tenu de prendre toutes mesures 
qUi dépendent de lui pour rendre possible la réalisa­
tion de l'opération (exemple: endos d'un chèque, 
ete. ., .). 

Le dépositaire de l'avoir ou le débiteur Ile la créance 
est libéré envers le " cédant » par la remise à celui-ci 
de la somme en francs provenant de la ceSsion des 
devises aU Fonds de stabilisation des changes (2). 

1
IV - Délais de cession 

0 ) Avoirs liquides en couronnC'S oorvégiennes exis­
tant à la date du présent avis; 

L'Ordre de cession doit être donné le 15 avril 
1941 au plus tard; ­

2) Avoirs liquides en couronnes norvégiennes cons­
titués postérieurement à la date du présent avis et 
antérieurement au 15 avril 1941: " 

L'ordre de cession de ces avoirs doit être donné 
dans les quinze jours de leur constitution, ce délai 
pouvant, le cas échéant, être reporté jusqu'au 15 avril 
1941 inClus; , 

3) Avoirs liquides en cooronnes norvégiennes oons­
titués postérieurement au 15 avril 1941: 

(1) L'encaissement des avoirs qui, en l'état tle la 
législation antérieure à la réquisition, n'étaient pas 
obligatoirement cessibles (exemple: valeurs mobilières 
étrangères amorties) doit être effectué au plus tard 
deux mois après la date à partir de laquelle lesdits 
a.'Ûirs sont devenus effectivement recouvrables; 

b) Les avoirs liquides en couronnes norvégiennes 
(et en partiCulier les devises encaissées à la suite du 
reoouvrement des avoirs visés en a) ci.dessus) sont 
cédés à l'Office des changes au plus tard un mois 
après la date de ronstitution des'dits avoirs; 

() Il est interdit à tout résident, notamment, à tout 
intermédiaire, ayant ençaissé des couronnes norvé­
giennes pour le compte de personnes tennes de les 
céder, de remettre à celles-ci des moyens de paiements 
en devises ou de les néditer dans un compte en 
monnaie étran*re. les résidents spsvisés doivent 
céder immédiatement à l'Office des changes les cou­
ronnes norvégiennes recouvrées et en régler le mon­
tant en francs. 

V - Cours de /:/taJ!ge et commisiSions 

Les cours applicables aU rachat par le Follds de 
stabilisation des changes des couronnes narvégiennes 
qui lui sont cédées sont: 

23,96 F.F. métropolitains pour les couronnes nor­
végiennes en oompte;· 

23,80 F.F. métropolitains po~r les billets libellés 
en couronnes norvégiennes. 
~·(l )'~ Si;~tamment en oouverture de la créance, le débi>­
teur est titulaire à l'étranger d'un avoir liquide e." ~!'On.. 
nes norVéglénnes, il devra se conformer aux dISpositions 
préVUes ci-dessus (It, A). 

(2) Dans le cas où, par application de l'artide 9 de la 
loi validée du 8 février 1941, le débiteur d'une somme en 
cOuronnes norvégiennes a été autorÎ.Sl à se iibérer en francs) 
le règlement en francs prévu doit être effectué par Jui J 

conformément aux dispositions dudit article. 

http:autor�.Sl


Les banques en France par l'intennédiaire desquelles 
sIOnt effectuées les opérations de cession sont autori. 
sées à prélever une commission propùrtionnelle sur 
les bases suivantes: 

1/8 p. 100 jusqu'à 1 million de francs 
1 p. 1.000 de 1 à 2 nùIlions de francs 
1/2/P. 1.000 à partir de 2 millions de francs. 
Ces commissions sont exclusives de toute autre 

rémunération. La banque en France qui aura dû, pour 
l'application des dispositions du présent avis, avoir 
reOOtlrs à l'entreprise d'.un intermédiaire agréé ristour. 
nera à ce dernier la moitié des commissions perçues 
par elle. 

L'Office des changes remboursera aux intermédiai­
res, sur états roumis par eux, les frais exceptionnels 
de correspondance afférents à la réquisition des avoirs 
constitués jusqu'au 15 avril 1947 inclus. 

Remarquès: 1) Les av:oirs obligatoirement cessibles 
en application des dispoSitions de la réglementation 
ginérale des changes (revenuS en devises étrangè­
res, produits d'exportation de marchandises ou de 
la rémunération de services à l'étranger, devises dé· 

livrées par l'Office en VIle d'importations qui n'ont 
pas été réalisées, etc•...) et constitués solt avant, 
soit après le 15 avril 1947 continueront à être cédés 
à l'Office 'des changes dans les conditions habituelles. 

2) Il n'est apporté aucune modification a.ux dispo­
sitions relatives à la rétrocession à i'Office des changes 
des devises délivrées à des importateurs el non utili­
sées. Celles.ci doivent être rachetées par J'Office liu 
cours auquel elles ont été cédées. 

3) Toos les avoirs en devises obligatoirement cessi. 
bles existant actuellement ou constitués avant le aô 
avril 1941 doivent être cédés avant cette date à l'Office 
des changes. 

4) l'encaissement des avoirs qui en l'é.tat actuel 
de la législation sont obligatoirement cessibles. doit 
être effectué dans les délais prévus par ladite législa­
tion. S'ils sont constitués après le 15 avril 1947, 
ils doivent être cédés à l'Office des changes au plus 
tard un mois après la date de leur oonstitution. 

P. Le DirecletJl' Général, 
SALPIiATI.

--.:;;;. 
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Unil! 1939 1940 : 1941 1942 1943 1944 194;; 

Bêtes de somme . Tête 11 2 50 53 7 13 

!BesHaux et volailles -. 56 636 1402 1317 3855 298 153 

!Viandes fraiches, réfrigérees et oongélées .Q.M. 1,5 

; Viandes salées ou autrement préparées 36 Il 10 4 0,5 1,5 

iConserves de .,·iandes en bottes 
: l'eaux brut.. 

1ï5,5 36 15 3 31,5 6 7 

; Lait en conserves 197 132 115 29,5 10,5 106 55 

lPoissons secs, frais, salés, fumés 7728 4652,5 4004 5315 5824 3907,5 1&16 
l Farine de froment 3039 2081 388 765 1316 1785 3420,5 

Riz 2441 1848 11 51 1 7 

Biscuits de mer 29 27,5 9 5,5 66 
,NQix de colas 4114 5322 5629 3833 3070 3834 7817 

!Légumes secs 45 9 18 27 5 3 

iPommes de terre 262 113 13 255 0,5 10,5 

!Sucres 6134 2533 1176 15'5 3272 1603 3056 
: Café 10 28 3 

1 Chocolat 17 6 4 

j Poi\ire 1 1 15 19,5 
IThé 8 4,5 1 0,5 0,5 

côtesiTabac en feuiHes ou en 1953 1686 62 147,5 93 29 121 
! 
iTabAC$ fabriqués 

\ cigares el 

/ autres 

cigarettes 339 
2 

201 

1,5 
320 

4 

592 

17 

492 
31,5 

169,5 

4 
125,5 

1,5 
; Huile fixé pure olive 5,5 13 

,Huile fixé pure arachide 146 102 108 44 20 76 186 
Huilc$ fixés pures et autres 351 1451,5 856 159 56 53 120 
Bois communs 926 1155,5 761 1447 332 

Bois exotiques 95 206 221 132 830 1976 
,légumes frais , . 159 82,5 457 373 37,5 3 

: Légume; salés, confits, et<:. 69 32,5 52 41,5 14,5 35 15,5 
Vins ordinaires 3110 25l14,5 1893 1100 2533 2902,5 2923 

i Vins mousseux 31 18 32 10,5 3 2 35 
Vins de liqueurs 169 123,5 212 149 365 261 111 
Bières 2526 933,5 33 1,5 33 • 25 50,5 

! Limonades 311 58 26 
1 

Eaux-de-vie 104 72 86 108 84 '297 15 

\ Rhums et taf... 
1O .... ièv.... et alcools. 

~s distillées 
270 

.650 

lM,5 

380 
33 

41 

58,5 

25 33 
O,S 
3 

196 

21,5 

\ Liqueurs • 

Eaux mînérales, natureUes, artificielles, vinaigre} 

92 hl 29 62 16 3 17 

ddre, poÎt"é 

. Briques et tuiles 

559 293 421 286,5 104 

: Ciment 4232'! 11525 3669 8492 5040 1988 7290 
i 
i Autres matériaux de CQttStruction 3029,5 166 603 194 95 386 639 

) brutes . î14 323 158 208 17 • 26 348 

Huile'i minérale$ ( raf~ées 147 Il 7398,5 161 109 4113 4082 4737 

essences 10408 8936,5 832 90 6483,5 3634 

,Mazout • 7487 5210,5 28 13 3766 948 

~ I-Iuiles de graiSSagt: et' autres huiles lourdes 1789 967,5 2 2 761,5 1837 5114 
. Houilles , 

1 ­
20111 196 M 524 32767 40 
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i
1939 
 1940 1941 
 1942 
 1943 
 1945
1944
1 
. -­

1 


10 
 56 
 22
39 
 30­ -
5 
 16,5 871
507 
 1560 
 6
65 

2 
 - - - - - -

66 
 28,5 31 
 17 
 2 
 7 
 -
165 
 47,5 53 
 14 
 95 
 40
30 


- :,
~ - -- - -

126 
 134 
 235 
 55,5 142 
 175 
 104 

1911 
 1636 
 1957 
 3277 
 4772 
 1833
3266 
 ! 
650 
 (i28,5 137 
 792,5 724 
 1425 
 2378 


!. 330,5 300 
 10 
 14 
 1 
 4
-
Il,5 16,5 ­ 55 
 14
- 198 
 i 


532,5 2814 
 3402,5 3070 
 3834 
 7817 

(} 6,5 16 
 22 
 3,5 4 
 -

50 
 26,5 3 
 60 
 1 
 Il,5-
1542 
 1055 
 755 
 9(5)5 3059 
 1614 
 4058 


S 18 
 2 
 - --
23 
 12 
 7
- - - - .... 

, 

2 
 16 
 34 
 -- -

-Il• '" 28 
 18,5 2 
 1 
 1
- .. )-
3433 
 3569,5 -167. 572 
 385 
 136 
 1025 
 ..• ,811 
 1516,5 1004 
 2596,5 1495
2984 
 1726 


8 
 A 2,5 8 
 372
72 
 43 
 12 
 •.. 
7 
 17 
 -- -- ~-

Ë i
71 
 66 
 86 
 28 
 155 
 429 
- 62 

201 
 . 252 
 227 
 66 
 151 
 270
79 
 "• i ,490,5 126,5 171 
 ~494 
 50 
 --

, 60 
 CJO 43 
 57 
--97 1076 
 921 

;:)

157,5 100,5 91 
 MI 1
7,575,5 3 
 - ,., 
:64 
 34,5 62 
 28
10 
 61 
 35 
 ~ 1203 
 163 
 788 
 1596 
 i
890,5 2089 
 2519,5. 

77 
 43 
 124 
 24
468 
 10 
 459 

221,5 2092
150,5 466 
 1180 
 1149 
 612,5 i
1107 
 2
559,5 20 
 50 
 40 
 ' 95 

138 
 23,5 8 
 - - --
169 
 6$0136 
 287 
 644 
 3220 
 tooo,5 . ,360 
 248 
 146,5166 
 27()43
-

1323 
 109,5888,5 118 
 391,5 251
52 

119 
 237
17 
 76 
 68 
 195
31 


192 
 121
·14596,5 49 
 138
-
- -- - -- -

1380 
 116,51691 
 301 
 599 
 2226 
 1234 
 ,
303 
 10
84 
 89 
 16 
 170,5 237 

63 
 43,5 70
36 
 9 
 12 
 147,5 

:2'190 1586 
 37 
 32 
 442 
 1158 
 1571.5 
2294 
 2625 
 3l! 54,5 660 
 1
,
883 
 600 
 5
10 
 388 
 189,5 442,5 
383 
 392 
 1
Il 1053 
 1201 
 344 

373 
 18 
 95
8 
 1434 
 10
-

, 
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Ueit.1 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 

_.Fonte brute · - 60.­Q.M. -, -
9616 1726,5Fer, tôles, filg et autres métaux 2033154 343 1447,5466-

Chlorure de sodium 29096 30043 24002 25882,5 4560 3439216883-
· M()rphine - -- -
Quinine 88,5 301,2 221lIô,7Kg -· 
Carbul'e de calcium 200 15268 13469 149 5· Q.M. 

: Engnus 3wtés . 112 27 -- --
1Sulfate de cuivre 2- 1-- -
:Engrais poop-phatés - -- - -
ISel de potaSlSc 90 . 0,521 20,5 310 4!5-· 
'Sel de SOUth: Cl autres produits chimiques non 


déu<lmmés 
 489 220,5 220858,5 562,5642 216-
: Teintures préparées .' . ­ 7. ­ 15 2,5- 2 

encres . 29 3 1421 Il6 0,5-\; Couleurs 
1 autres 711,5 738,5520 237 408 284- 10 

, Parfumeries de toutes sor(les 233,5181,5 372 296787,5 141 42 
'Savons aui res que de rarfumerie 0,5.499 71,51933 159 - 12-

eaux distillées akooli~ 

1, Médieaments c()fnposés ques 1,5lÎ,5 714,555,5 25-· -1 Autres 91~O -73 91 17,5235 10-
Poteries 7 101821 12 23,5 8-· 

1 faïences de routes sortes 30,5189 1156,5 31- 21,5.Porcelaine de toutes sortes 252 23 0,5- 16SO 1 
, Verres et cristaux 311,52660766 2121613 854 205,5 
Fils polis - 110,5 1 --- --

'Fil de coton et autres fils 9386,5 36239,5357,5 40,5- 22 

,Ficelles et eordag-es 10275 161Ill! 51, ---
Tissus de jute y compris les sacs _. 4057587)5 922010340,5 3810 3994658 

Purs) unis, croisés . 
coutils 710,5 3162,5 3397,54475,:>7389 3178757-

: Tïssus coton ~ Gouverlu.... 24 20,578 13 6,5 --
Bonneterje 15 20,5 261883455 6,52-!( ,'Pa.s&emen~ric 4 1 14 - -1-

· Tîssus de laine 162Il 1 3,520 8 
, Tjssùs dé $('lie et hou teS de soie 0,5 ~O.l5-- --
Tissus de ray.qnne ,33,5 2416 47 2114015245-

: Papier et ses applications 287,529 426 2244&1,5995 467 
~ Peaux .et sellet-eries préparées 7,53,5 2,51,5 10,>3,> -
i Chaussures 200,537,57 1,5 1115,5 9,5-
! Autres ouvrages en peaux .. .. • 18 12,5 1,55 28 92~5-
Orfkvrerie et hijouterie 0,50,53,5 0,5- -

, Horlogerie 2,5.l,:; 1 3 11,5 -

Machines et appareils électriques 1 27,5 

Autres machines mécanîques 

40,5 22 49 17 229,5 7,5 

671,5 362,5285 323 307 45,5 20 
Outils emma!lchés au non 583,5 43434 35 138 61 111 
Coutellerie . 127 45 13 4298,563,5 98- . < . 

· Articles ménage . 1125 247,5 4438 2518 668,5 2946; . · - . 
<. 
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41- - - - --
2861 314 105,5836 1487339,5 1971,5 

,582,3 1245 . 9201064 2151 --
--- ! 

, --- -
_ QO 231 139 198 - -

68 30 31 51 111 10 225 
22 4 -- - -

-- 1 2- - - i 
- -- -- --

,77,S 43,5 12 6 49 59,5 

559 174 'l18,5 158 156,5392, 449 
14317 122,553--

31 77,513,5 17 86,5172. 
799,3 723,5 -212 657 10SQ 44 2056,5 

1402 3310444,5 531 352 33341313 
590 7'l,5124213,5 0,518- ~ - •.. 

-•
c 

173 120105,5 160 711015 - ~ 

Q66 837,5 1038' 958 1606220 103 
'CI•<)10 2021 31 22.540 

64 47 8116,5 16 373 
•7&59 18 620 2 23 

945993 814,5198,5 409 231 670 Ë 
79 4 -- - -- .. -!.• 

, 
1134 ' 97 996,5847,5 410,51028432 

~14 14585 413,5678-- ;) 
5293 3387 1749 III717 6152,55981 14804 ... . ,i oc 

> i21064 9438 5493611600,5 3740 37707,5 38965,5 
1- ,150 30,5 7568 24 31 1 ,1246 797,5 256147 416105 267 , 

4 17 31 82 6 - : -
l57,5 21,5196 84 96664,5 59 

2 -- - - --
-408715,51162 646,5 278 610891 , 

985 568 1376,5533 1137 1291,5 845,5 

10,5 2220 74 868-
73 15 39 38113 240 167 

10,5 13880 22W 82 229 

22 6 6 14-- -
- 133 Ci 3 49,5 7 127 

, . 
: 

155 125 125 85,5 315,5 353,546 
1971 885,5 990 2085,5 318,5 1048262 
450 65 77 285,5 196 347 1341 
196 48,5 117 388,5 286 714 290 

1013 272 32 2420,5 510 4649 436 

- ...­ ...­ . 



1er mai 1947400 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

19-1519441!l401939 1941 r 1942Daill 
1 

,; I---!----I---­----1----1

1943 

--.,--1----1----1 
621,5204226,5 

75,5 
4180,5 5429 4709765lAutres ouvrages en métaux ·Q.M. 

13,5­72 

4 
70,5 71 40,5173,5IAnnes, poudres et munitions 

38 31,S848,5 2 

futailles vidês en bols montées ou noft montées 
Meubl.,. 

142691 44cerclées 
312484117 5,5 

12 
Au1:res ouvrages en bois 88 

2,5311,5 4,5Instruments de musique 75 
2274,5 

Voitures, pour voicf ferrée 
Motocycle!!es et pièces détacbées 

430Ouvrages de sparterie et v.nnerit> 79 2 

10 1 37,5 

IVékJcipèdes et pièces détacbées 

1,5 13 
56,5155,5 17,5 17 39 

27 
49 19 

21 1· _16 9Il 271 de loorisme'l' Voitures automobiles . 128 1778 1658901 camIOns . 60 189 
; . -37 148,581 12,5 103 

ErtlbarcatlOn,S 

93I,AccesSOll't'S et pleœs détachées auto 13 
'3786232 68,5 332,5 38 

3,5 1159pneus ~ 24 11 

env~1. auto 
17 3,5 

,73 30175 27 213,580,5 39 
76.,.,,,,,1. vék1s 1553 9,5 25,536 91 

;Ouvragts en cacutchouc \ chambre air auto 8 3,525,5 20 4 29
1cbambre air moto 
, chambre air vélQ 320 15 22 5,5 14,5 

!AUtres ouvrages en caoutcoouc 
54 

2 12,5 

!Tablettes 
3269.5 8Q?5 7 53,5 

91,5 21 

iSrosserie 10,5 1 _ _ 1 1,5 3 

IAlIumettes • 1000 •• 3505 2421 947 1159200 364 Q153 301 

82\> 403 100 184 54 960 36 

Bimbel,,!!et!. 
Q.M. 

969,5 1263,5 9Q2 884 1400 1306 1615 

Autres articles 4346 3178 1298 1287,5 1034 932 3015· ­
Colis postaux • 1909 583 203 467 172 48 17 

Conserves tomates .Q.M. 
lemb.. 

19 3 2 4 15 18 
Tissus de lin 83,5 16 5 0,5 1 1• 
Vêtements et lingerif! . .._ 140,5 240 554,5 104.5 1!l8.5 479 

h"otal généra1 des importations 1;222iSi:!.5;SS2,2,;-51:1i222i.S;82i44~.5:1161i1:2.297;;;t6'61t.:·3073Œ~·llïiMsf--/ï4lJ.422,5 99.374 
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! 1 

­

1939 11940 1941 1942 1943 1944 1945 

1 

$343 1500,5 2873 965,5 636 1097 1986 
456)5 2IJ7 326 161 333,5200,5 119,5 

44,S 8 48,S 2 12,5 88 i 

0,5 ­ 71,5 27 16 1-
58 15 1057" 616" 84 
65 32 2IJ 29,5 27 39 32 1 

i269 65 5 233,5 45--- - - - - -- ~34 1,5 2 3 9 238 •-
445 184 192 366,5 182. 181 523 .. ~ -• !416 202,5 2IJ 22,5 1412IJ - • i

1626 988,5 441,5 1289,5 1866 3124 ... 
• 1 

1 -
223 133,5 73 357,5 277 1104,5382,5 •0,5 9,5 26 66,5 18 3,5 .!655 

18 186 42 100 200- 4 i430 366 195 728 242347 2021,5 -•clOS 76 361 115 275,58667,5 
74 2458 66 32 252 1:24 - ..- :::1 

(II!)-- - -
..J57 282'77,5 139 21 67 ISO c,.591 141,5 55 224,; 30,5 15,5 351,5 

278 1\7 - -- - -
72 4,5 - 12- 40 101,5 

11000 060 264 252 184 4239 170,51
3135 1932 1794 4569,5 3\49 3264 4349 
3655 1901,5 1234 5789 1693 1633,5 5032 1- - - - - -- j
888 36i 198 634 186 00 11 i 

6 3 4 10,5 47 147 -
265 73 42 ,5 13 7 -

.646,5 1399 3807 
i 

1408- 1348,5 2382- \-91.644 53.181,5 32.615 67.525 90,033 114)32 13S.740 
___. 

-, -" ..- .- - -- - --_.-- 1 ._-- -~- ,-, --_.- . 1 i
'00 
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ETAT 

DES EXPORTATIONS 

PENDANT LES ANNÉES 1939 A 1945 

• 


, 




-

---

JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1" mai 1941 
1 

·4 ••• ~ ----- "­ ~~-~ 

Dnili 1939 1940 1941 194~ 1941 1944 1945 

1 

1 

IChe\'iîu\. 

!Porc.. 
:Bœuh 
: Moutons 
iChèvres . 
1 Peaux de bœufs 

1 Peaux d. moutons et de chèvres 
Dents et défense d'éléphant . 

i Volailles , ..' . 
!Poissons seC"s et crevettes 
i Arachides en coques 
~ Arachides décortiquées
l 
Amandes de karité 
Graines de sésame 
Amandes de palme 
Cnprah 
Graines de coton .. 
Graines de ricin 

Cacao 
Maïs en grains 

Piments .. 
Farine de maïs 

Farine de manioc 
HuiJe de palme . 
Mil . .. . 
Oraines de kapok 
Haricots 

Ignames . .
!Caoutchouc . _ . . . . • . • 

ItFruits de table secs, tapés ou autres 
Bois communs d'ébénisterie 

1!Coton égrené 
1Kapok égrené 
!Déchets -de coton . 

1Pruits de taMe frais 
iTubeITUles de souohet

iNoix de col~ 

· 

· 

· 

· 
· 

· 

· 

, 

· 

" 

· 
· 

· 

. 

, 

Tète 

-
-

QM 

-
-
-
-
-
-
-

-
-

-
-' 

-
-
.' 

. ­
-
-
-
-
-
-
-
-
-
~ 

-

257 
5 

120 
74 
63 

15 

6655 
389 

25440 

5879 
51 

67345 
27280 
24155 
2469 

98269 
257334 

518 
32 

24199 
7305 
.. 

3931 
2383 
6011 

-
-

13 

15968 
1933 

-
-
. ­

29 

581 

192 
24 
20 

-
t 

13 

4265 
6 

14475 
2552 

88 

56378 
31939 
3360 
537 

52060 
108180 

374 
36 

8556 
7286 
-

189 
96S 

6010 
115 

-
18 

1741 
527 

-
.. 
-

75 

-
99 

2 
19 
20 
28 

1 
S 

2053 

-
13672 
2542 

44 
II 6030 
20383 

-
3840 

29652 
60565 

3397 
56 

3546 
23715 

22 
. ­

1262 
1010 
130 

-
-

20686 
2820 

-
-
-
219 

-
7 

-
-

-

-

-
1,5 
3 

1351 

-
l06l1J 

-
7 

72949 
25366 
34931. 

127 
36003 
69062 
5047 

0,5 
2853 

15233 

-
~... 

824 
411 

199 

. 
19788 

1272 

-
666 

1406 
1453 

10 

-
2 

63 

-
11 

-
-
-
709 

-

11982 
402 

296 
99685 

20257 
1536 
5601 

25266 
9347 
1651 

-
3377 

3034 
730 
.. 
1002 
564 

277 

-
,' ­
-
-
-
635 
91 

433 

6 
8 

10 

45 
9 

43 

-
1 

1456,5 

-
29711 

2055 
633 

93253,5 
15280,5 
33442 

19648 
84287,5 

514 

-
2655 

11836 

276 

-
1354 
570 
732,5 

-
-

17129,5 
, ISO 

-
9~ 

-
16 

6 
6 

-
52 

50 
9 

1 
2257,5 

3 

32653,5 
8566 
614,5 

70705,5 
10219 
15603 
6770 

28798,5 
8561 

30 

-
131,5 

6621,5 
13 

-
148,5 
109 
144 

-
-

23356,5 
2692 

-
8 

-
25,5 

. 

Graines et .fruits oléagineux et autres 
Huile de karité . 
Riz 
Meubles en bois . 
Café 
Tapioca 

Natres indigènes 
; 

Peaux de biches, etc. . 
Bananes sèches 
Maniguette, en gousse. . 
Amand.. de badamieMl 
Autres produits 

· 

· 

· 


· 

· · 

... 

-
. -. 	­

-
-
-

-

-· 
-

10 
262 

-
6. 

7519 
9853 

-
.. 
-

-

-

792 

46 
221 

-
6617 

11929 
12 

-
-
-
-
242 

735 
55 

.. 
14 

16839 
3801 

260 

-

200 

126 
91 

-

10200 
6612 

297 
150 

1894 
87 
17 

40 

-
320 

-

5 

3545 
1144 

5 
110 

-

1605,5 

-
27 

-
3,5 

814 
13091,5 

125 
5 
Il 

-
-

2093 

- •2174 
11,5 
23 

40346,5 
727,5 
431 
202,5 

-

-

-


4159 
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1
1944 1945. 1939 1942 194319411940 1, 

/" 
i- 313 6- --
i2 2 


4,5 


7 14118 -
182 - -- 2 

14­ 14,5 

5 
- 152159,5 -

22 -:1 -
3(i 2910 

5 
2139,5 -

- -- - --
:; 1 -3 --- 1 

1,512910 5 :
4183 :1252 290S,58661728 1109 568 

146 1 ---
130249255 


585 


284S253:;3571 26402584 
2266502,5 


8 


255 120-384 
00203S 

15873,5 
18 1 17111 

19632,5 


4242 


1934 13789 219018082 16361 
3978 


725 


55103562 6964 83813772 
13992441134 2531 110 ~ - •0264936 261681 M5296 - c 

15630,571631610315018 1748624567 8896 

.. ~ • 
ft.. 1 

! 
i 
f 

11780,5 


181 


138309355 1351649111735 65S9 
254339009 3300154 2900 

; 
,•~32 142 -- -

53 


876 


719,5581 , 917855 4462420 
31004882,51093 4690 1102 i5089 

:;221,5 -•c2262 -- -
10 - -195 - --

1226,5 106,513:>4165 •58 185143 ::J' 
24131178361 183122361 .1 '" - ct:1152 24761857 130 527 ,.-

---- ---
- --0,5 4 --

31056 36762,51219 15217 326527989 1 

192 2')51,5:>43 2092 1271 -967 1 

- 1- ---- -
- 31 .312350- --

- 861343 -- --
·14312432110 1453.3 ,0 

-15 as 321 - -
25411721152 402126S 

-------
4,5 2,51076 --

i600,5 47408 
380,5 

4128103254301 110564135 

-
6825 

5 

4621491 lOlO 21691183 
818188,553323 

12947949 604- -
.31527- -- --

175 --- ---
- -- - -- -

5425,52225,5979,53234ti3,5 35 
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Autres métaux végétaux filamenteux 

Amidon . 
Graines de baobab 


iCharbon de bois 

• i

, 

Farine de babanes 

1Farine de poIS de terre 
Pois de terre . . . 
Gingembres . 
Cossettes de manioc 

lPoivre . 
Indigo 


1Graines de calebàsses 

Huile d'arachides . . 


1~:tal g~né;al 'd~ exportations 
..._. . ---

Unil; 

Q.M. 
-
-
-

-

-
-

-

-
-

-

-
-

Gum. 

',.,- ­

1939 

-

-

-
-

-

-
-
-

-
-

-
-

596.285 

1940 

-

-
-

-

-

-
-

-
-

-
-

-

-

1941 

-

-

-
-

-

-
-

-
22 

-
-

-
-

1942 

170 
/323 

84 

9 

201 

62 

949 

37 

223 

328 

377 

1274 

-
-

323.321 

19451943 1944 

. 
--

- -
---

- --
- --

---
19-

6- -
104571 -

421 -
344 -771 
-42 -

15,5-
1040- -

195.263 332.024 270.693 
. 

319.230 327.684 

--­ -­

, 




--

- -

407 1er mai 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 
~..... r- .. 

l
-

r 1!1421939 1940 1941 1943 1914 1945. 
c 1 

~ 

-
-
 105 
 . ­ . ­ - •- ~ 

•~ :1 - 31- - - -- .: i42 - ,- - -- - ,G 
1- - - -- " 211 ,- --- -- CI ..• ,

52- -- - :: 
- 377 4,5 0,5- - Ë 

- 44 4- - --
•~ -
 27 
 . ­173 29 ~ - .. 

, 

870 5039 5- --
::1. ­ 52 90 42 III-- - ... -12963--- «: ­
>- - - ! 31- 1 ­

- - 05- -
.7.870 79.088 12H80 112.094 163.36274,227,5 71.086,5 

\ -_.......
..... .... ... - -- . .. . .-.......~ .
~. T 

• 
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CO••ERCE SPECIAL DU TOGO 

1" - ETAT DES IMPORTATIONS 


a) .....• Elal des ;mportaâons par p,odu#s. 

, ._- ..­- ..... At} 31 JANVIER-l AU 28 FÉVRIER . AU 31 MARS . 

QII""TITIiSI VAI••UR.· iQI!....TITÉS~ VUBURS­ QUANTITÉS V"LEURS 
EN KGS SN FR. : EN KGS : .EN PR. EN ICGS EN PR:o 

1 

Animaux vivants II 2371 2,37111 11 2.3711 

Viandes conservées ou préparées - 1- -­ 781 93.337 4.268 359.527 
l~tt en t-'"QnseT\'es 70035 35 700 695 13.894 
Farine de froment 204,183'JJ!597 100,866 758,018 100.866 758.()1S 
Conserves de poissons 233,05112601 41.882 1,693,279 60.962 1.987.011 
Biscuits de mer - -" - -

: Semoule~ et pâtes .­ -,- - -
1 Riz -- --
~ Légumes secs 500 19.1-19 500" - 19.149-

Pommes de terre 435843750 3.750 43.584 3.870 45,984 
Fruits frais 51358 51:;.580 117.265 1.172.650 192.600 1.926.000 
Fruits secs Ol! tapés - 749 53.947 749 53,947-

îSu.c:re 146.123 2.794.456 146.123 2.794.456-" -
TabaC!! fabriqués 840 161.448 6.337 776.848 6.619 817.223 
Autres huile> qutarachides . -' .. .­- --1
Fruits, tiges~ filaments ft ouvrir 46 8.379 3.095 i 30,249 3.095 30.249 
Ugumeil frais . - - - , - i ­
Vins ordinaires 12848 400.196 lM.613 2.969.577 174.1)67 3.133.454· 
VinS mousseux . 1851 281.194 2.160 314.340 314.3402.160 
Vins de liqueur 4231 284.910 7.863 553.791 7.899 556.174 
Tou!cs boissons distillées 37.455 3.602.587.­ 37.946 3.6M.171-
L!queurs 2202 255.055 3.780 -l'JJ!.635 3.894 441.224· 
Ciment 75319 109.813 699.299 1.288.237J.114.047 843.949 
Houilles 10000 43.226 10.000 43.226 43.22610.000· 
Essent.. . 172664 1016.024 431.014 2.618.542 2.804,551474.355 
Pétrole 17315 68.147 266.878 1.891.047 2.104.7'JJ! ,297.078· 
Huiles de graissage 33345 330.142 39.518 386.314 542.42450.288· .Gaz oil & fuel oil 218296 1.117.991 235.872 1.209.607 1.261.153251.620· . 
FerS et acier . 14170 115,881 14.170 115.881 45.625 407.813 
Carbure de calcium . 17.9942592 6.792 51.102 6.792 51.102· 
Chlorure de sodium . 1739131 1.389.32& 2.855.923 2.322.541 3.745.876 2.990.803· 
Engrais potassiques .. -· - -ParfumcrÎe • . • 8949 2,585.776 15.013 17.365 5.255.0964.498.399 

1 Médltaments composés . 6-195 1.542.439 12.646 2.251.629 14.3'JJ! 3.095.103 
i. FIl de laiton . . • . 876 143.106 1.178 428.273238.535 1.224 

! Tissus de jute" sacs, cte . 2587 3<).324 2.587 48.624 ,i2.95939.324 
, Tîssus de coton ,53283 15.732.180 81.494 24.441.662 101.461 30.104.790· 
1 Tissus d. laine . . 381 266.982 1610 355.573 UJ36 581.058 

1i Tissus de rayonne 1111.934• 348 4.611 1.684.933 5.362 2.065,031 1 
11 Tous tissu~ confectionnés 964.3852763 7.456 1.989.0'Jf!, 9.610 3.170.388i 

! 11 

http:1.389.32
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AU 31 JANVIER AU 28 FÉVRIER AU 31 MARS 1 

~QUANTl'rÉS; V"L'BURS' QUANïtTIl:S""'1 VALEURS QUA~ 1~UR'S' 1 

Chaussures en CUÎr 

Papiers et ses applications 
Machine; à vapeur! moteurs 
Di<sel et autr<S . . . ' , . 

1 Machines et appart;ils éiednquel! 
Outil.. ...... . 

1 
Articles de ménage. • 
Meublr:s et ouvrages en bois 
Camions 

Franœ . 

Algérie . 

Indochine 


Madagasçar 


Autres colonies françai5eS 


Maroc • ' 


Tunisie . . • . 


Angleterre 

, Oold·Coast 

Nigéria 

Siera-Léone 

Gambie 

AUemagne 

Belgique 
Hollande 

i Portugal 
! Suisse 

1 ~1"gn. 
j Jndes Auglai. 
[ Indes Néerlanda.... 

Autres pays d'Asie 
U. S. A. 

Vénézuela 


Brésil 


EN ItGS 1 EN plL EN KGS 	 ,-,E::N::....:F.:,.R:':'_I_::.BN::....:":::G::s,---1 

1 

137 56.474 144 	 61.474 145 

26627 596.309 29.106 846.435 36.391 

--"~._-_. 

AU 18 FÉVRIER AU 31 

QUANTITÉSQUANTlTÉsl VALEURS-' 

EN GlCS EH FK. EN KGS 

444>699 • 39,737.938 
! 
1 

492,960 

165.474 

734 126.699 

165.474 3,100,549 

734 

3.210.3202.453.008 3.607.777 
• 210.136 ,1 1.504.583 25.875 

694694 26.005 

549.033364.127 3,483.585 
888,608 

j,361 

625.739 6,996,540 

12.2,6510.206 

b) Etat des importations par fournisseurs 
._-_._-_. 

BN FR. ! 

1 

62.474: 

1.220.585 

AU 31 JANVIER 

QUANTITÉS 1 V .. LBURS' 
EN KGS t:: N FR, 

299,262 i25,837,402, 

MARS -1 
-1 

VALEU RS[ 
1 EN ~R" ! 

47,056,842 

3,342.529 

126.699 

4.918.256 

1.680.491 

26.005 
1 5.821.351 

11.269.095 

75.632 

732.448 

4.241.659 

233.748 

'10.177.920 

11.791 

734 

1.577.497 

442 

9.514 

269.760 

252.912 

126.f>99 

2461.551 

50.942 

2.001.305 

2.882,632 

1.361 

75,339 

6.974 

624 

81.213 

10.206 

110.016 

2.977.624 

192.055 

3.162.484 

352.789 704.601 355.739 

10.42Q 4,185.618 10.851 

624 214.426 64-1 

• 
324.918 7.981.885 255.995 
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1 - AU 31 JANVÙiR 1 AU 28 F"ËVRIER~ AU 31 MAR~S ~I 
QUANrtTÈS A VALBURS ... Q~~~~!~~-~s QUANTlTESÎ VALEURS 1 

' EN KGS EN PHS. 1 EN KGS j'--,E;;.N.:..':..FR::;S;;"'-I_=E":..:...:K::G;;.S,--~ EN FRS. 
1 

i 
1 Argentine 
\ 

Canada 

Autres pays d'Amérique 
 i 

1 Antilles Hollandaises 1.133.353 6.803.036 

: Union Sud Africaine .2.751 144.391 

: PJJSsessÎOns PortugaIses 

Autres pays ct'Afrique et provisions de bord y 

: compris Ja pêche rotière <' 

Suède 

2' - ETAT DES EXPORTATIONS 

a) - Etal des Exportations par produits 

.._____ ,~E. ~MMU' • _____ ••• " _ _ _ H 
~. - . .. - . 

iAU 31 JANVIER 1 AU 28 FÉVRIER AU 31 MARS- 1
QUANTITÉS] VALEURS QUANTITÉSÎ V .. "SURS QUANTlTÊS T V ..LEUstS 1• 

iE" KGS : EN FHS. EI'II KGS eN l'as· EN -"GS EN FRN. 1 
' . 

Animaux vivants . 572.620 62.651 776.46046.267 62.651 1 776.460 11 ,.
Peaux brutes de bœufs et de moutons 90 2.900 215 4.150 375 , 8.950 
Maïs eo grains . 4:765 1.585 4.7651.585 1.585 i 4.765 

i
Arachides 22Q.556 41.403_ 229.57741.401 229.55641.401.. 
Amandes de (000 ou de coprah .. ­ - -- -· 
PalmÎstes ou amandes de palme 76.940 20.000 76.94020.000 20.000 76.910· 
Amandes de karité . - -- --

..

Graines de OOlon . - - i ­
Café . 263.576570 10.400 4.298.236 267.369 4.376.469­
Cacao . . 10 50. - ­ 45 

.. 

225 
1 

Huile de palme . 250180 3.600 5.000 390 1 
.. 7.500 

.. Caoutchouc . . . - ­ - - -
1Autres proouits et articles 2.730.572 42.736.267 2.819.936 44.324..513 3.253.996 1 46.63;921· 11 

Total 3.209.627 49.719.670 3.654.4141 2.840.665 143.637.048 152.228:~ ! 
1 ..J 

, 
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as 

b) - Etat des e.r:portatÎt:>ns par clients 
. 

AU 31 JANVIER . AU 28 FÉVRIER 1 . AU 31 MARS:] 
-_.~-~ " 

QUANTITÉ'Î VALEURS' QUANTI'rts' VALEURS. QUANTITlls' VALEURS 
EN kGS : P.N pas. EN KGS 'EN PRS. ' EN KGS ' EN Fas. 

France 2.638.910 39.777.236 #.072.596 2.908.487 44202.9992.904.584· · 
Algérie - --- - -· · 

161.933 1.064.138Autres colonies françaises 311.023 1.161.23216.933 1.064.138 

Maroc . . -- -- --· · 
Tunisie . . -- - - - -· 
Cameroun . - -- - --· 
Angleterre . . - --- - -· 
Gold·eoast 151.458 1 2.546.056 256.746 401.540 6.614.9584.326.318· · · 
Nigéri. 33.364 1 249.61B 33.364 249.618249.618 33.364 

,
Siera.~ - ,, ­ --- -
Oambie - 1 --- - -
U.S.A. . - -i - 1 ­·· i ­~Canada . - -- -
Possessions Portugaises . - - - -- 1 ­

!Autres pays d'Afrique . . - ---,,A la mer .' - -- -1 

Total . . . 2.840.665 3.209.627 3.654.414!143.637.048 149.719.670 1 52.228.807 IlLi 
· 

DOMAINES 
A,III de demande d'immatriculation 

au livre fond..r du lerritoire du Togo 

.T.U'" .ar'.'U"t .•t.,.........., ,d....... 6: tar",l" 0"­
..'lttOft '* 1. ,n"_nt. 'Mm.'rleulatloft, .1 ....1... cl.. 
C'......a'a.t' "111••10"6, da". 1••••a' d. t...I. fftol., '* 
cOMpta,. d, I,.tllc-'IOI ........... ' ••'. q .. , .u... U... Il'e.... 
....."'.", ... 1·."""01,....... ,,.Ib....1 ct,,11 .. , "Ill•. 

Suivant réquisition, no 1388, déposée le 30 avril 
1947 la dame Francisca Alrossiwa Nyakodi demeurant 
et domicilié il Lomé, agissant comme représentant 
'des héritiers de -Feu Paul Ayivi à savoir: 

10 .- Pl\IUlina Dédé, 
20 - Eugenio Amavl, 
33 - Lur:ia Kokoe\lÎ, 
40 - Dominique Ernestho Amavi, 
50 - El.isabeth AdalaJ, 
60 - Ferdinand Amakoe, 

a demandé l'immatriculation au Livre foncier du terri­
toire du T ogl), d'\UI immeuble rural, consistant en 
un telTain de culture d'une oontenanœ totaLe de 3 ha. 
98 a, 03 ca. situé il T ogblékopé, canton d'Agouév'ê 
cercle de lmné' et borné au /lOrd par la propriété Vizan 
A1ùanti, au wd par la propriété Amalzo Adolphe, à 
l'ouest par la propriété Joseph Soukpe. : 
, Elle déclare que ledif imme'l.lble leur appartient d 
n'~t à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits O\l 
charges réels, adue1s au éventuels. . 

Le 't:OlI8ervatetv 'de la fJI'OpiMté lonclère, 
A. AVEROOX. 

T ....... p.,.••""•• ,,,, ...........", I .."t'•••• ,. ••••• , ... 
ou 1 .",. f.i••••p.....,,"" ............" .....1....."u ....... 
pou.o•• ".01111.... 

Le jeudi 19 juin 1947 à 14 heures du soir, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un ÎIIlmeuble situé 
à Agouévé-Djagblé cercle de Lomé consistant en un 
terrain rural I1'On bâti, ayant la forme de polygone 
irrégulier d'une oontenance de 502 hectares 82 ares 
69 centiares, et borné au nord par la rivière « Sio », 
au sud par la rivière « Din » et "ar terrains aux 
héritiers Anthony, à l'est par terrlÛns à Félicio de 
Soula et à Jaooil;> Adjallé .et à l'ouest par la limite du 
village d'Agouévé et par terrlÛn au Chef de canton 
Tété Sédjro, dont l'imll'\atrioulation a été démandée par 
le sieur Evans Gbogho, co-propriétaire et représen­
tant la colleclNité James Gbogbo, demeurant et 
dOmicilÏ<'e à Lomé, suivant réquisition du 8 février 
1947, no 1365. 

Le ctJlI8ervafew 'de la propriété !.oncière, 
A. AVEROux. 

ADJUDIOATION 

aux enchère. publique. 


Il sera procédé le mardi 29 juillet 1947 à 10 h. du 
matin en la salle des audiences du Tribunal du Cenole 
de Sokodé, à la vente aux enchères pIlbliques au 
plus offrant et dernier enchérisseur . 

• 
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De: Vingt neuf Lots du lotisse'ment du centre 
Commercial de uma-Kara l'ensemble du terrain est 
immatrioulé au liVre fonder du cercle de Sokodé sous 
no 25 Vol. 1 - Fo 25. 

MISE " plUX : 

No •. des lot. lupIl6.i. i. 1.1 Mise à prix 

6.000 francs21· :24-31-41 - 44·48 It a, 81 _. 
--~-~_._---_.. 

1~-26-27 -32-33-38 

39· 40·45·46· 47 ·53 

54.· ............... 
 8.000 francs15 a, 87 

'" _. --_.. 


56 à &4 ..... .. ..... 

~._-------

4.000 francs8 a, 00 

-
Le prix principal et les frais accessoires seront paya­

bles à la caisse du Receveur des Domaines à Lomé 
dans les huit jours q'ui suivront la notification de 
l'adjudication. ' 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi· 
cation devront obligatoirement .en aviser par .lettre 
M. l'Administrateur Commandant le Cercle de Solrodé 
dans le délai de Deux mois à compter du jour où l'avis 
annonçant la vente a paru au Jou.nUll Officiel du 
Territoire. 

Le Cahier d!!s charges est déposé: 
à Lollié: au bureau des Domaines, 
à Sokodé ail bureau du Cercle, 
à Lama·Kara au bureau de la Subdivision. 

Pour consultation du plan et tous renseignements 
s'adresser au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 24 avril 1947 
Le ReceVlfll' des DotnJJines, 

A. AVE~oux. 

A..is 

A,'is est donné que la copie du Titre Foncier n" 
633 ml Cercle de Lomé, appartenant à Monsieur Fran­
ci. Agegee, a été adirée. 

Pour la deuxième insertion, conformément à l'Arti­
de 99 du décret du 24 juillet 190t!. 

Etabliaa.menta R. E Y CHE••E 
Société Anonyme: au Capital de 4.000.000 francs 


Siège Social - LOMa (To,o) 


Modification au" statuts 

Par décision de l'Assemblée Générale Extraordi­
naire du 22 mars 1947, les statuts sont modifiés com­
me suit : 

ART. 6. Le capital s'leial elt l'ixé à la somme de 
4.000.000 francs divisé en 3.500 actions A anciennes 
et 500 actions B nouvelles d'apport. 

Chaque action donne droit à une part égale dans 
les bénéfices ct dans la propriété de l'actif social. 

ART. 30. l'année sociale commence au 1" juin 
et finit le 31 mai. 

Exceptionnellement en 1947, l'exercice n'aura qu'une: 
durée de 5 mois. 

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Admi­
njstration établit un inventaire, un compte de profits 
et pertes et un bilan. Il établit en outre un rapport 
aUx actionnaires sur la marche de la Société pendant· 
l'exercice éooulé. 

L'inventaire et le bilan et le compte tle profits et 
pertes doiv'ent être mis à la disposition des commis­
saires quarante jours au moins avant la klate de l'As­
semblée Générale. 

ART. 31. - Les produits nets, déduction faite de 
tous amortissements et de toutes charges quelconques, 
oonstituent les bénéfices . 

Sur ces bénéfices nets annuels,iI est prélew!: 
10 - 50/0 au moins desdits bénéfices pour le 

fonds de réserve prescrit par la loi, te fonds de réser­
ve ce~se d'être obligatoire au delà du dixième du ca­
pital social, mais lorsque pour quelque cause que ce 
soit, il est descendu au.dessous de ce dixième, il doit 
être reronstitué au moyen du prélèvement de ;; o/u d· 
dessus indiqué. 

20 La somme nécessaire pour foumir aux actions 
70/0 sur le capital libéré et non amorti" titre d'intérêt 
ou de premier dividende, sans que, si les bénéfices 
d'une ou plUSieurs annéés ne permettent pas ce 
paiement, 1e'S actionnaires puissent le réclamer sur les 
bénéfices des années subséquentes. 

30 - 100/0 du solde au Conseil d'Administration. 
40 Toutes sommeS que l'Assemblée Générale 

déCidera sur la proposition du Conseil ·d'Administra. 
tion pour être affectées à la création kle tous fonds de 
réserve extraordinaire ou de préooyance sous quelque 
dénomination que ce soit, 011 même simplement )lour 
être reportéeS à nouveau. 

Le reste est réparti: 
2()% aux parts de fundateur, 
800/0 aux actions. 
Le paiement des intérêts et dividendes se fait en 

une ou plusieurs fois, aux époqlUeS fixées pu le Con· 
seil d'Administration qui peut, sans attendre la réunion 
de l'Assemblée Générale procéder à la répartition 
d'un oU plusieurs aoo'mptes sur la dh'idende, "i ·Ies 
bénéfices réalisés et les disponibilités le permettent. 

Dans le cas où l'Assemblée Générale sur la propo" 
sWon du Conseil d'Administration décidait l'amortis­
sement des actions, cet amortissement se ferait .oit 
pa, répartition égale entre toutes les actions, l;oit par 
""ie de tirage au sort suivant ce que décidera l'Assem­
blée Oénérale sur la proposition du Conseil tI'Admi­
nistration. Les actions amorties seront remplacées par 
des actions de jouissance portant les mêmes numéros 
et qui auwnt sauf en ce qill concerne le rembourse­
ment du capital et le paiement des intérêts les mêmes 
uroits que l'action primitive. 

lMnuiïitÎe ne -J..'~e"·P.onss.oNNn.L! M. c. LOMt - TtXio 
DÉPÔT LEGAL N' 7 
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